
Volume 2, No. 4

Historical Tensions for Airpower Leaders
Col Anthony C. Cain, PhD, US Air Force, Retired

The Nonmilitary Air Threat: A Challenge for the
International Community
Maj Anne de Luca, PhD, French Air Force

Legal Responses to the Use of Force by Nonstate Entities
I. M. Lobo de Souza, PhD

Constructivism, Strategic Culture, and the Iraq War
Toby Lauterbach

A Frenchman at the US Air Force School of Advanced 
Air and Space Studies
Lt Col Olivier Kaladjian, French Air Force

Volume 2, No. 4

A
S
P
J–

A
fr

iq
ue

 e
t 

Fr
an

co
ph

on
ie

 4
e  
Tr

im
es

tr
e 

2
0
1
1

A
S
P
J–A

frica and Francophonie 4
th Q

uarter 2
0
1
1

4th Quarter 2011
4e trimestre 2011

Tensions historiques pour les dirigeants de 
la puissance aérienne
Colonel Anthony C. Cain (ER), PhD

La menace aérienne non militaire : Un défi pour 
la communauté internationale
Commandant Anne de Luca, PhD

Réponses juridiques à l’emploi de la force par 
des entités non-étatiques 
I. M. Lobo de Souza, PhD

Le constructivisme, la culture stratégique et la 
guerre d’Irak 
Toby Lauterback

Un Français à l’École de la stratégie aérospatiale 
américaines
Lieutenant colonel Olivier Kaladjan, armée de l’Air française

http://www.au.af.mil/au/afri/aspj/apjinternational/aspj_f/Index_F.asp

http://www.au.af.mil/au/afri/aspj/apjinternational/aspj_f/Index_F.asp


Rémy MAUDUIT, rédacteur en chef, Air and Space Power Journal–Afrique et Francophonie, et le 
général de corps aérien, Guillaume GELÉE, commandant les forces aériennes françaises lors de 
la conférence* donnée par Rémy MAUDUIT à l’état-major des Forces aériennes, le 14 octobre 
2011 à Metz.
* « Similarités entre la guerre d’Algérie et les récentes insurrections – Vision, Doctrine, Stratégie. Le retour 
d’expérience et les implications pour les conflits asymétriques ».



Visitez Air and Space Power Journal en ligne 
à http://www.airpower.au.af.mil

http://www.af.mil/subscribe 

ASPJ—Afrique et Francophonie 
155 N. Twining Street 

Maxwell AFB AL 36112-6026 
U.S.A. 

Télécopieur : 1 (334) 953-6739
courriel : aspjfrench@maxwell.af.mil

http://www.af.mil

http://www.aetc.randolph.af.mil

http://www.au.af.mil

Chef d’état-major de l’armée de l’Air américaine
Général Norton A. Schwartz

Commandant, commandement de l’éducation et 
de la formation de la force aérienne

Général Edward A. Rice Jr.

Commandant de Air University
Général de corps d’armée aérienne David S. Fadok

Directeur, Air Force Research Institute
Général John A. Shaud (2S), USAF

Rédacteur en chef
Rémy M. Mauduit

Marvin Bassett, PhD
 Rédacteur contribuant
James Howard
 Rédacteur du site web
Colonel Robyn S. Read (ER), USAF 
 Chef de la division Outreach
Colonel John Conway (ER), USAF 
 Analyste en défense militaire
Nedra O. Looney 
 Gestionnaire de la mise en pages et de la pré-production
Daniel M. Armstrong, Illustrateur
L. Susan Fair, Illustratrice

Air and Space Power Journal (ISSN 1931-728X) est publié 
trimestriellement. Cette revue est conçue pour servir de 
forum ouvert à la présentation et à la stimulation de réflexions 
innovatrices sur la doctrine militaire, la stratégie, la tactique, 
la structure de force, la préparation et d’autres sujets de la 
défense nationale. Les points de vue et les opinions exprimés 
ou implicites dans cette revue sont ceux des auteurs et ne 
devraient pas être interprétés comme portant la sanction 
officielle du département de la Défense, de l’armée de l’Air, 
du Commandement de l’éducation et de la formation des 
forces aériennes, de l’Air University, ou d’autres agences ou 
départements du gouvernement des États-Unis.

Dans cette édition, les articles peuvent être reproduits 
entièrement ou partiellement sans permission au préalable. 
S’ils sont reproduits, nous demandons à ce que Air & Space 
Power Journal soit référé.



4e trimestre 2011   Volume 2, No. 4

Éditorial

Douleurs de croissance  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  3
Rémy M. Mauduit, rédacteur en chef

Tensions historiques pour les dirigeants de la puissance aérienne ?  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  4
Colonel Anthony C. Cain (ER), PhD

La menace aérienne non militaire Un défi pour la communauté internationale  . . . . . 12
Commandant Anne de Luca, PhD

Réponses juridiques à l’emploi de la force par des entités non-étatiques  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  28
I. M. Lobo de Souza, PhD

Le constructivisme, la culture stratégique et la guerre d’Irak   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  61
Toby Lauterback

Points de vue et Analyses

Un Français à l’École de la stratégie aérospatiale américaine  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  93
Lieutenant colonel Olivier Kaladjan, armée de l’Air française



3

Douleurs de croissance

Cette année marque le sixième anniversaire de la fondation de la version fran-
çaise d’Air and Space Power Journal. Durant les quatre premières années de son exis-
tence, sous le nom d’Air & Space Power Journal en français, la revue était lue dans les 
pays francophones seulement. Cependant, avec le numéro inaugural (Hiver 2009) 
d’Air and Space Power Journal–Africa and Francophonie (ASPJ–A&F), qui propose des 
articles en français et en anglais, la revue a augmenté son lectorat de façon significa-
tive. La nouvelle version a connu un succès immédiat : le nombre de lecteurs a plus 
que triplé, elle est maintenant lue dans plus de 50 pays, elle a son propre pool 
d’écrivains venant de tous les horizons du monde et couvre un large éventail de 
thèmes et de sujets. 

Malheureusement, ASPJ-A&F est devenue une victime de sa propre réussite. Plus 
précisément, notre budget annuel ne suit pas le rythme d’une croissance fulgurante 
d’ASPJ-A&F. Pour cette raison, je ne peux plus augmenter le nombre d’exemplaires 
par tirage en fonction de la demande et je dois donc cesser d’accepter de nouvelles 
souscriptions. Par ailleurs, en espérant que l’année fiscale 2013 sera meilleure, je ne 
peux pas envoyer maintenant plus d’une copie à chaque abonné, y compris les ins-
titutions telles que les centres de recherche, les think tanks et les groupes de réflexion, 
les instituts et les universités, les bibliothèques, les écoles et les institutions militaires, 
les agences gouvernementales et ainsi de suite.

En conséquence, je vous invite à vous abonner à la version électronique de la revue, 
soit par l’ASPJ-A&F au site http://www.airpower.au.af.mil/apjinternational/aspj_a_f 
.asp ou par mail à aspfrench @ maxwell.au.af.mil. Votre adresse mail sera sécurisée 
et vous ne recevrez qu’un court message, trimestriellement, vous informant de la 
mise en ligne de la revue.

ASPJ–A&F ne change ni de direction ni de format ni de qualité. Elle a toujours le 
même rédacteur en chef qui est aussi le fondateur des deux revues. ASPJ–A&F reste 
fidèle à ses principes originaux : l’esprit des idéaux démocratiques, l’indépendance 
intellectuelle, l’analyse critique, la recherche vigoureuse et érudite, des méthodolo-
gies réalistes et le primat de la lucidité sur toute autre forme d’approche du réel. 
Elle s’inscrit, par  conséquent, dans la continuité de la tradition de l’U.S. Air Force 
qui garantit l’indépendance intellectuelle et éditoriale de ses publications.

Rémy M. Mauduit, rédacteur en chef 
Air and Space Power Journal—Afrique et Francophonie 
Maxwell AFB, Alabama
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Les tensions historiques pour les 
dirigeants de la puissance aérienne
Colonel Anthony C. CAin (Re), PhD, ARmée De l’AiR Des étAts-Unis*

La manière dont les nations définissent et résolvent les problèmes straté-
giques auxquels elles font face, détermine leur sécurité ultérieure. Les 
chefs militaires en particulier, et les institutions qu’ils servent, ont ten-
dance de solutionner les problèmes immédiats avec peut-être trop peu 

d’attention pour les conséquences à long terme. Ils sont à leur potentiel lorsqu’ils 
sont confrontés à des problèmes intelligiblement délimités et un but final évident ou 
un objectif précis. Des préoccupations légitimes au sujet de la manière la plus ap-
propriée pour vaincre l’ennemi, gagner des batailles et sécuriser les fondations pour 
une victoire politique, dominent la pensée militaire parce que le succès de ces efforts 
garantit la liberté de la nation, la protection de la souveraineté nationale et rehausse 
la réputation des dirigeants, de leurs unités et, par extension, de leurs armes. La ré-
flexion est portée sur la meilleure méthode de répondre aux attentes sociétales, de 
confronter les défis stratégiques à long terme et de rester efficient et effective durant 
de longues périodes de paix, même si elles sont ponctuées par des conflits, ce qui 
nécessite un autre état d’esprit et une approche différente. Si les professionnels de la 
défense souhaitent rester des partenaires crédibles dans le dialogue stratégique de la 
nation, ils doivent examiner les fondations de leur service à la nation et à la société 
ainsi que les moyens les plus productifs de servir ces rapports. 

*L’auteur est directeur adjoint de l’Air Force Research Institute (AFRI), Maxwell Air Force Base, en Alabama. Il 
est titulaire d’un bachelor de la Georgia State University, de master de l’Air War College (AWC) et d’Embry-
Riddle Aeronautical University, et d’un master ainsi que d’un PhD en histoire militaire de l’Ohio State University. 
Il est diplômé, avec distinction, de l’US Air Command and Staff College (ACSC) et de l’AWC. Avant d’assumer 
ses fonctions actuelles, il a servi en tant que doyen, chef de Outreach Division, rédacteur en chef et fondateur 
de Strategic Studies Quarterly d’AFRI. Il était aussi directeur de recherche et doyen de l’éducation et des 
programmes à ACSC et chef de la division des revues professionnelles et rédacteur en chef de la revue Air 
and Space Power Journal au College of Aerospace Doctrine, Research and Education. Mr Cain est l’auteur de The 
Forgotten Air Force: French Air Doctrine in the 1930s, (Smithsonian Institution Press, 2002), ainsi que des 
chapitres de livres et des articles dans des revues spécialisées sur les questions traitant la puissance aérienne, 
l’éducation militaire professionnelle, les opérations basées sur les effets, les menaces régionales d’armes de 
destruction massive et l’histoire militaire.

Cet article est adapté d’une intervention que l’auteur a faite lors du colloque « Relire la puissance aérienne : 
rencontre avec les écrivains de l ’Air », parrainé par le Centre d’études stratégiques aérospatiales (CESA ) dans 
le cadre des Rencontres de l’air et de l’espace du CES, à Paris, le 17 octobre 2011.
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La complexité de l’environnement stratégique que nous confrontons exige 
que les aviateurs, en particulier, doivent présenter des options cohérentes. Depuis 
1989 (surtout depuis 1991), en plus des conflits axés sur l’état, les problèmes de 
sécurité comprennent un mélange de scénarios tels que la contre-insurrection, la 
lutte antiterroriste, la lutte contre le trafic de la drogue, la contre-prolifération, la 
construction de nations, l’aide humanitaire, les états faillis et les guerres civiles. 
Les experts appellent ce genre de conflits « des problèmes pernicieux » en raison 
de l’absence d’une solution aisément discernable (en fait, existe-t-il une solution ?) 
car aucune méthode de résolution de problèmes n’offrent une estimation de 
réponses possibles. Cet environnement a placé les dirigeants politiques et mili-
taires dans un recroquevillement intellectuel défensif ; aucun ne veut être respon-
sable d’une défaite et personne n’a un plan évident de « victoire ». Les aviateurs en 
particulier, tout en reconnaissant le coût, tant humain que financier, des conflits 
actuels, comprennent intuitivement que les menaces les plus dangereuses et les 
plus menaçantes sont toujours présentes. Néanmoins, il est de plus en plus difficile 
de construire un argument convaincant pour des conflits qui ne se prêtent pas 
nécessairement à l’application traditionnelle de la puissance aérienne.

Au cours des 20 dernières années, les types de conflits et les défis auxquels 
ont été confrontés les chefs d’état ont également suscité des discussions, d’une 
part, à propos de l’utilisation des forces déployées dans un contexte stratégique 
particulier en dehors de ce contexte et, d’autre part, sur la reconstitution et la 
modernisation de ces forces pour les conflits potentiels prochains. En d’autres 
termes, en l’absence d’une menace existentielle clairement définie à l’état, les efforts 
visant à maintenir des structures de force crédible, conçu pour frapper au cœur de 
l’adversaire court la tête baissée dans des arguments au sujet des priorités actuelles. 
Comme si le contexte stratégique n’était pas suffisamment intimidant, les aviateurs 
se trouvent confrontés à une tension historique entre mettre en place des capacités 
stratégiques ou tactiques sur le terrain. Quasiment chaque force aérienne moderne 
a fait face à cette tension qui découle des premières théories sur la façon la plus 
efficace d’employer la puissance aérienne. Depuis l’aube du premier vol propulsé, les 
passionnés de l’aviation ont écrit, et ont soutenu, l’indépendance des forces aériennes.

En outre, pour lutter contre différents types de menaces, les aviateurs ont 
utilisé des systèmes d’armes conçus en vue de dissuader des états concurrents. Ces 
mêmes aviateurs ont fait valoir que, même si ils ont adapté leurs systèmes, procé-
dures et tactiques destinés à répondre à une « plus dangereuse » menace pour les 
besoins de la lutte actuelle, ils peuvent mieux répondre à l’avenir avec des systèmes 
conçus pour les menaces les « plus probables » des conflits actuels. Clairement, 
cette tension historique entre mettre sur pied des systèmes tactiques et straté-
giques sur le terrain, qui a existé au moins depuis la fin de la première guerre 
mondiale, continue de formuler le débat sur les capacités de la puissance aérienne 
requises par nos nations.
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Manifestement, la réponse à ce dilemme consiste à forger des forces aériennes 
efficaces en faisant de bons choix stratégiques. Avec l’évolution de l’environnement 
stratégique actuel, des adversaires moins puissants trouveront des raisons d’adopter 
des stratégies indirectes pour atteindre leurs objectifs, une approche décrite par le 
général Sir Rupert Smith comme un changement permanent dans la guerre. Les 
adversaires utiliseront ce qu’ils appellent « la guerre au sein des populations » pour 
figer les forces qui s’appuient sur des technologies sophistiquées, des organisations 
hiérarchiques et des commandements et contrôles centralisés. Selon Smith, la 
puissance de feu est un handicap car les adversaires se fondent dans les popula-
tions que les forces conventionnelles cherchent à protéger1. Certes, nous avons 
observé cette tactique dans une grande partie des combats contemporains. Mais 
faut-il vraiment que ce soit le seul critère qui guide les nations dans le choix 
stratégique des forces aériennes de demain ? Compte tenu des pressions budgé-
taires, peuvent-ils se préparer pour plus d’un scénario ?

Ces tendances ont eu lieu en marge des conflits durant  plus d’un demi-siècle, 
cependant les militaires traditionnels ont persisté à les voir comme des anomalies, 
préférant préserver leurs capacités pour faire face aux « plus dangereuses » menaces. 
Ils ont résisté à adapter les structures organisationnelles, les formations et les équi-
pements pour contrer des ennemis organisés de plus en plus en réseau plutôt que 
hiérarchiquement, plus souples que rigides et plus résilients que fragiles. En bref, les 
institutions militaires n’ont pas un bilan record de prévoyance et d’adaptation aux 
changements en fonction de la nature des menaces à la sécurité nationale.

La question est alors, comment le faire contre des adversaires qui n’observent 
pas les mêmes règles ? Malheureusement, cette question représente l’un des prob-
lèmes les plus pernicieux que les stratèges doivent affronter. Une réponse qui serait 
probablement insatisfaisante du genre de « ça dépend ». Cela dépendra des condi-
tions locales dans les contextes politiques, sociaux, culturels, environnementaux, 
économiques et militaires. Par conséquent, stratégiquement les institutions mili-
taires font face à une tâche peu enviable qui est de se préparer à toutes les contin-
gences sans la certitude que ces préparations seraient appropriées au prochain 
conflit. Pour résoudre ce dilemme d’adresser les conflits actuels et, en même temps, 
se préparer pour un large éventail de menaces à venir, les militaires doivent dével-
opper la flexibilité comme la clé de l’efficacité stratégique.

La conception de la stratégie en période d’incertitude
Une revue de la littérature récente qui tente de définir les menaces émergentes 

pour la sécurité nationale révèle un consensus qu’une myriade de défis favorise une 
focalisation à court terme. Des chercheurs de la US National Defense University re-
flète cette tendance, soulignant que :
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l’environnement mondial de sécurité pour les deux prochaines décennies présentera une 
accélération et, peut-être, de considérables changements dans le système international. Les 
tendances à grande échelle les plus souvent citées sont la mondialisation croissante (avec 
des effets secondaires bénéfiques et perturbateurs) ; l’essor continu de la Chine et de l’Inde ; 
l’accélération du rythme de l’innovation technologique ; la prolifération accélérée du nombre 
de perturbations/destruction des technologies ; la montée en puissance/capacités des acteurs 
non étatiques par rapport aux états-nations ; la persistance de conflits régionaux corrosifs, 
ethniques et religieux ; et la rareté croissante des ressources2.

La complexité de cet environnement élève les enjeux quant à la clarté et la 
cohérence stratégique mais les dirigeants doivent composer avec le paradoxe que 
les crises produites par cet environnement, amplifient la difficulté de concevoir des 
stratégies cohérentes.

Plus que tout autre facteur, sans doute, la prolifération des capacités de com-
munication qui accompagnent la mondialisation a contraint les dirigeants à pro-
gresser de façon réactive de crise en crise. Le cycle des nouvelles omniprésentes, 
accompagnées d’imageries et de commentaires tout aussi non filtrés, focalisent 
l’attention sur l’évolution des crises tactiques. Les leaders trouvent leur capacité à 
concevoir et mettre en œuvre des programmes stratégiques voilés par la pression 
d’événements irrépressibles et immédiats.

La concurrence des médias pour attirer l’attention du public a dilué davan-
tage la pensée stratégique. Des questions complexes qui ne peuvent être facile-
ment condensées en octets sonores communicables, rarement attirent l’intérêt des 
médias populaires. Les chefs militaires et leurs états-majors sont également aspirés 
par cette persistance du présent, en particulier lorsqu’ils sont appelés à mener des 
politiques nationales. Les préoccupations légitimes sur la limitation des dom-
mages collatéraux, des victimes civiles et des effets destructeurs de la guerre sont 
devenus monnaie courante sur les influences de la conception de campagnes straté-
giques et opérationnelles.

Ajouté à cette perspective axée sur la crise est la réalisation que le militaire 
n’est qu’un des nombreuses priorités stratégiques qui préoccupent les leaders. Si 
l’environnement stratégique était caractérisé par des menaces existentielles ou un 
potentiel d’opérations majeures de combat, la volonté nationale se serait mobilisée 
rapidement et aurait donné la priorité à de vigoureux investissements dans la 
défense. Cependant, les contraintes économiques et sociales, très médiatisées, 
éclipsent les préoccupations pour une stratégie de longue portée en l’absence de 
menaces manifestes. Si nous considérons cette situation unique à notre époque, 
nous devrions nous rappeler les commentaires du sénateur américain James 
Wadsworth sur les propositions visant à moderniser l’équipement de l’Army Air 
Service’s equipment au cours des années 1920 : 

Les concepteurs enregistrent des améliorations énormes dans tous les sens et nous devrions 
donc hésiter avant l’achat d’un grand nombre d’aéronefs en une année, de peur que nous 
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nous rendons compte que nous nous sommes engagés à la mesure de nos capacités finan-
cières d’un type condamné à être surclassé3.

Immédiatement après la première guerre mondiale, le gouvernement britan-
nique adopta ce qu’on a appelé la Ten-Year Rule, qui est restée en vigueur de 1919 
à 1932  : il était supposé que la Grande-Bretagne ne connaîtrait pas de guerres 
majeures dans les dix années à venir. Les conditions en Europe supportaient cette 
logique. Par contre, les chefs militaires déploraient l’érosion de la capacité opéra-
tionnelle et avaient averti de l’augmentation du coût qu’entrainerait le rajeunisse-
ment des forces en cas de guerre4. En aparté, la règle des dix ans s’est révélée exacte 
en termes de prédiction de la menace stratégique. Après 1932 (surtout après 
1933), la série de crises en Europe fait grimper les enjeux stratégiques pour la 
Grande-Bretagne. Malheureusement, les effets de la crise économique mondiale 
combinés à la détérioration des capacités opérationnelles et tactiques limita la 
capacité de la Grande-Bretagne à reconstruire ses forces à temps pour la  guerre.

Les États-Unis et la Grande-Bretagne n’étaient pas les seuls dans ce zèle 
d’économie pendant les années de l’entre-deux-guerres  ; la France a également 
restreint les dépenses militaires. Elle a utilisé les ressources limitées à reconstruire 
le pays, matériellement et socialement, après la dévastation de la première guerre 
mondiale. Le ministère de la Défense français, par exemple, avait adopté une poli-
tique de prototype pour l’acquisition d’aéronefs tout au long des années 1920. 
Plutôt que d’investir dans une nouvelle série ou types d’aéronefs, le gouvernement 
a financé le développement de prototypes mais ne plaça aucune commande. Son 
refus de donner suite à des achats importants avait conduit plusieurs constructeurs 
d’aéronefs à la faillite. En 1933, même confrontée à une menace claire d’une 
Allemagne revancharde, les pressions fiscales ont forcé la toute nouvelle indépen-
dante armée de l’Air de se procurer un aéronef polyvalent, hybride, multiplace, le 
BCR (bombardement contre-reconnaissance). Comme Patrick Facon, Thierry 
Vivier, et d’autres l’ont indiqué, une révolution dans l’aile et la conception du 
moteur, qui est apparu peu après que le gouvernement se soit engagé à ce pro-
gramme BCR, a surpassé cette série d’aéronefs. Si la France avait pu  retarder la 
guerre jusqu’à la fin de 1941 ou 1942 ou si elle avait pris la décision de mod-
erniser sa flotte en 1937-1938, son armée de l’Air aurait peut-être eu un fuselage 
plus compétitif.

Plus récemment, les responsables du secrétariat à la Défense des États-Unis se 
sont débattus pour concilier le coût de la modernisation des systèmes pour toutes les 
armes en  l’absence d’une menace évidente qui justifierait des capacités sophisti-
quées d’armes nouvelles. À une époque où les décideurs nationaux cherchent à con-
tenir la montée de la dette et du déséquilibre commercial, les dépenses de vastes 
sommes en systèmes de combat sans adversaire apparent est difficile à justifier.
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Les forces aériennes comme un cas particulier 
dans le développement de la force militaire

L’évolution de l’aviation diffère de celle des autres armes. En plus du rôle 
tactique de l’aéronef, il faut tenir compte de ses exigences techniques relatives à la 
distance, la vitesse, la charge utile, le commandement et contrôle, le maintien et la 
lutte contre les menaces. Ainsi, les forces aériennes ont tendance à évoluer en tant 
que systèmes plutôt que comme armes. En 1926, le général de division William 
C. Sherman, de l’armée de Terre américaine, a écrit que :

l’aéronef n’est pas, par exemple, simplement une variété spéciale de véhicule à moteur pro-
pulsé, comparable en général à d’autres moyens de transport ni simplement une autre forme 
d’artillerie. C’est une chose sui generis, et sa pleine signification ne peut être comprise qu’après 
une étude approfondie des qualités intrinsèques de l’armée de l’Air elle-même5. 

Prévoyant cette différence essentielle entre les forces aériennes et d’autres forces 
militaires près de 20 ans plus tôt, Clément Ader décrit des fonctions spécialisées 
pour l’aviation militaire6. 

Cette caractéristique fondamentale des forces aériennes  signifie que, après 
la détermination des exigences de conception viable, des modifications ont des 
conséquences importantes en termes de temps d’approvisionnement et de coûts. 
Par ailleurs, le débat public sur le coût des systèmes tend à obliger les forces 
aériennes de souligner les conséquences les plus dangereuses de proroger les 
décisions de modernisation. Les dirigeants de l’Air se voient astreints  d’exposer 
de sombres scénarios pour convaincre les dirigeants politiques de la nécessité de 
nouveaux systèmes, seulement pour se le voir reprocher lorsque le système 
d’approvisionnement ne fonctionne pas parfaitement. Par conséquent, lorsque 
les forces aériennes encourent la critique quant aux coûts et aux délais qui ac-
compagnent leurs demandes de systèmes, ils ont beaucoup de difficultés à justi-
fier ces demandes d’une manière convaincante à un public soucieux des dépenses.

En raison de cette caractéristique des systèmes, les capacités aériennes ont 
tendance à être spécialisées et nécessitent donc des investissements plus impor-
tants pour les maintenir. L’héritage de la seconde guerre mondiale, tout au moins 
dans la sensibilité des aviateurs américains, souligne que le temps nécessaire pour 
mobiliser l’industrie ; produire des aéronefs, des pièces de rechange et des capacités 
de maintien ; former les équipages ; et transporter les forces dans la zone de com-
bat pourrait compromettre les résultats d’une guerre future. Ce point est devenu 
particulièrement saillant durant la guerre froide quand l’armée de l’Air améri-
caine, opérant les deux tiers de la triade nucléaire, avait la responsabilité à la fois 
de dissuader et de combattre une guerre nucléaire qui aurait été terminée long-
temps avant que tout schéma de mobilisation aurait pu prendre place.

Depuis la fin de la guerre froide, les aviateurs américains se sont le plus souvent 
déployés en tant que première force sur le théâtre d’opération. S’ils n’étaient pas les 
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premiers sur le terrain, ils  transportèrent les premières forces terrestres et leurs 
capacités de soutien initial. Les dirigeants nationaux ont appris à compter sur la 
flexibilité, les « sur demande » des capacités stratégiques de la puissance aérienne 
plutôt que de courir le risque d’avoir à les créer lorsque les conflits éclatent. Ces 
capacités, cependant, demande une continuité d’investissements pour rester en 
avance sur les tendances technologiques. Néanmoins, la tendance est établie. Malgré 
les demandes d’économie des dépenses de défense, notre nation continuera à faire 
appel à ses forces aériennes en tant que première option pour traiter les crises dans 
un avenir prévisible.

Les implications pour l’avenir
Pour les nations avec des intérêts stratégiques mondiaux, la puissance aérienne 

est un atout essentiel et les dirigeants gouvernementaux, militaires et industriels 
doivent avoir des approches stratégiques cohérentes qui assurent la disponibilité 
d’une configuration correcte de la puissance aérienne lorsque ces pays en ont 
besoin. Cela ne veut pas dire que nous devons négliger les autres capacités mili-
taires en faveur de la puissance aérienne. Nous devons plutôt cultiver une com-
préhension claire des capacités et des limites, en termes stratégiques, que notre 
structure de force possède.

Tout comme les combattants opérationnels essayent de définir les buts finaux 
et les objectifs de campagne dès le début de l’action militaire, une évaluation stra-
tégique globale exhaustive doit avoir lieu ayant pour résultat une compréhension 
par tous les participants des implications à long terme des décisions au sujet de la 
structure des forces.

Les aviateurs doivent développer une sensibilisation  globale du contexte 
stratégique qui confronte leurs nations. Il n’est plus suffisant (et peut-être cela n’a 
jamais été le cas) de demander à des leaders politiques de délivrer clairement et 
sans équivoque des orientations stratégiques aux militaires afin que ces derniers 
puissent « faire leur travail au lieu de s’en remettre à une quelconque autorité civile ». 
En raison de la flexibilité que les systèmes aériens fournissent aux dirigeants, les 
aviateurs, en particulier, doivent devenir compétents, et à l’aise, pour conseiller les 
responsables à tous les niveaux du processus décisionnel.

Les aviateurs doivent, finalement, communiquer clairement aux décideurs les 
possibilités et les limites de leurs forces, y compris les conséquences potentielles 
pour les cycles de vie des systèmes d’armes si les dirigeants décident d’utiliser la 
puissance aérienne pour répondre à des exigences contemporaines. Souvent, ces 
nouvelles ne sont pas ce que les dirigeants politiques veulent entendre, mais le 
devoir des aviateurs est de faire le nécessaire pour préserver la pertinence continue 
de l’une des plus importantes capacités stratégiques de la nation.

La tension historique entre investir dans les capacités aériennes stratégiques 
et celles qui semblent plus adaptées aux conflits actuels perdurera encore. Pour 
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paraphraser Sir Michael Howard, je suis convaincu que toute capacité que 
l’aviateur développera sera fausse. Il y a plus important que d’avoir des systèmes 
parfaits, nous devons rester suffisamment souple pour bien les accomplir et de le 
faire plus rapidement que nos ennemis7. Non seulement les aviateurs ont le devoir 
de se préparer à répondre aux menaces les plus probables de la sécurité à court 
terme, mais ils ont aussi un droit égal à préparer les forces pour les scénarios les 
plus dangereux dans le long terme. Dans les deux cas, ils doivent « bien faire les 
choses, rapidement » lorsque la nation fait appel à eux.
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La menace aérienne non militaire
un défi pour la communauté internationale

Commandant anne de LuCa, Phd, armée de L’air française*

La seule voie qui offre quelque espoir d’un avenir meilleur pour toute l’humanité 
est celle de la coopération et du partenariat.

Kofi Annan, discours 24 septembre 2001

Traversé par un flux constant d’aéronefs, l’espace aérien apparaît comme 
une autoroute où circulent voyageurs et fret. Ce sont ainsi près de 
15.000 avions et plus de 200.000 passagers qui survolent chaque jour 
le territoire français. Le ciel est devenu un entrelacs de voies commer-

ciales dont le nombre d’utilisateurs ne cesse de croître et constitue l’un des sym-
boles forts de la mondialisation. Mais en s’ouvrant à un trafic mondial de plus en 
plus dense, l’espace aérien est également devenu un canal d’infiltration pour des 
menaces d’un nouveau type et par là-même, une source de vulnérabilité pour le 
territoire. À cet égard, le 11 septembre 2001 a marqué l’entrée dans une nouvelle 
ère : désormais, la menace qui emprunte la troisième dimension peut servir une 
action terroriste. La communauté internationale a pris conscience que le milieu 
aérien était un espace où se jouait la sécurité de la population. En France, le pre-
mier ministre François Fillon a ainsi déclaré : « La sûreté de notre espace aérien 
n’est pas une préoccupation subsidiaire, c’est une exigence vitale1 ».  Elle doit com-
prendre tout type de menace et non pas seulement une agression militaire par un 
autre état. C’est pourquoi le concept interarmées relatif à la sauvegarde générale pré-

*Le commandant Anne de Luca de l’armée de l’Air française (Docteur en droit et titulaire d’un master 2 
en droit musulman) est chef de la Division Études et Rayonnement – CESA (École militaire, Paris). Elle a 
occupé des postes d’enseignement et de recherche à l’université de Perpignan (2000-2005). Ses thèmes de 
recherche portent sur l’islamologie, le terrorisme aérien et le droit des conflits armés.

Cet article est adapté du séminaire « La menace aérienne non militaire » sous la direction du commandant 
Anne de Luca, École de guerre, 17è promotion. Ce groupe de réflexion était composé des stagiaires suivants : 
commandant Yann Saroch, commandant Alexandre Delpire, commandant Christophe Hindermann, com-
mandant Olivier Le Bot, commandant Eric Herbaut.
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conise que le dispositif de surveillance et de détection prenne en compte les men-
aces non directement militaires2. 

La menace aérienne non militaire, représente depuis les attentats du Wall 
Trade Center un enjeu sécuritaire de tout premier plan en raison de son potentiel 
de destruction. Outre le traumatisme engendré par le désastre des avions terroristes 
du 11 septembre, il s’en est suivi des conséquences économiques dramatiques. Les 
compagnies d’assurance ont en outre été confrontées à une situation inédite en 
termes de réparation des dommages résultant de cette agression3. 

Face à cette forme de menace spécifique à la troisième dimension, on peut se 
demander de quels instruments juridiques dispose la communauté internationale 
pour la contrer : un cadre juridique dédié à la menace aérienne non militaire peut 
sembler difficile à identifier dans la mesure où cette menace peut revêtir des formes 
très variées. Si le terrorisme en constitue l’expression la plus violente, il n’est pas le 
seul scénario possible. Une typologie s’avère donc nécessaire pour mieux saisir les 
contours de cette menace (I). Cet état des lieux permet ensuite d’apprécier le 
dispositif juridique international existant pour y faire face (II).

La menace aérienne non militaire : définition et typologie

La menace aérienne non militaire peut correspondre à des situations très 
différentes ce qui rend délicat sa définition (A). À l’intérieur de cette définition 
globale, la diversité des scénarios de menace aérienne non militaire rend indis-
pensable un effort de classification  : une typologie des menaces aériennes non 
militaires rend ainsi plus lisible cette forme de menace (B).

Définition de la menace aérienne non militaire

Sur un plan général, la menace pourrait se définir comme une entité qui a 
l’intention et la capacité d’exploiter une vulnérabilité. Ainsi, si l’on se réfère au 
Glossaire interarmées, la menace s’apparente à une « possibilité d’agression envers 
les intérêts d’un état concrétisée par une capacité et une volonté de nuire4 ». Cette 
volonté de nuire peut être le fait d’un état, d’une organisation ou d’individus. La 
menace doit par essence comporter un élément intentionnel, au contraire du 
risque qui a une acception beaucoup plus large et diffuse. Celui-ci désigne soit un 
danger susceptible de porter atteinte aux personnes, aux biens ou aux intérêts de 
la nation, soit la possibilité de survenance d’un événement soudain, calamiteux et 
irréversible, trouvant son origine dans le déchaînement d’éléments naturels ou 
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dans le dysfonctionnement d’une activité normale5. Quant au Livre blanc sur la 
défense et la sécurité nationale, il introduit une distinction entre d’une part les agres-
sions intentionnelles et d’autre part les risques non intentionnels6. Les agressions 
intentionnelles recouvrent ainsi «  les actes de terrorisme, les attaques informa-
tiques majeures, la menace de frappe par de nouvelles armes en particulier balis-
tiques, les différents types de contournement possibles de nos défenses  ». Les 
risques non intentionnels s’apparentent aux crises sanitaires à forte létalité, aux 
catastrophes naturelles ou technologiques. On retrouve donc l’idée selon laquelle 
la menace induit une intention hostile. Par conséquent, la menace aérienne non 
militaire doit comporter un élément intentionnel, ce que confirment les accords 
de sûreté aérienne. Si l’on se reporte à l’accord franco-suisse en matière de 
coopération dans le domaine de la sûreté aérienne, il définit la menace aérienne 
non militaire comme l’«  aéronef victime d’une prise de contrôle hostile ou un 
aéronef civil utilisé à des fins hostiles7 ». Il en va de même dans l’accord franco-
italien de coopération en matière de sûreté aérienne8. Plus globalement, la menace 
aérienne non militaire pourra être définie comme tout acte illicite empruntant la 
troisième dimension par le biais d’un aéronef civil, à des fins hostiles. On notera à 
cet égard que l’aéronef civil peut être un avion sans pilote, un drone, qui selon les 
dispositions de l’article 8 de la Convention de Chicago, doit être utilisé dans des 
conditions ne mettant pas en danger les autres aéronefs9.

La menace aérienne non militaire porte atteinte à la sécurité des biens et des 
personnes empruntant la troisième dimension et s’apparente à une violation de 
l’espace aérien dont elle ne respecte pas les règles de survol. Ceci conduit à ap-
porter une précision complémentaire. Si les conventions internationales ne parlent 
que de sécurité aérienne, les textes communautaires et nationaux vont introduire 
la notion de sûreté aérienne10. Les militaires ont également une approche différ-
ente de la sûreté et de la sécurité. Dès lors, qu’en est-il de cette distinction ? La 
sécurité aérienne procède de l’ensemble des mesures visant à réduire les risques 
aériens pouvant survenir dans l’utilisation d’un aéronef. Ces normes traitent ainsi 
des risques météorologiques tels que la foudre, le givrage ; elles concernent aussi 
le risque aviaire. La sécurité aérienne englobe également les problèmes d’ordre 
technique comme l’entretien ou les pannes, les dysfonctionnements liés aux 
facteurs humains tels que les erreurs d’appréciation, les problèmes médicaux.  La 
sûreté aérienne regroupe quant à elle l’ensemble des mesures prises pour lutter 
contre les actes illicites et faire respecter la souveraineté dans l’espace aérien national11. 
Suivant cette distinction, on peut considérer que la menace aérienne non militaire 
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se situe dans le champ de la sûreté aérienne puisqu’elle représente une violation de 
l’espace aérien dont elle transgresse la réglementation. Précisons que l’acte illicite à 
l’origine de la violation doit être intentionnel pour que l’on puisse parler de menace.

Typologie des menaces aériennes non militaires

L’acte illicite constitutif de la menace aérienne non militaire peut revêtir trois 
formes différentes.

L’infraction aux règles de survol. En premier lieu, le non respect des règles de vol 
établies par l’état survolé constitue une infraction portant atteinte à la sûreté aérienne. 
Ainsi, le survol du territoire français est réglementé tant par le code de l’aviation civile 
que par le code pénal. Le survol de certaines zones dites sensibles, comme les centrales 
nucléaires, peut être interdit. Dans ce contexte, l’infraction est constituée par la péné-
tration de la zone interdite ou par la violation des procédures de survol en vigueur dans 
l’état survolé. C’est le scénario qui s’était produit en septembre 2008, lorsqu’un Cessna 
égaré été entré dans la zone d’approche de Villacoublay, sans autorisation, obligeant le 
Falcon 900 du premier ministre à exécuter une manœuvre d’évitement. L’appareil 
volait beaucoup trop haut, dans une zone contrôlée, sans contact radio  : le pilote a 
engagé sa responsabilité et a fait l’objet d’une sanction judiciaire12. On soulignera en 
l’occurrence l’absence d’intention de nuire : il s’agit davantage d’un risque que d’une 
menace. L’infraction peut en revanche résulter d’une démarche volontaire et constitue 
alors pleinement une menace aérienne : c’est par exemple le cas d’un ULM (aéronef 
Ultra-Léger Motorisé) pénétrant dans un espace sanctuarisé et traînant une banderole 
avec un message contestataire lors d’un sommet du G8. Ne pas respecter les règles de 
survol d’un état revient à ne pas respecter le principe même de sa souveraineté aérienne 
et donc à la menacer.

Les actes illicites contre la sécurité de l’aviation civile et la capture illicite 
d’aéronef. La menace aérienne non militaire peut-elle s’apparenter à de la pirate-
rie ? Si l’on parle beaucoup de piraterie maritime actuellement, son pendant aérien 
n’existe pas vraiment, du moins juridiquement. Curieusement, c’est la Convention 
de MontegoBay sur le droit de la mer qui en fixe la définition. En effet, les règles en 
vigueur pour la piraterie maritime sont transposables à la piraterie aérienne. Ainsi, 
la piraterie se définit comme un acte illégitime de violence, de détention ou toute 
déprédation commis pour des buts personnels par l’équipage ou les équipages d’un 
aéronef privé et dirigé contre un autre aéronef ou contre des biens ou des per-
sonnes à son bord13. L’infraction de piraterie n’est caractérisée que si toutes les 
conditions sont remplies ; or, cette qualification ne s’applique pas en pratique tant 
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les conditions sont difficiles à satisfaire. En effet, l’une d’elle impose que la com-
mission des faits de piraterie se soit déroulée au-dessus d’un espace international 
comme la haute mer ou dans une zone où l’état n’exerce pas sa juridiction. La 
piraterie aérienne peut toutefois commencer dans l’espace aérien d’un état, voire 
sur la piste. Ensuite, la Convention de MontegoBay énonce que les auteurs de la 
piraterie doivent se trouver à bord d’un autre navire ou aéronef : dans le scénario 
classique de la piraterie aérienne, le pirate est d’ores et déjà à bord, embarqué 
comme passager de l’aéronef qu’il compte pirater. On est donc en face d’une 
définition de la piraterie aérienne qui a le mérite d’exister mais qui n’a pas voca-
tion à s’appliquer à beaucoup de situations : l’actualité ne donne pas d’exemples 
répondant à cette définition restrictive. Ce n’est donc qu’un palliatif bien limité.

L’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) s’est emparée du 
problème causé par ce vide juridique et faute de pouvoir parler de piraterie, a 
proposé les deux termes suivants : les actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile (sabotage, attaques au sol, fausses alertes à la bombe…) et les actes 
de capture illicite d’aéronef. Ces infractions sont reprises par trois conventions 
internationales qui visent spécifiquement les atteintes à la sécurité aérienne. Ce 
sont les Conventions de Tokyo (1963)14, de La Haye (1970)15 et de Montréal (1971)16. 

En premier lieu, s’agissant des actes illicites contre la sécurité de l’aviation 
civile, la Convention de Tokyo vise toutes les infractions pénales commises à bord 
d’un aéronef en vol et les actes de nature à compromettre la sécurité, le bon ordre 
ou la discipline à bord17. La Convention de Montréal porte sur les actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile internationale, visant au sabotage ou à 
la destruction d’un aéronef. Elle condamne ainsi le fait de placer un dispositif ou 
une substance de nature à rendre l’appareil inapte au vol ou le fait de s’en prendre 
aux installations ou services de navigation aérienne pour compromettre la sécurité 
de l’aéronef et des passagers. De manière générale, elle qualifie d’infraction pénale 
tout acte de violence de nature à compromettre la sécurité de l’aéronef, ainsi que 
la complicité dans leur commission.

En second lieu, la capture illicite d’aéronef ou le détournement sont condamnés 
par les Conventions de Tokyo (1963) et de La Haye (1970). La Convention de Tokyo 
estime qu’il y a capture illicite d’aéronefs, « lorsque, illicitement, et par violence ou 
menace de violence, une personne à bord a gêné l’exploitation d’un aéronef en vol, 
s’en est emparé ou en a exercé le contrôle (…)18 ». La Convention de La Haye, 
qualifie de capture illicite d’aéronef l’acte commis par « toute personne qui, à bord 
d’un aéronef en vol, illicitement et par violence ou menace de violence s’empare de 
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cet aéronef ou en exerce le contrôle ou tente de commettre l’un de ces actes, ou est 
complice d’une personne qui commet ou tente de commettre l’un de ces actes ». 
Cette convention est importante en ce sens qu’elle s’attache également à la com-
plicité et à la tentative. Le détournement par le FPLP (Front populaire de libéra-
tion de la Palestine) de plusieurs avions de ligne le 6 septembre 1970 a donné lieu 
à une prise d’otages dans un but politique : afin d’obtenir la libération de priso- 
nniers politiques détenus en Israël, les membres du FPLP avaient détourné simul-
tanément quatre avions dont certains se poseront dans le désert jordanien sur des 
pistes de fortune. Ils feront ensuite exploser les avions après avoir évacué les otages. 
L’action menée par le FPLP visait à attirer l’attention du monde sur la cause pal-
estinienne : entre 1968 et 1970, pas moins de 110 détournements d’avions seront 
ainsi revendiqués par le FPLP. Ces détournements avec prise d’otages venaient 
ainsi servir une action terroriste19.  

La tendance est allée vers un durcissement de ces actions terroristes qui 
n’hésitent pas désormais à détruire les appareils avec les passagers à leur bord. La 
destruction en vol du Boeing 747 à Lockerbie en Ecosse le 21 décembre 1988  
(270 morts) ou du DC 10 d’UTA au-dessus du Niger le 19 septembre 1989 (171 
morts) illustrent la radicalisation du terrorisme. Ce durcissement des modes 
opératoires va de pair avec un autre changement majeur  : ces actes ne sont plus 
seulement mis en œuvre par des groupes isolés mais par des états voyous (Rogue 
States). Désormais, le mode opératoire change de nature : il ne s’agit plus d’échanger 
des otages mais de frapper brutalement l’opinion publique internationale. 

L’emploi de l’aéronef comme arme par destination. La radicalisation du ter-
rorisme s’exprime par une escalade du potentiel destructeur de la menace terroriste. 
L’évolution du terrorisme est allée dans le sens d’un phénomène de plus en plus 
meurtrier. L’accès aux moyens modernes de transport et la mise sur le marché de 
substances explosives puissantes, ont marqué le passage à des massacres d’une am-
pleur spectaculaire. Ainsi, le terrorisme a pris avec le 11 septembre 2001 une nou-
velle dimension  : le seuil du millier de victimes a été largement dépassé. « Nous 
sommes entrés dans l’ère de ce que nous dénommerons le terrorisme mondial20 ». 
On parle aussi d’hyperterrorisme21 pour qualifier un attentat de cette envergure. A 
mi-chemin entre l’acte de guerre et le terrorisme, il a des retombées psychologiques, 
politiques et économiques telles qu’il constitue une atteinte aux intérêts vitaux de 
l’état. Dans sa résolution du 28 septembre 2001,  le Conseil de sécurité des Nations 
unies, suite aux  attentats du 11 septembre, a assimilé le terrorisme international à 
une menace pour la paix et la sécurité internationales. L’aéronef terroriste constitue 
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ainsi une menace très particulière au sein de la typologie que nous tentons ici 
d’établir : l’aéronef devient une arme par destination et perd sa qualité de moyen de 
transport. Face à la montée du caractère meurtrier des actes terroristes, il faut se 
préparer à des scénarios d’attaque nucléaire, radiologique, biologique ou chimique. 
À cet égard, les opérations conduites en Afghanistan par la coalition ont permis 
d’établir qu’al Qaïda avait mené avant 2001, des recherches assez avancées dans des 
domaines biologiques et chimiques. Ce type de menace pourrait emprunter la voie 
des airs : le besoin d’innover dans la manipulation de la terreur est une motivation 
qui peut pousser les groupes terroristes à ce type d’agissement.

La typologie des menaces aériennes non militaires recouvre ainsi des hypothèses 
bien différentes. De la simple infraction aux règles de survol à l’emploi de l’avion 
comme arme terroriste, la menace aérienne non militaire peut prendre des formes très 
variées. De plus, il ne faut donc pas considérer cette typologie comme figée car la 
menace évolue22. 

Bien avant que le 11 septembre ne mette en lumière la problématique de la 
sûreté aérienne, le droit international comportait un certain nombre de mesures 
visant à lutter contre les menaces aériennes non militaires. 

Le dispositif juridique contre la menace aérienne 
non militaire

Le dispositif de lutte contre la menace aérienne non militaire repose d’abord 
sur les acteurs investis de la sûreté aérienne. Au plan international, l’ONU joue à 
cet égard un rôle central à travers l’Organisation de l’aviation civile internationale 
et ses 190 États membres. L’OACI participe ainsi depuis 1947 à la construction 
d’un espace aérien plus sûr en incitant les États membres à légiférer en ce sens23. 
Véritable forum mondial de l’aviation civile, l’OACI a formalisé son ambition au 
travers d’objectifs stratégiques, parmi lesquels la sûreté aérienne représente une 
priorité24. Au plan régional, la sécurité du ciel européen s’organise sous la férule de 
la Conférence européenne de l’aviation civile (CEAC) qui a pour objectif 
d’harmoniser les politiques et les pratiques dans le domaine de l’aviation civile afin 
de promouvoir un transport aérien européen plus sûr, efficace et durable. Autre 
acteur européen, EUROCONTROL a pour mission d’harmoniser et d’intégrer 
les services de la navigation aérienne en Europe, avec à terme la création d’un ciel 
unique européen. On peut encore évoquer le rôle de la commission européenne à 
travers l’Agence européenne de la sécurité aérienne (AESA)25  : cette structure 
participe à la mise en place progressive d’une politique commune de sécurité aé-
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rienne qui devient une nécessité pour l’Union européenne26. Au plan national, 
l’état est au cœur de la sûreté aérienne nationale : en France, c’est le premier min-
istre qui est  responsable de la défense aérienne. Dans le cas d’une crise aérienne, 
le premier ministre conserve à son niveau la conduite opérationnelle de l’action 
gouvernementale en liaison avec la Haute autorité de défense aérienne (HADA), 
mais aussi les ministères concernés, le secrétariat général de la Défense et la Sécu-
rité nationale (SGDSN) et la Commission interministérielle de la sûreté aérienne. 
La sûreté aérienne est donc une affaire interministérielle. En fonction du niveau 
de menace, ces différentes structures permettent d’apprécier l’opportunité du 
déclenchement de mesures de prévention ou d’intervention telles que Vigipirate27 
(pour sa partie aérienne), piratair28 et intrusair29.

Ces différents niveaux d’acteurs sont indispensables dans la lutte contre les 
menaces aériennes non militaires, mais ce dispositif serait incomplet sans un 
arsenal juridique.  

La coopération internationale au cœur du dispositif de lutte contre la menace 
aérienne non militaire

Le droit international comporte un certain nombre de normes définissant le 
cadre de la lutte contre la menace aérienne non militaire. On trouvera moins dans 
ces dispositions un « catalogue » de mesures répressives, qu’une incitation à une 
gestion collective de la menace : la sûreté aérienne repose avant tout sur une poli-
tique de coopération internationale afin de fixer un cadre général avec des mesures 
communes à l’ensemble des pays concernés. C’est la seule réponse cohérente face 
à une menace aussi furtive et transfrontalière. Les accords de sûreté aérienne 
s’inscrivent pleinement dans cette logique de coopération et complètent ainsi le 
dispositif juridique international. 

Les instruments juridiques internationaux. La problématique des menaces 
aériennes non militaires est progressivement prise en compte par le droit international. 
En 1944, la Convention de Chicago30 pose le principe de la souveraineté d’un état 
sur l’espace aérien au-dessus de son territoire. Cette convention fondatrice pour 
l’aviation civile internationale, condamne tout usage d’un aéronef contraire au but 
final de l’aviation civile. En y regardant de plus près, elle comporte aussi une dis-
position de nature à s’appliquer à une menace aérienne non militaire. Maillon 
essentiel de la chaîne de sûreté aérienne, l’armée de l’Air est, en vertu du décret du 
10 octobre 1975, chargée de «  faire respecter l’intégrité et la souveraineté de 
l’espace aérien national et de ses approches 32 ». À ce titre, en cas d’interception 
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d’un aéronef suspect, elle doit respecter les conditions d’interception énoncées par 
l’article 3 bis de la Convention de Chicago. Cette disposition interdit l’usage de la 
force armée à l’encontre d’un aéronef civil. Interdiction reprise par  la résolution 
1067 du Conseil de sécurité des Nations unies qui condamne l’emploi des armes 
contre les aéronefs civils33. En revanche, dès lors que l’aéronef contrevenant mon-
tre clairement une attitude agressive et constitue une menace pour l’état survolé, 
l’immunité de l’article 3 bis disparaît : l’article 51 de la Charte des Nations unies 
s’applique alors, ouvrant le droit à la légitime défense. Par ce biais, il peut être fait 
usage de la force armée, jusqu’à envisager la destruction de l’aéronef. 

Ce sont surtout les Conventions de Tokyo34, de La Haye35 et de Montréal36 qui 
vont constituer le socle juridique international en matière de lutte contre la menace 
aérienne non militaire. Elles définissent ainsi la compétence pénale des états pour 
déclencher des poursuites à l’encontre des auteurs des infractions. Outre les condi-
tions de la répression, les conventions internationales visent à assurer une meil-
leure prise en charge des passagers, de l’équipage et des marchandises faisant l’objet 
d’un acte illicite37. Ce cadre juridique international n’est efficace que s’il est relayé 
par la législation nationale de chaque état. Cette politique de prévention dépend 
étroitement de la volonté spécifique d’un état en vertu de sa souveraineté, mais 
aussi des moyens financiers qu’il entend y consacrer et des obligations qu’il prévoit 
d’imposer aux compagnies aériennes. 

Outre ces textes relatifs à la sécurité aérienne, les dispositions spécifiques au 
terrorisme peuvent compléter le dispositif juridique de lutte contre la menace 
aérienne non militaire. L’ONU a entrepris dans ce domaine un important travail 
de normalisation. Celui-ci s’est d’abord matérialisé par la conclusion de conven-
tions internationales contre le terrorisme38. Hélas, ces conventions ne sont 
qu’imparfaitement appliquées, faute d’avoir été signées ou ratifiées. L’ONU exerce 
aussi son action contre le terrorisme au moyen de résolutions39. Dans plusieurs 
d’entre elles, le Conseil de sécurité des Nations unies a qualifié le terrorisme inter-
national de « menace à la paix et à la sécurité internationales », autorisant ainsi une 
action sur la base du chapitre VII de la Charte40. Un Comité du contre-terrorisme 
(CCT) a par ailleurs été créé pour examiner la robustesse des régimes juridiques 
de lutte contre le terrorisme mis en place par les États membres et assister ces 
derniers dans la mise en œuvre de leurs obligations. Dans sa résolution 635 du 14 
juin 1989, le Conseil de sécurité a condamné tous les agissements illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile et a demandé aux états de coopérer à la mise 
au point de mesures visant à prévenir tous les actes de terrorisme. L’UE a égale-
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ment entrepris un certain nombre d’actions dans le domaine de la sûreté aérienne. 
Les attentats de 2001 ont poussé la communauté internationale à adopter un 
cadre juridique plus précis. Ainsi, en 2002, le Parlement européen et le Conseil 
ont adopté un règlement n° 2320/2002, relatif à l’instauration de règles com-
munes dans le domaine de l’aviation civile afin de prévenir les actes illicites de 
nature à compromettre la sûreté aérienne41. Une harmonisation progressive des 
mesures de sûreté se met ainsi en place. Les attentats commis à Madrid en 2004 
ont fortement accéléré ce processus de coopération. L’Union européenne s’est ai-
nsi dotée en juin 2004 d’un plan d’action global de lutte contre le terrorisme, 
comportant sept objectifs stratégiques. Il faut enfin souligner que l’Europe fut 
parmi les premières à se doter d’une convention pour la répression du terrorisme, 
le 27 janvier 1977.

 Les accords de sûreté aérienne. En 2001, la transposition des trajectoires 
des avions suicides à l’échelle européenne avait clairement mis en exergue la 
nécessité de maîtriser l’espace aérien sur une surface étendue car l’agression 
passe rapidement d’un territoire à l’autre. Transfrontalières par essence, les menaces 
aériennes non militaires ont contraint les états à adopter une politique de coopéra-
tion à l’échelle internationale. Selon le Livre blanc du Gouvernement sur la sécurité 
intérieure face au terrorisme, le terrorisme international ne sera efficacement com-
battu qu’avec des coopérations internationales. Le terrorisme mondial ne connaît 
pas de frontières  : la lutte contre ce phénomène doit s’organiser sur le même 
modèle. Si la protection du territoire national relève de la compétence des états, 
l’accroissement des échanges financiers, économiques et humains, rend la coopéra-
tion internationale indispensable. Elle doit permettre non seulement d’intercepter 
et de neutraliser la menace avec plus de succès mais aussi et surtout, d’anticiper 
celle-ci par le renseignement partagé. C’est en ce sens que les états sont parvenus 
à la conclusion d’accords bilatéraux transfrontaliers pour lutter contre la menace 
aérienne non militaire 42. Ces accords s’apparentent à un transfert du commande-
ment et du contrôle opérationnel et tactique d’un aéronef militaire et consistent 
donc en une délégation partielle du droit d’exercice de la souveraineté. Ils peuvent 
comprendre la surveillance des approches aériennes de la zone d’intérêt mutuel, 
l’évaluation de la menace, la transmission aux autorités politiques d’éléments 
d’information nécessaires à la décision. Certains accords, à l’instar de l’accord 
franco-suisse validé le 26 novembre 2004, peuvent autoriser l’exécution directe de 
mesures de sûreté aérienne. Ces mesures vont de la simple reconnaissance d’un 
aéronef civil suspect jusqu’au droit de poursuite transfrontalier, avec tir de semonce 
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puis arraisonnement. Plusieurs accords ont été validés, avec l’Espagne, la Suisse, la 
Belgique, le Royaume-Uni, l’Italie et l’Allemagne.

La prise en compte de la réalité des menaces aériennes impose une approche 
internationale élargie, dépassant la coopération entre voisins frontaliers : compte 
tenu de la vitesse des aéronefs, l’anticipation et la prévention sont indispensables 
pour parer à une menace furtive. La menace envers le territoire français peut ainsi 
provenir d’un pays éloigné, suite à la défaillance du dispositif préventif (contrôle 
des bagages ou des passagers) ou une mauvaise communication entre les pays 
(itinéraire anormal non signalé). Cette politique de coopération avec les pays 
transfrontaliers doit donc s’élargir aux pays plus éloignés, tels que les pays médi-
terranéens. C’est dans cet esprit que s’inscrit l’initiative « 5+5  Défense » : ce parte-
nariat initié en 2004, regroupe dix pays du bassin méditerranéen43. Il permet la 
rencontre d’autorités militaires, des échanges d’informations à travers un réseau 
spécifique ou encore des exercices de sûreté aérienne44. La dernière édition qui 
s’est tenue au Portugal en novembre 2009, simulait une menace aérienne inter-
ceptée par un pays méditerranéen et dont la responsabilité était transférée au 
pays frontalier. 

Pertinence de l’arsenal juridique

Si les conventions internationales ont le mérite de qualifier les différentes 
infractions de nature à compromettre la sécurité aérienne, elles ne proposent pas 
réellement de mesures préventives. Elles sont assez généralistes sur le sujet : dans 
son préambule, la Convention de La Haye précise ainsi que « (…) dans le but de 
prévenir ces actes (actes illicites de capture ou d’exercice du contrôle d’aéronef ), il 
est urgent de prévoir des mesures appropriées ». De même, la Convention de Mon-
tréal dans son article 10, invite-t-elle les états à prendre des « mesures raisonna-
bles », afin de prévenir les actes illicites commis à bord des aéronefs.

Les Conventions de Tokyo, de La Haye et de Montréal marquent certainement 
un progrès important mais restent trop consensuelles, ce qui en limite la portée : 
sans mesure répressive à l’encontre des états défaillants, elles demeurent assez 
symboliques. La principale faiblesse du dispositif juridique de lutte contre la menace 
aérienne non militaire vient du manque de compétence juridictionnelle de l’état 
d’atterrissage (dont le droit pénal, la plupart du temps ne s’applique pas au délit 
commis à l’étranger), voire, d’un refus de compétence de ce dernier. La  compé-
tence de l’état pour déclencher des poursuites est soumise à tant de précautions 
qu’elle devient difficile à actionner. La Convention de Tokyo établit deux catégories 
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de compétences : celles des états contractants et celles des commandants de bord. 
De même, la Convention de La Haye, aux termes de l’article 4, alinéa 2, stipule que 
tout état contractant est tenu de « prendre les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence dans le cas où l’auteur présumé de celle-ci se trouve sur son terri-
toire ». Il doit ainsi soumettre l’affaire à ses autorités compétentes pour l’exercice 
de l’action pénale45. S’il refuse sa compétence, il doit alors extrader l’auteur des 
faits. Dans cette hypothèse, la Convention de La Haye multiplie les cas de compé-
tences juridictionnelles pour offrir autant que possible un cadre juridique à 
l’exercice de la répression  : état d’immatriculation, d’exploitation, d’atterrissage 
lors de l’infraction ou d’accueil en cas de fuite. Mais l’effectivité de ce cadre pénal 
est tributaire des mesures d’extradition en vigueur, le plus souvent bilatérales. 
L’extradition de plein droit ne joue que s’il existe un traité d’extradition entre les 
états concernés : dans cette hypothèse, le détournement illicite d’avion doit être 
systématiquement compris comme un cas d’extradition prévu par le traité. 

La clause d’extradition, telle que la prévoient les Conventions de La Haye et de 
Montréal  tend à promouvoir une gestion collective de la répression mais sa portée 
est indéniablement limitée par l’absence de mesures contraignantes. Il est dès lors 
impossible de donner une réponse collective pré-définie à la menace aérienne non 
militaire. L’efficacité commanderait d’instaurer une obligation d’extradition pour 
renforcer l’effectivité des poursuites. Malheureusement, à ce jour, les états parties 
aux différentes conventions internationales relatives à la sécurité aérienne, ont 
délibérément choisi de ne pas en faire des traités d’extradition. 

Le volet répressif n’est guère plus contraignant : la Convention de Tokyo ne 
prévoit aucune mesure de répression. La Convention de La Haye qualifie la capture 
illicite d’aéronef d’infraction pénale ; pourtant, elle invite simplement les états à 
appliquer une peine sévère46 ou encore des mesures appropriées47. De même, la 
Convention de Montréal suggère-t-elle en son article 3 l’application de peines 
sévères. Cette imprécision se traduit dans les faits par un manque d’homogénéité 
et de cohérence dans les réponses pénales apportées par les états. De plus, aucune 
sanction n’est prévue à l’encontre des états contractants qui ne réprimeraient pas la 
capture illicite d’aéronef48. À cette imprécision des sanctions, s’ajoute une diffi-
culté d’applicabilité des conventions qui fragilise encore le système répressif : les 
conditions énoncées par la Convention de La Haye peuvent laisser certaines situa-
tions hors de son champ d’application ; ainsi, le détournement effectué par une 
personne au sol ne relève pas de la capture illicite d’aéronef. De même, dans le 
cadre de la capture illicite d’aéronef, le complice n’est punissable que dans le cas ou 
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il se trouve lui aussi à bord de l’aéronef en vol. Une autre restriction vient encore 
réduire l’applicabilité de la Convention de La Haye  : elle ne s’applique que si la 
capture illicite a été commise au cours d’un vol entre deux points situés dans deux 
états différents.

La souveraineté des états demeure le socle des relations internationales et 
nombreux sont les états qui refusent toute abdication de celle-ci. La souveraineté 
représente de ce fait un obstacle de taille pour la mise en œuvre d’une politique 
commune de prévention et de répression de la menace aérienne non militaire. La 
poursuite et la condamnation de l’auteur de l’infraction sont trop largement tribu-
taires de la bonne volonté des états. Le principe de subsidiarité voudrait que 
chaque état prenne la responsabilité des mesures complémentaires nécessaires au 
bon fonctionnement du socle juridique international. Pourtant, on constate que le 
dispositif juridique déployé pour contrer le terrorisme et les actes illicites perpé-
trés contre l’aviation civile est poreux : il ne peut qu’inciter les états signataires des 
conventions internationales à concourir à une meilleure répression de ces actes en 
comptant sur leur volonté politique. Un consensus international est improbable au 
vu des disparités existantes dans l’exercice de la souveraineté par les différents états 
membres. L’Union européenne doit de même privilégier une réponse communau-
taire mais de nombreuses disparités juridiques en son sein y font obstacle ; l’avion 
civil terroriste ne fait pas l’objet du même traitement d’un pays à l’autre : l’Allemagne, 
contrairement à la France, refuse d’engager le feu sur un avion civil détourné à des 
fins terroristes. L’arrêt de la cour constitutionnelle de Karlsruhe du 15 février 2006, 
interdit d’engager les forces armées dans des missions de sécurité intérieure et exacerber 
la notion de respect de la dignité humaine. Le manque de réponse collective reste le 
premier facteur limitant l’efficacité des mesures répressives dans le domaine de la 
menace aérienne non militaire. L’ONU pourrait jouer un rôle dans ce domaine pour 
donner aux conventions internationales relatives à la sûreté aérienne une portée plus 
contraignante ; elle en a donné un exemple suite aux actes de sabotage de 1988 et 
1989, où le Conseil de sécurité a estimé dans la résolution 748 du 31 mars 1992, que 
l’entrave de la Libye au bon déroulement de l’enquête sur ces actes constituait une 
menace à la paix et à la sécurité internationales. 

Conclusion

L’efficacité du dispositif de lutte contre la menace aérienne non militaire est 
subordonnée à une volonté politique affirmée ; c’est malheureusement la réticence 
des états à s’engager plus fermement qui a contraint les Conventions de Tokyo, La 
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Haye et Montréal à demeurer relativement floues sur la mise en œuvre de mesures 
répressives et sur les modalités d’une coopération internationale. 

Le manque d’harmonisation et de volonté internationale empêche d’apporter 
une réponse crédible, politique et judiciaire, à des menaces en pleine expansion. 
Une répression internationalisée est pourtant essentielle dans le domaine de la 
menace aérienne non militaire, transfrontalière par essence. Des réponses mili-
taires existent avec la mise en place d’accords bilatéraux transfrontaliers notam-
ment dans la poursuite des mesures actives par delà les limites géographiques du 
territoire ; mais c’est dans le domaine de la répression pénale que la coopération 
internationale doit marquer un effort significatif. 
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Réponses juridiques a l’emploi de la 
force par des entités non-étatiques
I. M. Lobo de Souza, Phd*

Les entités non étatiques sont aujourd’hui reconnues comme l’une des 
principales sources des menaces pesant sur la paix, la sécurité et la sta-
bilité internationales. La National Security Strategy of the United King-
dom (2008) se réfère au « rôle de premier plan joué par les entités non 

étatiques » comme « l’un des aspects courants des menaces pesant sur la sécurité 
nationale et internationale1 ». Les menaces à la sécurité posées par les entités non 
étatiques sont également mentionnées à six reprises dans la U.S. National Security 
Strategy (2006) et huit fois dans la U.S. National Defence Strategy (2008)2. Cette 
dernière caractérise les entités non étatiques comme des « adversaires potentiels » 
des États-Unis dans l’environnement stratégique contemporain, qui pourraient  
« employer des armes nucléaires, conventionnelle ou non conventionnelles » et  
« exploiter le terrorisme, la guerre électronique, les cyberattaques et d’autres for-
mes de guerre3 ».

Cela fait longtemps que les entités non étatiques représentent une source de 
menaces à la paix et à la stabilité mais leur rôle s’est accru d’une façon spectaculaire 
avec la fin de la guerre froide. Le deuxième rapport de situaion présenté par le 
secrétaire général de l’ONU observe, en 1995, que des changements importants se 
sont produits depuis 1990, mentionnant que « quatre des cinq opérations de 
maintien de la paix en cours au début de 1988 étaient liées à des guerres entre 
états et une seule à un conflit interne », alors que « neuf des onze opérations lan-
cées depuis janvier 1992 (82 pour cent) sont liées à des conflits internes ». Il décrit 
ensuite les caractéristiques particulières de ces conflits internes, qui mettent aux 
prises « non seulement des armées régulières mais aussi des milices et des civils armés », 
n’ont aucun front bien défini, infligent des pertes civiles considérables et causent 
des catastrophes humanitaires4.

*L’auteur, PhD de l’Université de Londres, est un conférencier au département des Études politiques et 
chercheur au Center for Defense and Security Studies, à l’Université du Manitoba
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Le rapport préparé par le High-Level Panel on Threats, Challenges and Change, 
en 2004, fait remarquer que les plus grandes menaces à la sécurité auxquelles le 
monde fait face aujourd’hui sont le fait « aussi bien d’acteurs non étatiques que 
d’états » et, dans son examen de ces menaces et des politiques nécessaires pour s’y 
opposer, le groupe cite les entités non étatiques treize fois5. Dans un rapport pré-
senté au Sommet mondial en 2003, le secrétaire général de l’ONU reconnut la 
vulnérabilité des états, y compris des plus puissants d’entre eux, aux « petits réseaux 
d’entités non étatiques6 ».

Cette perception généralisée des entités non étatiques comme une menace 
grave pesant sur la paix et la sécurité n’est pas le produit de l’imagination : l’emploi 
de la force par des entités non étatiques a été associé à des crimes de guerre, au 
génocide, à des crimes contre l’humanité, au terrorisme, à des violations flagrantes 
des droits de l’homme, à la piraterie et à la prolifération des ADM (armes de 
destruction massive), sans parler des répercussions plus larges sur l’état et la société 
dans ou contre lesquels elles agissent, telles que l’instabilité politique et la destruc-
tion des infrastructures7. Un rapport du secrétaire général de l’ONU, en 2009, sur 
la protection des populations civiles dans un conflit armé observe que la proliféra-
tion et la fragmentation des groupes armés non étatiques, combinées à la nature 
asymétrique des conflits, les ont conduits à tenter de surmonter leur infériorité 
militaire en appliquant des stratégies qui « violent ouvertement le droit interna-
tional, y compris les attaques contre les populations civiles et l’utilisation de civils 
pour protéger des objectifs militaires8 ».

Lorsqu’ils envisagent des voies et moyens de réglementer la conduite armée 
des entités non étatiques, les états et organisations internationales ont fini par 
réaliser que les limites et la réglementation de l’emploi de la force mises en place 
par le système juridique international ne furent pas entièrement conçues pour 
s’appliquer aux entités non étatiques, dans la mesure où elles se focalisaient prin-
cipalement sur la conduite des états telle que l’exprimaient leurs représentants 
officiels et leurs organes. Cela constituait un défaut grave, contre lequel Hedley 
Bull mit en garde dans son étude sur le rôle de la guerre dans l’ordre international :

La société internationale avait, dans la période postérieure à 1945, réussi dans une 
certaine mesure à circonscrire la guerre inter-états dans des limites compatibles avec 
la survie du système international... Dans le même temps, toutefois, la guerre menée 
par des unités politiques autres que des états a pris de l’ampleur. Des factions civiles 
sont apparues dans le monde comme acteurs violents, remettant en question le mono-
pole de la violence internationale que les états souverains ont depuis longtemps re-
vendiqué pour eux-mêmes, tout en échappant aux restrictions et règles qui s’imposent 
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aux états souverains. La société internationale ne pourra se permettre de laisser ces 
nouvelles formes de guerre rester en permanence hors de la portée de ses règles9.

Il est par conséquent utile d’étudier les réponses juridiques élaborées par la 
société internationale lors des dernières décennies pour réglementer l’emploi de la 
force par les entités non étatiques, en particulier pour les tenir directement 
responsables de leur conduite dans les situations de conflit armé. La responsabilité 
des entités non étatiques est une question liée directement à l’efficacité de cer-
taines des sections applicables du droit international : les principes du non-emploi 
de la force et de la non-intervention, la législation internationale des droits de 
l’homme, le droit international humanitaire et le droit pénal international. Le respect 
des normes internationales est supposé être imposé à l’encontre des auteurs de 
violations, même s’il s’agit d’entités non étatiques, lorsque des mécanismes 
d’application de ce principe sont disponibles. Autrement, elles manqueront d’effet 
dissuasif et n’empêcheront, limiteront ni ne supprimeront pas efficacement la 
menace posée par ces entités. On a vu apparaître lors des années récentes des 
développements et tendances visibles reflétant l’effort fait par les états et les or-
ganisations internationales pour combler les lacunes en termes de normes et de 
responsabilité. La présente étude a pour objet de décrire et d’évaluer ces déve- 
loppements.

Il existe un éventail varié d’entités non étatiques susceptibles de prendre part 
à des conflits armés, telles que les entreprises de sécurité privées, les organisations 
internationales, les groupes armés d’opposition et les mouvements autoproclamés 
de libération nationale. La présente étude traite expressément des deux derniers 
types. Ce choix se justifie non seulement pour des raisons de délimitation, ce qui 
permet à l’étude de couvrir suffisamment à fond les aspects concernés mais égale-
ment par le fait que ce sont principalement ces types d’entités non étatiques qui se 
sont engagés dans des conflits armés. Ils semblent également partager quelques 
attributs communs et relever (au moins en partie) de quelque ensemble commun 
de règlements internationaux. Bien que la différence entre un groupe d’opposition 
armé et un mouvement de libération nationale sera reconnue quand elle doit l’être, 
le fait est que nombreux sont les groupes d’opposition armés qui prétendent être 
des mouvements de libération nationale, ce que semblent refléter leurs noms, que 
leur programme réel soit ou non la promotion de l’autodétermination de la popu-
lation ou du groupe qu’ils prétendent représenter. 
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Établir le cadre normal évolutif

Il ne fait aucun doute que le droit international humanitaire basé sur des 
traités s’applique à la conduite des groupes armés dans les situations de conflit 
armé. L’article 3 commun aux Conventions de Genève de 1949 énonce explicite-
ment les règles humanitaires applicables à chaque partie à des conflits armés non 
internationaux, le type le plus fréquent de conflit auquel participent des groupes 
armés10. Le Protocole additionnel II (1977), conçu pour élaborer et compléter les 
protections offertes par l’Article 3 commun dans les cas de conflit armé n’ayant 
pas de caractère international, s’applique explicitement aux « forces armées dissi-
dentes ou autres groupes armés organisés ». Le Protocole additionnel I (1977) est 
applicable aux groupes armés engagés dans un conflit armé dont l’objectif est 
l’autodétermination dans les circonstances et conditions définies aux articles 1 et 
96. D’autre part, l’Article 2, paragraphe 3, commun aux Conventions de Genève 
de 1949 leur offre l’option de se considérer liés par les Conventions11. L’Institut de 
Droit International déclara dans sa résolution de Berlin que, en cas de conflit 
armé interne mettant aux prises les forces armées d’un gouvernement et celles 
d’une ou plusieurs entités non étatiques ou celles de plusieurs de telles entités, 
toutes les parties, « y compris les entités non étatiques, ont l’obligation de respecter 
le droit international humanitaire12 ». En 2004, la Sierra Leone Special Court eut 
également l’occasion d’adopter catégoriquement la même position : « il est claire-
ment établi que toutes les parties à un conflit armé, qu’il s’agisse d’acteurs étatiques 
ou non, sont liées par le droit international humanitaire, même si seuls les états 
peuvent être liés par des traités internationaux13 ».

Au fil des ans, la pratique des états a mis en route une expansion progressive 
du cadre normatif s’appliquant à la conduite des groupes armés, en un processus 
qui est reconnu par les organismes de détermination du droit. Personne ne semble 
aujourd’hui contester le fait que le droit humanitaire coutumier applicable aux con-
flits armés internes est reconnu comme englobant les protections accordées par les 
règles traditionnelles telles que l’Article 3 commun aux Conventions de Genève 
et au moins certaines parties des Protocoles I et II. Les dispositions de l’Article 3 
commun aux Conventions de Genève furent reconnues par la Cour international 
de justice comme étant déclaratifs des principes existants du droit coutumier14. 
Une conclusion dont le bien-fondé fut affirmé par le Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) (Chambre de première instance) dans l’affaire Cele-
bici14.  La même reconnaissance fut accordée au « noyau » du Protocole II et à 
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l’article 75 du Protocole I par le TPIY (Chambre d’appel) dans les affaires Tadic 
et Celebic15. Cela ne constitue toutefois qu’un aspect du développement normatif.

Les processus coutumiers sont également considérés comme ayant conduit à 
la création ou cristallisation de nouvelles règles coutumières qui incorporent 
d’autres dispositions conventionnelles du droit international humanitaire et 
s’appliquent aux conflits armés internes. Lors de la même affaire Tadic, la Cham-
bre d’appel, après un examen minutieux de la pratique des états, de celle du Co-
mité international de la Croix-Rouge (CICR) et des organisations internationales, 
arriva à la conclusion qu’« un certain nombre de règles et de principes régissant les 
conflits armés internationaux ont été progressivement élargis pour s’appliquer aux 
conflits internes », plus particulièrement les règles qui se réfèrent à la protection 
des populations civiles et des biens de caractère civil, à la protection de tous ceux 
qui ne prennent pas (ou plus) une part active aux hostilités et aux prohibitions 
concernant les moyens et méthodes de guerre17. Un rapport récent préparé par la 
Mission d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies sur le con-
flit de Gaza (2009) a adopté cette position : « Les développements qui ont pris 
place au cours des deux dernières décennies, en particulier au travers de la juris-
prudence des tribunaux internationaux, ont conduit à conclure que les règles de 
fond applicables aux conflits armés internationaux ou non sont en voie de conver-
gence18 ».

Une étude plus exhaustive du droit international humanitaire, parrainée par 
le CICR et publiée en 2005, confirme qu’un grand nombre des règles coutumières 
applicables aux conflits armés internes sont les mêmes que celles qui s’appliquent 
aux conflits armés internationaux. Identifiant chaque règle coutumière, elle ré-
sume ses conclusions en affirmant que « la pratique des états établit cette règle 
comme norme du droit international coutumier applicable aux conflits armés inter-
nationaux ou non » (emphase ajoutée). La liste de règles coutumières établie est 
très longue mais on peut dire, pour être concis, qu’elle inclut le principe de distinc-
tion (y compris la distinction entre civils et combattants, ainsi qu’entre biens à 
caractère civil et objectifs militaires ; la proportionnalité et les précautions lors des 
attaques) ; les règles qui procurent des protections particulières à certaines person-
nes (personnel médical et religieux, personnel des secours humanitaires, personnel 
participant à une mission de maintien de la paix et journalistes), certains biens 
(biens médicaux et religieux, biens humanitaires), certaines zones (zones hospita-
lières et de sécurité, zones démilitarisées) et certains biens culturels, ainsi qu’à 
l’environnement naturel ; les règles qui imposent une prohibitions de méthodes 
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particulières de guerre (refus d’hébergement, privation de nourriture et d’accès 
aux secours humanitaires, duperie) et d’emploi de certaines armes (armes de na-
ture à causer des blessures excessives ou des souffrances inutiles et armes qui, par 
nature, frappent sans discrimination) ; enfin, les règles qui exigent un traitement 
humain et non discriminatoire des populations civiles et des personnes hors de 
combat19.

Ce dernier développement normatif est très significatif. Le droit interna-
tional humanitaire, tel qu’il s’exprime dans les Conventions de Genève, adopte 
une division entre les conflits armés internationaux et non internationaux qui 
déterminent un ensemble différent, dans ce cas plus large, de règles s’appliquant 
aux premiers. Cette division est prescrite dans d’autres instruments normatifs tels 
que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale (article 8)20. Il résulte de 
cette division que la conduite des groupes armés dans les conflits armés internes 
serait soumise à des limitations normatives moins strictes que celle des états, 
même si ces groupes étaient les protagonistes et la source principale de violations 
graves du droit international humanitaire. Cette aberration normative dans le 
droit conventionnel humanitaire a été mise en lumière par la Cour internationale 
de justice, pour des raisons quelque peu différentes, lorsqu’elle indiqua dans l’affaire 
Nicaragua que les règles définies dans l’Article 3 commun constituent des « critères 
minima d’évaluation » en cas de conflits armés internationaux, en plus des autres 
règles plus élaborées, et que l’application de ces règles minima dans l’affaire en 
cours d’examen rendrait la catégorisation du conflit absurde21. Une telle réalisa-
tion aurait pu, toutefois, susciter la question de savoir pourquoi les entités non 
étatiques devraient être soumises aux règles minima seulement, alors que les états 
sont régis par les règles maxima.

Les processus coutumiers d’où naît le droit, qui firent passer certaines règles 
applicables aux conflits internationaux dans le domaine des conflits internes 
constituent un développement indispensable si les groupes armés doivent être 
tenus pour responsables de toutes leurs pratiques lors d’un conflit armé. Le CICR 
a d’ailleurs déclaré, sur la base de son étude du droit international humanitaire 
coutumier, que la distinction entre conflits armés internationaux et internes 
n’aurait aucune conséquence pratique en ce qui concerne l’application du droit 
international humanitaire coutumier22. Cette conclusion diffère de la prise de po-
sition de la Cour internationale de justice citée plus haut dans la mesure où le 
CICR reconnaît explicitement que, en raison de la pratique des états, le « cadre 
normatif applicable aux conflits armés non internationaux est donc plus large que 
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celui contenu dans le droit conventionnel23 ». Par conséquent, la disposition de 
l’Article 3 commun aux Conventions de Genève qui permet aux groupes armés de 
conclure des accords particuliers ou de rendre publiques des déclarations de mise 
en vigueur, en tout partie, d’autres dispositions des Conventions de Genève est 
devenue, à la suite de développements normatifs, un inconvénient potentiellement 
indésirable, dans la mesure où ces accords risquent de ne couvrir qu’un ensemble 
restreint de règles loin de valoir le cadre existant plus large d’obligations coutu-
mières et conventionnelles déjà applicables. Même en supposant, à titre d’exemple, 
qu’en dépit de tout accord particulier, toutes les règles coutumières continuent de 
s’appliquer, la signature par un groupe armé d’une déclaration ou d’un accord dont 
la portée est plus limitée risque d’avoir l’effet négatif de lui faire croire par erreur 
que sa conduite est réglementée par un ensemble de règles moins rigoureuses24.

La confluence normative entre règles applicables aux conflits armés interna-
tionaux et internes est également salutaire dans la mesure où la réalité sur le ter-
rain des conflits armés ne reflète pas cette dichotomie nettement définie. Comme 
l’a indiqué récemment la Chambre préliminaire de la Cour pénale internationale 
dans l’affaire Dyilo (2007), il est parfois difficile d’établir une distinction incon-
testable quelconque entre les conflits armés internationaux et internes. Citant 
d’un ton approbateur une prise de position de la Chambre d’appel du TPIY dans 
l’affaire Tadic, elle réaffirma la nature complexe des conflits armés :

Un conflit armé interne qui éclate sur le territoire d’un état peut devenir international 
ou, suivant les circonstances, être de nature internationale tout en déroulant parallèle-
ment à un conflit armé interne si (i) un autre état intervient dans ce conflit avec ses 
troupes (intervention directe) ou si (ii) certains des participants au conflit armé in-
terne agissent pour le compte de cet autre état (intervention indirecte)25.

En fait, l’affaire en question semblait montrer qu’il en est bien ainsi. Après 
avoir examiné les faits de l’affaire et gardant à l’esprit la zone géographique et la 
période concernées, la Chambre préliminaire détermina que, de juillet 2002 à juin 
2003, se déroula un conflit armé de nature internationale et, de juin 2003 à décem-
bre 2003, un conflit armé non international. En conséquence, la Chambre pré-
liminaire conclut qu’il existait suffisamment de preuves pour établir la respon-
sabilité de l’accusé dans la perpétration du même crime de guerre que celui défini 
par le droit écrit dans les situations de conflits armés aussi bien internationaux 
qu’internes26.

Outre les caractéristiques politiques et militaires des conflits armés contem-
porains, il y a une raison plus fondamentale qui soutient l’argument en faveur de 
l’abandon de cette distinction. Dans l’affaire Tadic, la Chambre d’appel du TPIY 
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soutint de façon convaincante que le droit international a répondu aux développe-
ments qui se sont produits dans les conflits armés internes (en termes de fréquence, 
de niveau de cruauté et d’intervention étrangère) en se conformant au régime in-
ternational naissant des droits de l’homme, abandonnant l’« approche orientée 
vers la souveraineté étatique » dans le droit humanitaire en faveur d’une « ap-
proche orientée vers l’être humain ». Elle entreprit ensuite de soutenir que, dans 
l’optique de la protection humanitaire, cette dichotomie est intenable :

Pourquoi protéger les populations civiles de la violence des belligérants, ou bien inter-
dire le viol, la torture ou la destruction sans raison d’hôpitaux, d’églises, de musées ou 
de propriétés privées, ainsi que proscrire les armes causant des souffrances inutiles 
lorsque deux états souverains sont engagés dans une guerre et pourtant s’abstenir de 
promulguer les mêmes interdictions ou d’assurer la même protection lorsque la violence 
armée a éclaté « seulement » à l’intérieur des frontières d’un état souverain ? Si le droit 
international, tout en sauvegardant naturellement et à juste titre les intérêts légitimes des 
états, doit progressivement se tourner vers la protection des êtres humains, il serait na-
turel que la dichotomie susmentionnée perde progressivement de sa force27.

Theodor Meron soutient que les différent seuils d’applicabilité du droit in-
ternational humanitaire s’estompent effectivement. Il cite comme preuves une 
étude du CICR, le fait que « la plupart des manuels militaires ne font pas de dis-
tinction explicite entre les règles applicables suivant que les conflits sont interna-
tionaux ou non » et enfin l’absence de toute distinction de cette nature dans les 
règlements promulgués par l’ONU en matière de respect par ses forces du droit 
international humanitaire28. Souscrivant aux considérations et développements 
qui précèdent, l’Institut de Droit International accueillit favorablement et en-
couragea, dans sa résolution de Berlin en 1999, « l’adaptation progressive des 
principes et règles relatifs aux conflits armés internes à ceux qui s’appliquent aux 
conflits armés internationaux » et recommanda l’adoption d’une convention qui 
 « réglemente [rait] tous les conflits armés et protège[rait] toutes les victimes, que 
de tels conflits soient internationaux ou non, ou d’une nature mixte29 ». Une 
codification rénovée du droit humanitaire coutumier incorporant cette conver-
gence normative tout en éliminant simultanément la typologie des conflits armés 
pourrait effectivement renforcer la protection de toutes les personnes dans toutes 
les situations conflictuelles. Si cet exercice de codification incluait des éléments de 
« développement progressiste », la convention pourrait constituer elle-même une 
source de nouveaux processus coutumiers de création de droit.

Le droit international des droits de l ’homme représente le deuxième ensemble 
important de normes internationales applicables à la conduite des groupes armés 
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dans les situations de conflit armé. Ce domaine a lui aussi connu des développe-
ments intéressants. L’Observation générale n° 5 du Comité des droits de l’homme 
à propos de l’Article 4 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
rendue publique en 1981, ne fit aucune référence aux conflits armés internatio-
naux ou internes, pas plus qu’elle n’essaya de définir ce qui constituait une « situa-
tion d’exception menaçant l’existence d’une nation ». Vingt ans plus tard, le Co-
mité ne pouvait plus laisser inchangée une observation générale qui ne reflétait 
pas l’interaction en pleine évolution entre le droit international des droits de 
l’homme et le droit humanitaire dans les situations de conflit armé d’une part, sa 
propre pratique (commentaires / observations finales en réponse aux rapports des 
états) d’autre part. En conséquence, le Comité adopta en 2001 l’Observation gé-
nérale n° 29 sur les « états d’exception » (Article 4), qui était censée remplacer la 
précédente (n° 5)30.

Dans cette nouvelle Observation, le Comité considère les conflits armés in-
ternationaux ou non comme des situations remplissant les conditions d’« une 
situation d’exception menaçant l’existence d’une nation », auquel cas les règles du 
droit international humanitaire deviennent applicables « à côté des » dispositions 
des articles 4 et 5 du Pacte. En d’autres termes, le Pacte continuerait de s’appliquer, 
même dans des situations de conflit armé. Le Comité fit également connaître son 
interprétation quant à la détermination des droits qui sont protégés par le Pacte 
dans de telles situations et qui ne peuvent donc, d’après l’article 4, paragraphe 2, 
donner lieu à aucune dérogation (bien que pouvant faire l’objet de restrictions 
justifiées, conformément aux conditions nécessaires précisées dans l’article 18, 
paragraphe 3)31. D’après l’interprétation que donne le Comité de l’article 4, au-
cune mesure dérogeant aux dispositions du Pacte ne peut contredire les règles du 
droit international humanitaire et aucun état qui y est partie ne peut invoquer 
l’article 4 du Pacte pour justifier des violations du droit humanitaire ou des normes 
impératives du droit international (parmi lesquelles figurent certains droits de 
l’homme fondamentaux)32.

L’interprétation donnée par le Comité dans l’Observation générale 29 fut 
adoptée ultérieurement dans l’Observation générale 31, qui soutient d’une façon 
encore plus directe que le Pacte « s’applique également aux situations de conflit 
armé dans lesquelles les règles du droit international humanitaire sont applica-
bles33 ». Une observation importante fut ajoutée pour indiquer que les deux 
sphères du droit étaient « complémentaires, pas incompatibles » et que les droits 
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énumérés dans le Pacte pouvaient être interprétés par référence aux règles plus 
explicites du droit international humanitaire.

La position exprimée par le Comité des droits de l’homme dans les Observa-
tions générales 29 et 31 était en accord avec la jurisprudence en cours de déve-
loppement de la Cour international de justice. La Cour avait déjà déclaré en 1996 
que « la protection du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ne 
cesse pas en temps de guerre, sauf en cas d’invocation de l’Article 4 du Pacte aux 
termes duquel il est possible de déroger à certaines dispositions par temps de 
situation d’exception34 ». En 2004, dans son avis consultatif sur les Conséquences 
juridiques de l ’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé, la Cour déve-
loppa plus avant sa position antérieure (qu’elle cita), déclarant que « plus générale-
ment, la Cour considère que la protection offerte par les conventions relatives aux 
droits de l ’homme ne cesse pas en cas de conflit armé, sauf en cas d’invocation des 
dispositions dérogatoires du type de celles que l’on trouve dans l’Article 4 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques35 ». Ici, la Cour affine sa prise de 
position précédente de deux façons : elle considère toutes les conventions relatives 
aux droits de l’homme comme applicables et élargit leur champ d’application de 
façon à y inclure non seulement les situations de guerre (au sens juridique strict) 
mais également celles de conflit armé. En outre, dans la mesure où la Cour n’opère 
aucune distinction entre conflits armés internationaux et non internationaux (ce 
qui, de toute façon, n’aurait peut-être pas été tâche facile dans l’affaire examinée), 
il est raisonnable de supposer que cette opinion englobe tous les types de conflit 
armé.

En 2004, la Cour interaméricaine des droits de l’homme prononça un arrêt 
sur les objections préliminaires dans l’affaire Serrano-Cruz Sisters v. El Salvador 
qui couvrait de façon exhaustive les rapports entre le droit humanitaire et celui des 
droits de l’homme. L’État défendeur contestait la compétence rationae materiae de 
la Cour au motif que les faits de l’affaire se produisirent dans le contexte d’un 
conflit armé non international, ce qui demandait l’application du droit interna-
tional humanitaire comme lex specialis, alors que la Cour n’était compétente que 
pour interpréter et appliquer les traités relatifs aux droits de l’homme. El Salvador 
insistait également sur la distinction entre les deux branches du droit en termes de 
dispositions et d’instruments et nota qu’ils « ont été élaborés indépendamment », 
de sorte que, alors que le droit humanitaire s’appliquait aux situations d’exception 
et de désordre national, celui des droits de l’homme s’appliquait en temps de paix. 
La Cour interaméricaine rejeta cette objection, déclarant catégoriquement que 
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 « le droit international des droits de l’homme est totalement applicable lors des 
conflits armés internes ou internationaux ». Elle mit également en lumière la 
convergence et la complémentarité du droit international humanitaire et celui des 
droits de l’homme en matière de protection de toutes les personnes pendant un 
conflit armé interne ou international. Ces conclusions s’appuyaient, selon l’opi-
nion de la Cour, sur l’article 27 de la Convention interaméricaine, qui expose son 
applicabilité même en temps de guerre, de danger pour le public ou d’autre situa-
tion d’exception menaçant l’indépendance ou la sécurité d’un état partie, sous ré-
serve de certaines dérogations limitées et justifiées exprimées dans l’article 3 
commun aux Conventions de Genève, qui établit l’obligation d’assurer un « trai-
tement humain », dans le Protocole additionnel II, qui déclare que les « instru-
ments internationaux relatifs aux droits de l’homme offrent une protection de 
base à la personne humaine » et se réfère, dans son article 4, à des « garanties 
fondamentales » et dans le Protocole additionnel I, qui lui aussi dans son article 
75 protège les « garanties fondamentales ». Dans le raisonnement de la Cour, 
l’allusion à des « garanties fondamentales » tendrait à indiquer elle aussi l’existence 
d’un droit à de telles garanties émanant des droits de l’homme internationalement 
reconnus36.

L’applicabilité des droits de l’homme internationalement reconnus aux situa-
tions de conflit armé, interne ou international, a de même été reconnue dans 
d’autres circonstances. La résolution de Berlin de l’Institut de Droit International 
en 1999 conclut que les entités non étatiques parties à des conflits armés ont 
l’obligation de respecter le « droit international humanitaire ainsi que les droits de 
l’homme fondamentaux », définissant ces derniéres comme « les principes et règles 
du droit international garantissant les droits de l’homme fondamentaux37 ». Dans 
le même ordre d’idées, le rapport du secrétaire général de l ’ONU sur la protection des 
populations civiles dans les conflits armés (2009) exprime une position sans équivo-
que sur le cadre normatif applicable à la conduite des groupes armés : « Les grou-
pes armés sont tenus de respecter le droit international humanitaire et doivent 
s’abstenir de commettre des actes qui porteraient atteinte à la jouissance des droits 
de l’homme38 ». Il ne fait toutefois aucun doute qu’une importante manifestation 
de opinio juris generalis se trouve dans la Déclaration et le Programme d’action de 
Vienne, adoptée par acclamation par les représentants de 173 états lors de la 
Conférence mondiale sur les droits de l’homme de 1993. Cette déclaration mit les 
états et toutes les parties à des conflits armés en demeure de « respecter à la lettre le 
droit international humanitaire… aussi bien que les normes minima de protection 
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des droits de l’homme, telles que les établissent les conventions internationales39 ». 
En cas de doute quelconque quant au type de conflit armé auquel cette déclara-
tion faisait allusion, la Conférence recommande dans la même Déclaration que les 
Nations Unies « jouent un rôle plus actif dans la promotion et la protection des 
droits de l’homme en garantissant un respect intégral du droit international hu-
manitaire dans toutes les situations de conflit armé40 » (emphase ajoutée).

L’applicabilité du droit international humanitaire comme de celui des droits 
de l’homme aux conflits armés peut soulever des questions concernant la possi-
bilité de conflit entre leurs normes et leurs mécanismes de contrôle et de respon-
sabilité. Dans l’Avis consultatif sur Les conséquences juridiques de l ’édification d’un 
mur dans le territoire palestinien occupé, la Cour suggéra prudemment les rapports 
entre les deux sphères du droit :

En ce qui concerne les rapports entre le droit international humanitaire et le droit des 
droits de l’homme, il y a par conséquent trois situations possibles : certains droits peu-
vent relever exclusivement du droit international humanitaire, d’autres du droit des 
droits de l’homme, alors que d’autres encore peuvent relever de ces deux branches du 
droit international41.

Lorsque le dernier scénario se vérifie, comme c’était le cas dans la situation 
soumise à son examen, la Cour estima qu’elle devrait prendre en considération les 
deux branches du droit international, tout en traitant le droit international huma-
nitaire comme lex specialis42. Cette approche a été entérinée par le rapporteur 
spécial de l’ONU dans les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, et 
par un rapport conjoint présenté par les détenteurs de cinq mandats de procédures 
spéciales de la Commission des droits de l’homme en 200643.

Une meilleure compréhension de la convergence et de la complémentarité 
du droit international humanitaire et de celui des droits de l’homme pourrait 
potentiellement élever le niveau de protection dans la mesure où ils s’appliquerait 
à toutes les personnes engagées dans des situations de conflit armé, international 
ou interne, et conduire à la mise en œuvre conjointe des organes et mécanismes de 
protection des deux branches. Les rapports entre ces deux branches du droit in-
ternational reposent sur, et sont influencés par, une base commune. La Cour pé-
nale internationale (Chambre d’appel) a, dans l’affaire Celebici, fait remarquer à 
juste titre que les deux branches du droit partagent la même focalisation (respect 
des valeurs humaines et de la dignité de la personne humaine) et « un noyau 
commun » de normes fondamentales applicables en tous temps, dans toutes les 
circonstances et à toutes les parties, et auxquelles aucune dérogation n’est permise », 
dont l’objet est la protection de la personne humaine44.
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De plus, comme l’a observé la Cour interaméricaine des droits de l’homme, 
il existe une indéniable convergence normative entre un certain nombre de règles 
conventionnelles et coutumières du droit humanitaire et de règles équivalentes du 
droit des droits de l’homme (par ex., les protections minima de l’article 3 commun 
aux Conventions de Genève seraient analogues en termes de contenu à certaines 
des garanties fondamentales de la personne humaine que l’on trouve dans des in-
struments internationaux des droits de l’homme tels que le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques). La Déclaration et Programme d’action de 
Vienne (1993) a en fait distingué certaines protections communes telles que celle 
concernant la vie à l’abri de la torture, qui est réaffirmée par les signataires comme 
un droit « au titre du droit des droits de l’homme et du droit international hu-
manitaire » qui doit être protégé « en temps de troubles ou de conflits armés in-
ternes ou internationaux45 ». Jean Pictet alla au-delà du contenu de règles particu-
lières et élabora une liste de principes communs à ce qu’il appelle le droit de Genève 
et le droit des droits de l’homme. Ces principes, qui couvrent plusieurs règles 
particulières, seraient ceux d’inviolabilité, de non-discrimination et de sécurité de 
la personne46.

Cançado Trindade soutient depuis longtemps que la convergence entre le 
droit international humanitaire, celui des droits de l’homme et celui des réfugiés 
s’exprime non seulement au niveau normatif mais également aux niveaux hermé-
neutique et opérationnel. Il soutient aussi que de nombreux droits de l’homme et 
normes humanitaires relèvent du domaine du jus cogens et qu’ils imposent les ob-
ligations erga omnes de protection correspondantes47. Le concept d’obligations 
erga omnes est sanctionné par la jurisprudence de la Cour pénale internationale48. 
Il donne lieu à de larges débats dans la doctrine, a une implication pratique dans 
la mesure où, comme l’expliqua la Cour, la nature erga omnes des obligations si-
gnifie qu’elles sont l’affaire de tous les états et que leur protection est dans l’intérêt 
juridique de ceux-ci49.

Compte tenu de l’inexorable expansion normative du corpus de règles hu-
manitaires régissant la conduite des groupes armés dans les conflits armés et de 
l’interaction, de la complémentarité et de la convergence croissantes du droit hu-
manitaire et de celui des droits de l’homme, il est excusable de penser que ces 
développements suffiraient à augmenter nécessairement le respect de ces règles et 
à encourager un plus haut degré de protection des populations civiles. Il existe 
toutefois des problèmes pratiques et juridiques qui doivent être abordés. Par exem-
ple, Andrew Clapham attire l’attention sur la difficulté qu’éprouvent les gouverne-
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ments à admettre l’existence d’une situation de conflit armé interne ou à accepter 
qu’un groupe armé puisse contrôler un territoire et y exercer son autorité et finale-
ment à concéder l’application du droit humanitaire. Du point de vue juridique, 
comme l’a indiqué le TPIY, l’admission par les parties de la réalité d’un conflit 
armé ne constitue pas une condition juridique préalable de son existence ni de 
l’incidence résultante du droit international humanitaire50. Clapham a toutefois 
raison de souligner la signification de l’attitude des gouvernements dans la mesure 
où l’attente d’une réciprocité de traitement détermine souvent le niveau de respect 
des normes humanitaires et de droits de l’homme par le groupe armé51. L’autre 
problème important concerne l’efficacité des normes internationales, qui dépend 
dans une large mesure de l’utilisation réussie des procédures et mécanismes con-
çus pour encourager et contrôler le respect de ces règles ainsi que, en cas de viola-
tion, pour les faire appliquer. Quelques développements remarquables se sont 
produits dans ce domaine.

Responsabilité des groupes armés

Les procédures et mécanismes de contrôle du respect des droits de l’hommes 
et des obligations au titre du droit humanitaire ont été dans le passé entièrement 
focalisés sur les états et largement dissociés les uns des autres dans leur utilisation. 
Le système international des droits de l’homme s’appuie sur un complexe d’organes 
basés sur des traités (y compris des organes judiciaires au niveau régional), d’ONG 
et d’organisations internationales, ainsi que sur les procédures de requête indivi-
duelle ou collective, de communication inter-états et de rapports périodiques. Le 
système de droit humanitaire présente une structure de soutien beaucoup moins 
développée, avec l’institution des pouvoirs de protection et les actions menées par 
le Comité international de la Croix-Rouge. Un changement significatif enregistré 
lors des années récentes est l’interaction croissante des deux structures de soutien 
et un réalignement de focalisation visant à inclure les entités non étatiques. Au 
fond, les insuffisances de l’appareil du régime de droit humanitaire liées à la re-
sponsabilité sont progressivement compensées par les activités des organes char-
gés des droits de l’homme52.

En réponse aux rapports périodiques présentés par les états qui se trouvent 
dans une situation de conflit armé interne, le Comité des droits de l’homme a fait 
des recommandations qui concernent des questions de droit des droits de l’homme 
et de droit humanitaire. Par exemple, les Observations finales du Comité sur le 
troisième rapport périodique de la République Démocratique du Congo – RDC 
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(2006) recommandèrent à la RDC de prendre « toutes les mesures nécessaires 
pour renforcer sa capacité de protection des populations civiles, des femmes et des 
enfants en particulier, dans les zones de conflit armé » et de poursuivre ses efforts 
d’élimination du « recrutement forcé d’enfants par les milices armées ». En ce qui 
concerne les disparitions forcées ou exécutions sommaires et/ou arbitraires com-
mises par des groupes armés, le Comité recommanda à la RDC de « déclencher 
des enquêtes », de « poursuivre et châtier comme il convient les auteurs de tels 
actes » et d’octroyer des réparations aux victimes ou à leurs familles53.

Au niveau régional, la Cour interaméricaine des droits de l’homme a une 
vaste jurisprudence qui traite de situations de conflits armés internes ainsi que de 
l’interaction du droit humanitaire et de celui des droits de l’homme54. Dans ces 
précédents, elle reconnaît explicitement qu’elle peut s’appuyer sur le droit humani-
taire pour interpréter les dispositions de la Convention américaine, c’est-à-dire 
déterminer le contenu et la portée de ces dispositions telles qu’elles sont appli-
quées. Dans certaines de ces affaires, même si un état est le seul défendeur dans la 
procédure, la Cour estima nécessaire d’attirer l’attention sur la possibilité d’une 
responsabilité pénale individuelle pour les membres d’entités non étatiques sur la 
base de violations du droit humanitaire et d’obligations en matière de droits de 
l’homme.

Dans l’affaire concernant les activités armées sur le territoire du Congo (RDC vs 
Ouganda), la Cour internationale de justice conclut que le droit des droits de 
l’homme et le droit international humanitaire s’appliquaient tous deux au conflit 
armé qui se déroulait sur le territoire de la RDC et statua que l’Ouganda avait 
violé ses obligations au titre du droit international humanitaire et de celui des 
droits de l’homme. La partie intéressante de l’arrêt était la conclusion selon laquelle 
l’Ouganda avait violé ses obligations en termes de droits de l’homme et de droit 
humanitaire parce que, en tant que puissance occupante, il ne prit aucune « mesure 
pour respecter et garantir le respect des droits de l’homme et du droit interna-
tional humanitaire dans le district d’Ituri55 ». Les faits de l’affaire montrent que 
l’Ouganda ne fit rien pour éviter, contrôler ni réprimer les activités des milices 
ethniques et groupes armés dans ce district56.

Les exemples donnés ci-dessus indiquent une tendance mais révèlent égale-
ment les limites des organes et procédures dans le domaine des droits de l’homme, 
ainsi que de la Cour internationale de justice, quand il s’agit de se charger directe-
ment de groupes armés qui ne respectent pas les droits de l’homme ni le droit 
humanitaire. Les pouvoirs, compétences et mandats établis par leurs instruments 
constitutifs ou par des décisions des organes auxquels ils sont subordonnés limi-
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tent en fin de compte leurs actions (décisions et/ou recommandations) aux états. 
Quoi qu’il en soit, une proposition extraordinaire essayant d’aborder cette limita-
tion à un mandat particulier fut avancée dans le rapport présenté en 2004 à la 
Commission des droits de l’homme par le rapporteur spécial sur les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires. Le rapporteur réaffirma d’abord que 
son mandat englobait le droit humanitaire et que, pour cette raison, les violations 
du droit à la vie pouvaient être prises en charge et l’avaient été dans le contexte de 
conflits armés internationaux ou non. Le rapport proposa ensuite que les groupes 
armés d’opposition deviennent l’objet du mandat du rapporteur, en particulier si le 
groupe exerce un « contrôle significatif sur un territoire et sa population » et a une 
« structure politique identifiable ». Dans une telle situation, suggéra le rapport, les 
plaintes relatives aux exécutions pourraient être adressées par le rapporteur direc-
tement au groupe armé concerné et il pourrait être exigé de ce groupe qu’il res-
pecte les normes relatives aux droits de l’homme ; si le rapporteur en venait à 
conclure que ces règles étaient violées, le groupe armé pourrait faire l’objet d’une 
condamnation. L’urgence à la base de l’acceptation par la Commission des chan-
gements au mandat proposés fut justifiée pour le motif suivant : « à une époque où 
des acteurs non étatiques jouent un rôle toujours plus important dans les affaires 
du monde, la Commission risque de se handicaper considérablement si elle ne 
réagit pas d’une façon réaliste mais fondée sur des principes57 ». Malheureuse-
ment, la Commission des droits de l’homme ne prit aucune mesure concrète quant 
à cette proposition. Même si en fin de compte cette tentative fut vouée à l’échec, 
les organes de droits de l’homme ont imaginé des moyens différents de tourner les 
limites imposées aux mandats afin que la conduite des groupes armés soit explici-
tement prise en considération.

À la suite du conflit armé qui affecta le Liban et Israël en 2006, les deux 
gouvernements invitèrent quatre experts mandatés au titre des droits de l’homme 
à visiter le Liban. Leur rapport final déclare que leur mission fut entreprise confor-
mément à leurs mandats respectifs et « de leur propre initiative, en réponse à une 
suggestion du président du Conseil des droits de l’homme ». L’un des principaux 
objectifs de la mission était d’« évaluer, dans la perspective du droit international 
des droits de l’homme et du droit humanitaire tels que couverts par leurs mandats 
respectifs, l’impact du conflit armé sur les populations civiles ». Le rapport concéda 
que le Hezbollah était un acteur non étatique et ne pouvait donc être partie à des 
traités relatifs aux droits de l’homme mais déclara ensuite que le Hezbollah était 
« assujetti à la demande de la communauté internationale, exprimée d’abord dans 
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la Déclaration universelle des droits de l’homme » et qu’il en était particulière-
ment ainsi parce qu’il exerçait un contrôle considérable sur un territoire et sa po-
pulation et qu’il avait une structure politique identifiable. Le rapport ajouta éga-
lement dans une note de bas de page que le Hezbollah pouvait être considéré 
comme une autorité de facto et un organe de l’état libanais, assujetti aux obligations 
internationales assumées par le Liban. Pour ce qui concerne les actions du Hez-
bollah, le rapport conclut que « dans de nombreux cas, le Hezbollah viola les 
principes applicables du droit humanitaire » et recommanda que le Conseil des 
droits de l’homme enquête sur certaines actions qui constituaient une claire viola-
tion du droit humanitaire et pourraient également constituer des crimes de guerre. 
Le rapport adressa également quelques recommandations au Hezbollah, lui de-
mandant, inter alia, d’« affirmer publiquement qu’il est lié par le droit international 
humanitaire » et de familiariser ses combattants avec les normes de ce droit, tout 
en les informant « de la possibilité de poursuites pénales pour violations graves 
de celui-ci58 ».

Ce rapport conjoint réussit à échapper aux limitations traditionnelles intro-
duites dans les mandats pour des raisons politiques. La Commission d’enquête sur 
le Liban créée par le Conseil des droits de l’homme pour enquêter sur le même 
conflit avait, en revanche, un mandat qui l’empêchait d’examiner et d’évaluer les 
actions du Hezbollah. Le paragraphe 7 de la résolution S-2/1 du Conseil des 
droits de l’homme et les statuts respectifs limitaient clairement le mandat de la 
Commission à l’évaluation de la conduite d’Israël, sans aucune mention du Hez-
bollah ni du Liban, et le rapport se focalisa effectivement presque entièrement sur 
les actions d’Israël. Le rapport de la Commission inclut pourtant une recomman-
dation générale déclarant que le Conseil « devrait encourager et surveiller l’obli-
gation de « respecter et garantir le respect » du droit international humanitaire par 
toutes les parties à un conflit, y compris les acteurs non étatiques59 » (emphase ajoutée).

Plus récemment (2009), une Mission d’établissement des faits de l’Organisa-
tion des Nations Unies sur le conflit de Gaza fut créée par le président du Conseil 
des droits de l’homme à la suite de la résolution S/9-1 de ce Conseil, qui définit 
les statuts suivants pour le mandat : « Pour enquêter sur toutes les violations du 
droit international humanitaire et de celui des droits de l’homme commises par la 
puissance occupante, Israël, contre le peuple palestinien sur l’ensemble du terri-
toire palestinien occupé, en particulier dans la bande de Gaza occupée60 ». Quel-
que « déséquilibrée » qu’ait été la base juridique du mandat, la Commission décida 
d’aller au-delà et tira quelques conclusions très intéressantes. En définissant le 
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droit applicable, le rapport final observa qu’il y a une convergence en cours des pro-
tections au titre des droits de l’hommes et de celles au titre du droit humanitaire, 
et que les rapports entre ces deux branches en ce qui concerne les obligations des 
entités non étatiques sont en cours d’évolution afin de renforcer la protection et la 
jouissance des droits de l’homme en toutes circonstances. Le rapport exposa éga-
lement l’opinion de la Commission selon laquelle les « acteurs non étatiques qui 
exercent des fonctions quasi-gouvernementales sur un territoire ont un devoir de 
respect des droits de l’homme ». En ce qui concerne la nature exacte des groupes 
armés qui constituent des mouvements de libération nationale et/ou de résistance 
(la situation à l’étude), la Commission exprima l’opinion que toute « action de 
résistance conforme au droit d’autodétermination devrait être exécutée dans un 
respect total des autres droits de l’homme et du droit international humanitaire61 ». 
Armé de ces hypothèses, le rapport conclut que les groupes armés palestiniens 
commirent des actes contraires au droit international humanitaire, dont certains 
constituaient des crimes de guerre et pourraient même représenter des crimes 
contre l’humanité. Le rapport conclut également que les groupes armés et services 
de sécurité palestiniens, dont certains étaient associés aux autorités de Gaza ou 
palestiniennes, violèrent des protections au titre des droits de l’homme. Le rapport 
se termina en demandant une enquête et une responsabilité totale62. L’Assemblée 
générale de l’ONU donna suite en votant la résolution 64/10 qui conseilla vive-
ment au camp palestinien de lancer des enquêtes « en conformité avec les normes 
internationales sur les violations graves du droit international humanitaire et du 
droit international des droits de l’homme signalées par la Mission d’établissement 
des faits, dans le but de garantir la responsabilité et la justice63 ».

Il est remarquable que la poursuite de la jouissance du droit à l’autodétermi-
nation par des entités non étatiques recourant à la lutte armée fut considérée dans 
les cas qui précèdent comme assujettie aux limitations imposées par le droit des 
droits de l’homme et le droit international humanitaire. Il est vrai que le Protocole 
I aux Conventions de Genève fut élaboré pour apporter des protections humani-
taires dans ce type de conflit armé et que certaines de ses dispositions sont consi-
dérées comme faisant partie du droit coutumier. Le problème est toutefois qu’un 
nombre considérable d’états ont fait preuve d’une grande réticence à inclure dans 
la définition des actes de terrorisme accomplis par des groupes armés dans le cadre 
de leur lutte pour la libération et l’autodétermination dans des situations 
d’occupation étrangère, de subjugation et de domination coloniale64. L’exclusion 
de la définition du terrorisme des actions armées menées par des groupes armés 
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dans des situations de libération nationale pourrait avoir donné naissance à 
l’opinion erronée selon laquelle on tolère que ces groupes causent des blessures 
graves, voire mortelles, chez les populations civiles ou les non-combattants pour 
atteindre leurs objectifs. L’admission de l’application du droit des droits de l’homme 
et du droit international humanitaire, même dans des situations de lutte armée pour 
l’autodétermination et la libération, trace la ligne juridique entre légalité et illégalité, 
tout en renforçant la protection des populations civiles et des non-combattants qui, 
sinon, auraient pu être affectée par les débats sans fin sur la définition du terrorisme.

Un rapport présenté en 2009 par le groupe des droits de l’homme de la MANUA 
(Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan) contenait également une 
évaluation négative de la conduite agressive des groupes armés en Afghanistan. 
Après examen des tactiques employées par les groupes armés d’opposition engagés 
dans le conflit (y compris les Taliban) et les chiffres de pertes civiles, il conclut que 
ces groupes ne respectaient pas les principes de distinction et de proportionnalité 
dans la conduite de leurs opérations, en ne tenant aucun compte des populations 
civiles et en employant des tactiques aveugles. Il termina en rappelant que « toutes 
les personnes engagées aux côtés de l’opposition armée ont une obligation de respecter 
les prescriptions du droit international humanitaire65 ».

Les organes et procédures qui ont leur origine dans le système international 
des droits de l’homme sont quelques sources parmi un certain nombre d’autres de 
la pression exercée sur les groupes armées pour les conduire à conformer leur 
comportement au droit humanitaire et à celui des droits de l’homme. Les organes 
politiques des Nations Unies, en particulier le Conseil de sécurité, ont joué un rôle 
central dans les efforts visant à maîtriser les groupes armés et à les tenir pour 
responsables des violations du droit humanitaire et de celui des droits de l’homme.

Le Conseil de sécurité traite des groupes armés dans une perspective dis-
tincte plus large résultant de sa position en tant qu’organe auquel incombe, au sein 
du système des Nations Unies, la responsabilité principale du maintien de la paix 
et de la sécurité internationales. C’est la raison pour laquelle le Conseil s’est oc-
cupé des groupes armés dans le contexte d’une menace ou atteinte à la paix et à la 
sécurité internationales, avec pour objectif général l’élimination de la menace et le 
maintien ou rétablissement de la paix et de la sécurité internationales (ou régionales).

Dans l’exercice de ses fonctions dans le cadre de la Charte, le Conseil doit 
parfois collaborer avec des groupes armés participant à un conflit interne afin de 
lancer ou soutenir un processus politique susceptible de conduire à une réconcili-
ation, une démobilisation, un désarmement et une réintégration des membres de 
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ces groupes dans la société. Les obstacles politiques que rencontre un tel processus 
sont généralement difficiles à surmonter. L’étude d’Andres Franco en identifie un 
certain nombre, à commencer par le consensus nécessaire qui doit apparaître 
parmi les membres permanents quant à leurs perceptions du rôle du ou des groupes 
armés et aux mesures qui doivent être prises afin de s’occuper du conflit. L’auteur 
note également la réalité disparate entre, d’une part, les pouvoirs du Conseil de 
sécurité et son rôle planétaire et, d’autre part, la nature locale décentralisée du 
soutien militaire, politique et économique apporté à ces groupes armés. Ce dernier 
obstacle, en particulier, pourrait obliger le Conseil de sécurité à utiliser des or-
ganisations régionales comme moyen de communication entre le Conseil et les 
groupes armés ou comme un des principaux agents du Conseil pour mener une 
action coercitive ou une opération de maintien de la paix66.

On reconnaît que les objectifs politiques et les limitations qui guident et, 
parfois, déterminent les décisions du Conseil de sécurité et les mesures qu’il prend 
ou, de temps en temps, son inaction, sont responsables dans certains cas d’une 
incapacité spectaculaire de s’occuper comme il convient d’une crise humanitaire 
résultant de conflits armés, en particulier dans l’après-guerre froide et dans des 
situations de conflits internes. Les tragédies du Rwanda et du Darfour représen-
tent un témoignage frappant des limites affectant le Conseil de sécurité67. En 
dépit de ses limitations politiques, la pratique cumulative du Conseil de sécurité a 
produit certains effets positifs sur la promotion du respect des droits de l’homme 
et des normes humanitaires dans les conflits armés, ainsi que sur la responsabilité 
des groupes armés pour les violations de ces normes. Les actions entreprises par le 
Conseil dans ce domaine ont été renforcées par une réinterprétation de ses fonc-
tions exprimées dans le Document final du Sommet mondial de 2005. Ce document 
déclare que les membres des Nations Unies sont prêts à agir collectivement « par 
l’intermédiaire du Conseil de sécurité, conformément à la Charte, y compris le 
chapitre VII… si les moyens pacifiques s’avèrent inadéquats et les autorités natio-
nales sont manifestement impuissantes à protéger leurs populations du génocide, 
des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité68 ». 
Appliquée au mandat traditionnel du Conseil de sécurité, cette déclaration impli-
querait un changement de focalisation des activités du Conseil, qui se concentre-
raient désormais sur la protection des populations civiles dans les conflits armés ; 
elle signifierait en même temps que la légalité de toute intervention humanitaire 
dépend clairement de la question de savoir si celle-ci est entreprise dans le cadre 
du système de sécurité collective de l’ONU69. Cette nouvelle interprétation du 



48  ASPJ AFRICA & FRANCOPHONIE  

mandat du Conseil de sécurité fut réaffirmée par le Conseil dans sa résolution 
1674 (2006).

La protection des populations civiles dans un conflit armé a effectivement 
figuré lors des dix dernières années au calendrier du Conseil de sécurité, qui a 
jusqu’ici adopté 11 résolutions sur le sujet70. Une récente résolution en la matière 
1894 (2009), révèle l’apogée d’une évolution progressive des options de politique 
du Conseil relatives aux conflits internes et aux groupes armés. La résolution de-
mande d’abord, sur un plan général, aux parties à un conflit armé de « respecter 
strictement les obligations qui leur sont applicables au titre du droit international 
humanitaire, ainsi que de ceux des droits de l’homme et des réfugiés ». Une en-
quête sur la pratique du Conseil de sécurité montre que, dans de nombreuses 
situations, cette pratique a consisté à demander aux parties au conflit de respecter 
les normes humanitaires et de droits de l’homme, ainsi qu’à appeler à la cessation 
de toute violation de celles-ci et à la condamner71.

Le deuxième point important de la Résolution 1894 est que le Conseil se 
déclare prêt à réagir aux violations systématiques, flagrantes et généralisées des 
règles applicables du droit international humanitaire et de celui des droits de 
l’homme dans les situations de conflit armé susceptibles de menacer la paix et la 
sécurité internationales. La pratique du Conseil de sécurité confirme cette poli-
tique. La majorité des conflits armés depuis la fin de la guerre froide, en Afrique 
en particulier, ont conduit à des catastrophes humanitaires et le Conseil de sécu-
rité a réagi en déterminant, dans un grand nombre de ces situations, qu’elles 
constituent une menace ou atteinte à la paix et à la sécurité internationales. Cette 
détermination représente, bien entendu, une étape préliminaire permettant au 
Conseil de recourir aux pouvoirs que lui attribue le Chapitre VII de la Charte. 
Suite à cette détermination, tenant compte de l’incapacité des états et des groupes 
armés de répondre aux initiatives de rétablissement de la paix soutenues par lui ou 
de respecter ses résolutions, le Conseil s’est montré prêt à employer la panoplie 
complète d’outils et de pouvoirs mise à sa disposition par la Charte.

Le Conseil de sécurité a, dans certains cas, adopté des décisions et mesures 
provisoires au titre de l’article 40 de la Charte de l’ONU. Dans la Résolution 1464 
(2003), par exemple, le Conseil de sécurité détermina que les menaces pesant sur 
la stabilité en Côte d’Ivoire constituaient « une menace pour la paix et la sécurité 
internationales dans la région » puis demanda à tous les états voisins de la Côte 
d’Ivoire de « soutenir le processus de paix en empêchant toute action susceptible 
de saper la sécurité et l’intégrité territoriale de la Côte d’Ivoire, en particulier le 
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franchissement de leurs frontières par des groupes armés et des mercenaires, ainsi que le 
trafic illicite et la prolifération des armes dans la région72 ». Se tournant vers la 
situation en Sierra Leone en 2003, le Conseil de sécurité demanda que les forces 
armées du Liberia et « tout groupe armé » s’abstiennent d’effectuer des incursions 
illégales sur son territoire73. Deux ans plus tôt, le Conseil de sécurité avait exprimé 
sa profonde inquiétude persistante devant les violations des droits de l’homme et 
les attaques commises par le FRU, « les forces de défense civile (FDC) et d’autres 
groupes et individus armés » contre la population civile de Sierra Leone qui lui 
avaient été signalées et demandé la cessation immédiate de tels actes74. D’une fa-
çon plus générale, le Conseil de sécurité examina la situation en Afrique de l’Ouest 
en 2001 et demanda que tous les états de la région de prendre des mesures pour 
empêcher les « individus et groupes armés » d’utiliser leur territoire pour préparer 
et commettre des attaques contre les pays voisins et s’abstiennent de toute action 
susceptible de contribuer à aggraver la déstabilisation de la situation sur les fron-
tières séparant la Guinée, le Liberia et la Sierra Leone75.

Le Conseil de sécurité est également allé au-delà des mesures provisoires 
imposa des sanctions au titre du Chapitre VII contre des entités non étatiques et 
leurs dirigeants. Des sanctions ciblées ont, par exemple, été imposées contre 
l’UNITA (résolutions 864 [1993], 1127 [1997] et 1173 [1998]) ; les Taliban et al 
Qaïda (résolutions 1267 [1999], 1333 [2000], 1390 [2002], 1455 [2003], 1526 
[2004], 1617 [2005], 1735 [2006] et 1822 [2008]) ; le Front révolutionnaire uni 
(FRU) en Sierra Leone (résolutions 1132 [2007] et 1171 [1998]) ; les FDLR, 
ex-FAR/Interahamwe, et d’autres groupes armés rwandais opérant dans la partie 
orientale de la République démocratique du Congo (résolutions 1804 et 1807 
[2008]) ; et des groupes armés opérant en Somalie (résolution 1844 (2008).

Il s’est produit des situations de conflit interne dans lesquelles le Conseil de 
sécurité autorisa les forces de maintien de la paix et les états à employer la force pour 
atteindre les objectifs définis dans sa résolution ou pour mettre en application un 
mandat de maintien de la paix. Le Conseil estima en 2003 que le conflit interne 
en Côte d’Ivoire exigeait qu’il autorisât, conformément au Chapitre VIII, la CE-
DEAO (Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest ) et les for-
ces françaises à « prendre les mesures nécessaires pour garantir la sécurité et la li-
berté de mouvement de leur personnel, ainsi que pour assurer, sans préjudice des 
responsabilités du gouvernement de réconciliation nationale, la protection des 
populations directement menacées de violence physique dans leurs zones d’opéra-
tion ». Dans ce but, le Conseil nota qu’elles pourraient employer « les moyens à 
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leur disposition76 ». Une autorisation comparable fut accordée dans le cas de la 
République démocratique du Congo : le Conseil de sécurité a depuis 2000 renou-
velé un mandat de maintien de la paix en place (Mission des Nations Unies en 
République démocratique du Congo – MONUC) qui contient au titre du Cha-
pitre VII une autorisation d’assurer la protection des populations civiles, y compris 
du personnel humanitaire, soumises à une menace imminente de violence physi-
que. La Résolution 1794 (2007), par exemple, réaffirme le mandat de la MONUC 
l’autorisant à « employer tous les moyens nécessaires » à cette fin77. Parmi d’autres 
cas figurent ceux de la Somalie et de l’Afghanistan78. Dans ce dernier cas, la Force 
international d’assistance à la sécurité (FIAS) a reçu du Conseil de sécurité depuis 
2001, au titre du Chapitre VII, un mandat d’assistance au gouvernement afghan 
pour le maintien de la sécurité et les membres de la FIAS ont été autorisés expres-
sément « à prendre toutes les mesures nécessaires pour remplir son mandat79 ». On 
pourrait demander contre qui la FIAS a été autorisée par le Conseil de sécurité à 
employer la force. Les Résolutions 1707 (2006) et 1833 (2008), par exemple, don-
nent une indication de ceux qui sont visés en se référant à des entités considérées 
comme affectant la sécurité en Afghanistan : les Taliban, al Qaïda, les groupes 
armés illégalement ou les autres groupes extrémistes et ceux qui sont impliqués 
dans le commerce de stupéfiants. Les exemples précités font apparaître une prati-
que consolidée du Conseil de sécurité. Il n’est donc pas surprenant que, dans la 
Résolution 1894, le Conseil réaffirma « sa pratique de faire en sorte que les man-
dats de l’ONU pour le maintien de la paix et les autres missions qui lui sont liées 
contiennent, lorsque cela est utile et au cas par cas, des dispositions concernant la 
protection des populations civiles80 ».

Toutes ces mesures émanant du Conseil de sécurité ont servi à contenir les 
actions des groupes armés et, peut-être dans une moindre mesure, à les contrain-
dre d’observer les obligations définies par le droit humanitaire et celui des droits 
de l’homme. Elles n’épuisent toutefois pas la panoplie de pouvoirs du Conseil de 
sécurité, qui a recouru à l’application de mécanismes judiciaires pour garantir la 
responsabilité des groupes armés et la prévention ou la limitation d’autres viola-
tions des règles humanitaires et de celles des droits de l’homme.

La résolution 1894 confirme l’opposition résolue du Conseil à l’impunité en 
cas de violations graves du droit international humanitaire et de celui des droits de 
l’homme et le rôle qu’il a joué pour mettre fin à l’impunité. Elle se réfère ensuite à 
la panoplie complète existante de mécanismes judiciaires et conciliatoires, parmi 
lesquels figurent des cours et tribunaux nationaux, internationaux et « mixtes », 
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des commissions de la vérité, ainsi qu’aux programmes nationaux de réparations à 
l’intention des victimes et aux réformes institutionnelles. Le Conseil de sécurité 
reconnaît le principe de complémentarité et insiste sur l’importance de la respon-
sabilité via des mécanismes nationaux mais il continue à comprendre le besoin 
d’une coopération internationale et de son engagement actif dans la création et la 
mise en œuvre de certains des mécanismes judiciaires.

Dans plusieurs situations, le Conseil de sécurité mit en lumière son évalua-
tion des violations et demanda justice, faisant parfois référence à un moyen précis. 
Par exemple, dans la résolution 1633 (2005), le Conseil réitéra ses « profondes 
inquiétudes face à toutes les violations des droits de l’homme et du droit interna-
tional humanitaire » en Côte d’Ivoire et conseilla vivement aux autorités ivoi- 
riennes d’« enquêter sans retard sur ces violations afin de mettre fin à l’impunité ». 
Dans la résolution 1736 (2006), le Conseil déplora la « persistance des violations 
des droits de l’homme et du droit international humanitaire » commises par les 
milices et les groupes armés étrangers dans la République démocratique du Congo 
et souligna le « besoin urgent de traduire en justice les responsables de ces crimes81 ».

Dans le cas du conflit armé en Sierra Leone, le Conseil de sécurité fut à 
l’origine de la création d’un tribunal mixte qui finit par être établi par l’accord de 
2002 entre les Nations Unies et le gouvernement de Sierra Leone. La Cour spé-
ciale fut établie à la suite de la Résolution 1315, qui avait demandé au secrétaire 
général de négocier un accord avec le gouvernement de Sierra Leone destiné à 
créer une cour spéciale indépendante compétente en matière de crimes contre 
l’humanité, de crimes de guerre et d’autres violations graves du droit international 
humanitaire, ainsi que de crimes relevant du droit de Sierra Leone applicable 
commis sur le territoire de ce pays. La Cour a jusqu’ici jugé (ou s’efforce de le 
faite) les chefs des trois principaux groupes armés ayant participé au conflit en 
Sierra Leone : le Conseil révolutionnaire des forces armées, les Forces de défense 
civile et le Front révolutionnaire uni. Il convient de noter que, dans son rapport 
annuel le plus récent (2009), la Cour se réfère aux affaires non par le nom des 
accusés mais par celui des groupes armés qu’ils représentent82.

L’établissement du Tribunal pénal international ad hoc pour l’ex-Yougoslavie 
(TPIY) en 1993 par la résolution 827 et celui du Tribunal pénal international ad 
hoc pour le Rwanda (TPIR) par la résolution 955 (1994) représentèrent un évène-
ment marquant parmi les activités du Conseil de sécurité. Ces deux tribunaux se 
virent attribuer le pouvoir de juger les personnes responsables de génocide et 
d’autres violations graves du droit international humanitaire. Le TPIR, en parti-
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culier, a eu la possibilité de juger des individus qui aidèrent des groupes armés ou 
des milices à commettre ces violations83. Leur création et leurs activités représen-
tèrent une phase vitale du processus qui commença par le Tribunal de Nuremberg 
et se termina par l’établissement de la Cour pénale internationale (CPI). La CPI 
juge actuellement plusieurs individus sous divers chefs d’accusation de crimes de 
guerre et/ou contre l’humanité. Ces procès sont significatifs en ce que ces indivi-
dus auraient occupé des postes des responsabilités dans 11 groupes armés impor-
tants opérant dans au moins quatre pays différents, dont certains menèrent des 
actions armées transfrontières84. Toutes ces affaires furent soumises à la CPI par 
les pays africains victimes des actions de ces groupes armés, à l’exception du Soudan, 
dont le cas fut soumis par le Conseil de sécurité (résolution 1593 [2005]). 
Lorsqu’on se place dans une perspective plus large, on doit partager l’opinion de 
Kenneth Anderson selon qui, dans un certain sens, « les tribunaux appliquant le 
droit pénal international représentent simplement une nouvelle branche de la 
sécurité collective elle-même par l’intermédiaire de l’ONU, un moyen de pour-
suivre la paix et la justice85 ».

Dans l’affaire Génocide, la Cour pénale internationale déclara que la Conven-
tion sur le génocide (1948) ne prévoyait pas la responsabilité pénale des états 
comme se distinguant de la responsabilité internationale des états, suivant ainsi un 
raisonnement général avancé pour la première fois dans les attendus du jugement 
de Nuremberg et adopté plus tard par les articles de la Commission du droit inter-
national sur la responsabilité de l’état pour fait internationalement illicite86. Des 
motifs comparables peuvent être invoqués pour justifier la conclusion suivant 
laquelle les groupes armés ne peuvent être pénalement responsables au niveau 
international de leurs violations du droit international humanitaire, alors que leur 
responsabilité internationale pour leur propre conduite illicite pourrait être invo-
quée87. Il semble toutefois n’y avoir aucun doute quant à la responsabilité pénale 
internationale de leurs membres qui découle de leurs violations des protections 
humanitaires, même dans le contexte des conflits internes. Dans l’affaire Celebici, la 
Chambre d’appel de la CIP observa que les violations du droit international hu-
manitaire applicable aux conflits interne pouvaient être « réprimées pénalement au 
niveau international », une opinion adoptée sans réserve par le rapport du secrétaire 
général de l’ONU sur l’établissement d’une Cour spéciale pour la Sierra Leone88.

Certains peuvent penser que le droit international devrait élaborer des 
normes et mécanismes qui permettraient de rendre les groupes armés pénalement 
responsables en tant qu’entité de crimes tels que définis par le droit international. 



RÉPONSES JURIDIQUES À L’EMPLOI DE LA FORCE  53

Quelle que soit la future route empruntée par le système juridique international, 
on peut soutenir que, lorsqu’un tribunal international juge des individus, il les juge 
au titre de leur responsabilité en tant qu’auteurs ou co-auteurs d’actes commis 
alors qu’ils appartenaient au groupe en question. Dans ce sens, le procès de chefs 
de groupes armés fait également passer ces entités en jugement et, en conséquence, 
leur légitimité et leur influence politique, en particulier si elles prétendent prendre 
part à une lutte pour l’autodétermination, peuvent être sérieusement amoindries. 
De plus, il est toujours possible de faire juger des groupes armés comme organisa-
tions criminelles ou de les tenir pénalement responsables par le système juridique 
du ou des états dans lesquels ils opèrent. 

On peut espérer que la mise en jugement par les cours nationales, les tribu-
naux internationaux et les cours mixtes de membres de groupes armés respon-
sables de violations du droit humanitaire et de celui des droits de l’homme envoie 
un message dissuasif à tous les groupes armés existants et à venir, et mettra fin un 
jour à un cycle horrible d’impunité. En particulier, le fait que toutes les affaires 
jugées par la CPI aient leur origine en Afrique et soient tributaires du soutien des 
gouvernements respectifs, à l’exception du Soudan, est un développement favo-
rable sur la route de l’élimination des groupes criminels armés qui ont tourmenté 
ce continent pendant si longtemps. La jurisprudence de ces cours a toutefois offert 
également une contribution à l’extension de la responsabilité des groupes armés en 
développant le droit pénal international. Richard Goldstone, par exemple, rap-
pelle la façon dont les travaux des cours internationales ont conduit à la reconnais-
sance des crimes sexistes comme crimes de guerre89.

Une dernière ligne de défense contre les groupes armés qui commettent des 
violations graves du droit international humanitaire et de celui des droits de 
l’homme est représentée par les états autres que l’état hôte. Il a été noté qu’un 
grand nombre des ces droits ont le caractère de jus cogens et créent des obligations 
erga omnes. Du point de vue de la responsabilité, aux yeux de l’Institut de Droit 
International, la nature particulière de ces obligations suppose que non seulement 
« toutes les entités étatiques ou non participant à un conflit armé sont légalement 
tenues l’une vis-à-vis de l’autre ainsi que de tous les autres membres de la com-
munauté internationale de respecter le droit international humanitaire en toutes 
circonstances » mais également que tous les états ont « légalement le droit d’exiger 
le respect de ce droit90 ». Dans l’Opinion consultative sur les Conséquences juridiques 
de l ’édification d’un mur dans le territoire palestinien occupé, la Cour internationale 
de justice déclara qu’à ses yeux l’Article 1 de la quatrième Convention de Genève, 
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dont le contenu est identique à celui de l’Article 1 des trois autres Conventions, 
imposait à tout état partie à la Convention, « qu’il soit ou non partie à un conflit 
particulier », l’obligation « de faire en sorte que les conditions requises par les in-
struments en question soient respectées91 ». Comment les états parties aux Con-
ventions de Genève peuvent-ils remplir leur obligation de faire en sorte que les 
groupes armés opérant dans d’autres états respectent le droit international 
humanitaire tel qu’il est formulé dans les Conventions ? Une ressource est offerte 
par une disposition commune aux quatre Conventions de Genève (articles 49 (I), 
50 (II), 129 (III) et 146 (IV), qui établit le mécanisme de compétence universelle 
applicable aux violations graves du droit international humanitaire. En raison de 
cette disposition commune, pour les violations graves de ces normes, la nature erga 
omnes des obligations correspondantes autorise l’application du principe de com-
pétence universelle. Par conséquent, si par exemple un individu membre ou ancien 
membre d’un groupe armé accusé de violations graves du droit international 
humanitaire est localisé sur le territoire d’un état dont il n’est pas citoyen, les 
cours de cet état pourraient sans doute appliquer des procédures criminelles 
nationales instituées dans une optique de poursuites contre cet individu pour 
crimes de guerre.

Une étude minutieuse de Roger O’Keefe sur l’application du mécanisme de 
compétence universelle, toutefois, a révélé qu’il est rarement appliqué et fait l’objet 
de limitations et de critiques. L’un de ces problèmes, d’après O’Keefe, est la for-
mulation ambiguë de ladite disposition, qui n’attribue pas explicitement la ou les 
bases juridictionnelles aux termes desquelles les cours des états peuvent être auto-
risées à exercer leur compétence et ne résout pas des questions telles que la légalité 
d’un procès in absentia. Un autre problème identifié par O’Keefe est le nombre 
relativement faible de cas d’incorporation à bon droit du mécanisme à l’ordre 
juridique national, en particulier pour ce qui concerne les pays à tradition de droit 
romain92. Enfin, l’état n’a pas toujours la volonté politique de mettre ce mécanisme 
en place et en œuvre, ce qui peut se révéler coûteux et conduire à ce qui pourrait 
être considéré comme une intervention non désirée dans les affaires intérieures 
d’un autre pays et à des représailles diplomatiques.

Remarques finales

Le système juridique international a relevé les défis posés par les entités non 
étatiques, les groupes armés en particulier, grâce à des développements normatifs, 
institutionnels et de procédure conçus pour réglementer leur conduite et lui 
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attacher des conséquences juridiques, ainsi que pour rendre ces groupes et leurs 
membres responsables. Il est vrai néanmoins que le chemin qui reste à faire est 
long et difficile. On peut s’attendre à ce que, moyennant toute adaptation néces-
saire, les entités non étatiques finiront par être soumises au moins aux mêmes 
contraintes juridiques et degré de responsabilité que les états eux-mêmes en 
matière d’emploi de la force armée. Il aura ainsi été tenu dûment compte de 
l’avertissement de Hedley Bull mentionné plus haut. Il reste toutefois plusieurs 
aspects vitaux à développer et clarifier plus avant, parmi lesquels l’attribution de la 
responsabilité d’un état en cas d’association entre celui-ci et des entités non 
étatiques. Les développements mentionnés dans cette étude révèlent pourtant 
que le processus d’humanisation du jus in bello est inexorable et forcera les groupes 
armés à prendre le droit international humanitaire et celui des droits de l’homme 
en considération avant de décider de recourir à la force armée et de déterminer la 
façon de l’employer. 
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Le constructivisme, la culture 
stratégique et la guerre d’Irak
Toby LauTerbach*

D’après les constructivistes, les États-Unis entrèrent en guerre contre 
l’Irak parce que le gouvernement Bush estima après le 11 septembre 
que la norme dominante de la culture stratégique, c’est-à-dire la re-
cherche de la stabilité géopolitique par voie de dissuasion multilaté-

rale, avait fait son temps. Cela conduisit les élites au sein du gouvernement Bush 
à voir le passage de l’Irak à un régime démocratique comme un moyen d’imposer 
une nouvelle norme internationale de pouvoir hégémonique de police planétaire 
par voie de guerre préventive unilatérale. Compte tenu des lacunes dans la littéra-
ture existante, cet article explique la guerre en Irak par le biais du constructivisme. 
Pour les constructivistes, un changement normatif dans les idées culturelles 
stratégiques américaines a joué un rôle causal dans l’invasion de l’Irak. Pour les 
constructivistes qui prennent une perspective ambitieuse, la tentative de changer 
les normes de la culture stratégique américaine, et par conséquent sa politique de 
sécurité nationale, a précipité cette invasion. Un analyste plus prudent affirmerait 
que le changement normatif préconisé par l’administration Bush a œuvré en tan-
dem avec des calculs basés sur les intérêts, telle que la logique géopolitique, qui 
mena à cette action militaire. La guerre d’Irak était censée prouver la viabilité 
d’une nouvelle norme, une guerre préventive unilatérale, préconisée par les entre-
preneurs en normes néoconservateurs, les conservateurs traditionnels ainsi que les 
sympathisants de l’administration Bush. Cela faisait partie d’une plus grande vision 
culturelle stratégique prêchant la promotion hégémonique de la démocratie par la 
force. Ces partisans proposaient une nouvelle perspective sur la guerre, le para-
digme hégémonique, pour remplacer le paradigme de la guerre qui englobait les 
stratégies d’endiguement multilatérale et le maintien du statu quo géopolitique. 
Une stratégie révolutionnaire, insistant sur la guerre préventive comme élément 
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d’une vision de culture stratégique plus large soutenant la promotion hégémoni-
que de la démocratie par la force, fut proposée à sa place. La norme nouvellement 
suggérée de guerre hégémonique préventive et de démocratisation de force, visait 
à modifier l’élaboration de la politique américaine de sécurité nationale en rem-
plaçant le paradigme normatif dominant de la guerre froide. Cet effort semble 
avoir échoué.

La définition de la culture stratégique
Pour élaborer une définition admissible de la culture stratégique adaptée à 

cette étude, on doit commencer par définir la culture et la culture politique. Cela 
permet d’identifier ce que la culture stratégique signifie pour les constructivistes, 
une étape nécessaire dans la compréhension de leurs explications sur son rôle en 
tant que cause de la guerre en Irak.

Au sens le plus large, on peut penser à la culture comme « un ensemble inter-
dépendant de symboles, valeurs, attitudes, croyances, habitudes et coutumes qu’un 
groupe identitaire développe avec le temps et partage via une interprétation com-
mune et évolutive de sa propre expérience… [que ses membres] utilisent pour 
classer les différents résultats et faire des choix1 ». Dans cet ensemble réside la 
culture politique, qui indique que les « systèmes politiques sont ancrés dans des 
ensembles de significations et d’objectifs, en particulier dans des symboles, my-
thes, croyances et valeurs2 ». Les définitions de la culture stratégique découlent 
donc de la définition qui précède mais limitent le sujet aux choix stratégiques3. 
Les définitions de la culture stratégique varient grandement mais quelques exem-
ples empruntés à d’éminents auteurs démontrent que la culture stratégique traite 
du rôle des influences culturelles sur la façon dont les entités politiques détermi-
nent quand il convient d’employer la force, comment l’employer au cours d’un 
conflit et sur quelle base il convient de mettre fin à celui-ci4. Les constructivistes 
réduisent à des ensembles de normes les influences découlant d’une valeur idéelle 
et les habitudes de pratique identifiée par les définitions de la culture et la culture 
politique. Pour les constructivistes, les influences culturelles qui constituent la 
culture stratégique sont donc un ensemble de normes.

Pour une approche constructiviste en particulier, la définition suggérée par 
Kerry Longhurst semble très utile. D’après lui : 

…  un corps distinct de croyances, attitudes et pratiques concernant l’utilisation de la 
force, tenu par un collectif [habituellement une nation] et résultant progressivement 
au fil du temps grâce à un processus historique unique de longue durée5 ».

Ainsi, d’après la définition de Longhurst, la culture stratégique se compose 
donc de normes qui influencent et guident les élites aussi bien que les décideurs 
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politiques au sein d’un « collectif » ; elle  constitue également les actions d’entre-
preneurs en normes qui modifient, réorganisent, remplacent, rejettent et créent 
des normes nouvelles et existantes en se fondant sur leurs expériences passées en 
matière de normes et de structures normatives6. Pour les constructivistes, sa défi-
nition identifie la relation dans la culture stratégique entre l’acteur clé des entre-
preneurs en normes et l’ensemble de normes qui constituent la culture stratégique. 
De plus, Longhurst croit que la culture stratégique « n’est ni permanente ni stati-
que », et même si les normes de la culture stratégique ont force d’inertie et peuvent 
créer une continuité dans le comportement de politique étrangère par l’établisse-
ment de règles, ces normes et la culture stratégique qu’ils composent sont mal-
léables et très ouverts aux changements au fil du temps face à d’événements cata-
lytiques traumatisants7. Il ouvre ainsi la porte à des moyens par lesquels les idées 
culturelles normatives stratégiques assurent à la fois la continuité et la définition 
de manœuvre pour changer les politiques de sécurité nationale, tout comme l’effort 
pour remplacer le paradigme de la guerre froide par l’option messianiques wilso-
nienne par les néoconservateurs dans la période qui a précédé la guerre en Irak.

Le constructivisme et la culture stratégique

L’approche constructiviste à la culture stratégique

La première proposition centrale de la vision constructiviste de la culture 
stratégique est que, contrairement aux analyses matérialistes de la sécurité inter-
nationale, les idéaux sous forme de normes comme ceux qui constituent la culture 
stratégique créent et définissent les intérêts. Ainsi, les entrepreneurs en normes 
construisent une coalition de soutien qui prône la diffusion de  nouvelles normes8. 
Pour les constructivistes, leur étude des relations internationales et de la politique 
étrangère se concentre sur « les structures normatives internationales et de leurs 
effets » et « l’interaction entre les structures internationales et les agents locaux du 
changement » à l’égard du formulaire « les origines et les dynamiques de ces 
normes9 ». Pour ces chercheurs, « idéationnelle, plutôt que les facteurs matériels, 
explique les politiques particulières de sécurité nationale10 ». Plus précisément, 
« les intérêts de sécurité sont définis par les acteurs qui répondent à des facteurs 
culturels11 ». La raison en est que la formation des intérêts découle d’une « logique 
d’opportunité » par opposition à « une logique d’importance » car, avant que les 
gens puissent maximiser les avantages et minimiser les coûts, ils doivent d’abord 
savoir ce qu’ils veulent ou ce qu’ils croient qu’il convient de faire12. Les normes et 
les ensembles de normes dont se composent les structures sociales déterminent les 
meilleurs moyens permettant de poursuivre les intérêts et définissant ce que de-
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vraient être les fins13. Par conséquent, les variables indépendantes associées à des 
intérêts, tels que la conception néoréaliste de l’anarchie, sont en fait des variables 
dépendantes qui peuvent être créées, modifiées et remplacées par des variables 
représentant la montée de nouvelles normes culturelles stratégiques14. Les idées 
de la culture stratégique exprimée en normes jouent un rôle central dans les résul-
tats de sécurité nationale pour les constructivistes, un facteur qu’ils considèrent 
comme négligé par l’intérêt des analyses comme ceux des néo-réalistes

En outre, les normes qui constituent la culture stratégique sont dynamiques 
et malléables, ce qui les rend sensibles aux variations catalytiques ou traumatiques 
dans les structures normatives sociales plus larges qui composent la société inter-
nationale. La diffusion de nouvelles suggestions normatives est rendue possible 
par des « processus écologiques de l’interaction des acteurs et de leur environne-
ment » et des « arguments du processus social [où] la norme de construction 
prend la forme de généralisations sur la façon dont [les acteurs ] interagissent » 
comme « une diffusion sociale15 ». La diffusion des normes proposées est égale-
ment possible à travers des événements catalytiques qui discréditent les anciens 
systèmes sociaux et permet l’apparition de nouvelles, sponsorisées par la norme 
entrepreneurs16. Le succès ou l’échec des normes suggérées sont déterminés par la 
« proéminence de la norme » comme un parrainage par des états puissants, « la 
façon dont [la norme prospective] interagit avec d’autres normes en vigueur [dans 
les] ‘environnement normatif ’ et…  quelles conditions environnementales exté-
rieures la confrontent17 ». Une norme internationale potentielle devient une norme 
au niveau de l’état ou d’une unité lors de la « réalité négociée » entre les élites et les 
groupes importants conduit à son acceptation par l’intermédiaire d’un discours 
persuasif18. La pression internationale en faveur de la norme internationale pro-
posée prend forme au fil du temps lorsque des acteurs étatiques et non étatiques 
qui soutiennent la norme potentielle essayent de convaincre les autres états à 
suivre la nouvelle norme, conduisant à une « cascade de norme » dans laquelle 
 « l’internalisation de la norme se produit » dans la société internationale19. Pour 
les constructivistes, les tentatives de changer les normes qui composent la culture 
stratégique ne sont pas seulement un processus évolutif. Un changement normatif 
rapide dans le paradigme stratégique culturel est également possible si les condi-
tions internationales conduisent à des acteurs puissants de devenir réceptifs aux 
changements radicaux de paradigme dans les politiques de sécurité nationale, 
comme peut-être a été le cas chez les principaux décideurs de l’administration 
Bush après le 11 septembre.
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Le constructivisme et la guerre d’Irak : un point de départ pour l’analyse

Des recherches constructivistes précédentes expliquent les causes de la guerre 
en Irak en termes du rôle joué par les néoconservateurs comme des entrepreneurs 
en normes politiques après le 11 septembre. Andrew Flibbert s’est concentré sur 
le rôle joué par des entrepreneurs en normes, les néoconservateurs en particulier, 
et la façon dont ils se montrèrent capables de faire accepter leur vision normative 
par le gouvernement dans le sillage des attaques du 11 septembre20. Les néocon-
servateurs, qui peuplaient les échelons inférieurs du gouvernement Bush, offraient 
un plan d’action qui fut accepté par les responsables politiques conservateurs, un 
plan qui bousculait les calculs géopolitiques multilatéraux traditionnels des réalis-
tes21. À leur place, le gouvernement Bush préférait désormais la vision d’une Amé-
rique de toute évidence éclairée, terrassant la grave menace idéologique et  la maladie 
de l’irrationnel fondamentalisme islamique via l’expansion vigoureuse de l’antibioti-
que de la démocratie pour combattre le virus des régimes autocratiques22.

 Cependant, cette explication est toutefois problématique. Le fait que les 
néoconservateurs peuplaient les échelons inférieurs du gouvernement Bush signi-
fie que les décisions étaient en fin de compte prises aux échelons supérieurs, c’est-
à-dire par George Bush, Donald Rumsfeld, Dick Cheney et Condoleezza Rice23. 
Flibbert semble présumer une conversion à l’argument des néoconservateurs en 
faveur d’une invasion de l’Irak, négligeant le rôle de ces responsables en tant qu’ac-
teurs individuels, en les décrivant comme ayant décidé d’envahir l’Irak en se fon-
dant sur la vision normative néoconservatrice par opposition à quelque autre 
calcul matérialiste24. En dépit de la sympathie que certains responsables politiques 
de haut niveau au sein du gouvernement Bush peuvent avoir éprouvée à l’égard des 
idéaux néoconservateurs, Flibbert ne démontre ni n’établit le fait que des respon-
sables de haut niveau qui appartenaient à la faction réaliste ou nationaliste du 
mouvement conservateur et qui, dans le cas de Rumsfeld et de Cheney, comp-
taient parmi les poids lourds de la politique étrangère, se convertirent aux normes 
proposées par les néoconservateurs et, pour cette raison, décidèrent d’envahir 
l’Irak25. Il se peut qu’ils aient été d’accord avec la vision normative néoconserva-
trice ou qu’ils l’aient même acceptée, mais il existe des preuves convaincantes du 
fait qu’ils ne le firent qu’en s’appuyant sur un calcul basé sur des intérêts géopoli-
tiques matériels, un calcul qui se trouva faire cause commune avec, sans par consé-
quent leur être subordonné, des aspirations idéationnelles telles qu’une hégémonie 
américaine éclairée élargissant une zone théorique de paix démocratique26. Les 
travaux de Flibbert sont viciés parce qu’ils supposent que les néoconservateurs 
étaient intellectuellement proactifs dans la réflexion et qu’ils trouvèrent une ré-
ponse à l’attaque du 11 septembre, incluant l’invasion de l’Irak. On trouve un ex-
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cellent exemple dans Cheney et sa logique géopolitique de défensive et d’offensive 
qui semblait gouverner ses vues. Ses vues comprenaient la « doctrine du un pour 
cent », d’après laquelle même un risque de un pour cent que l’Irak possède et dé-
cide d’employer des armes nucléaires à la lumière du 11 septembre, même dans le 
seul but de priver l’Amérique de sa liberté d’action, rend une telle situation inac-
ceptable27. En second lieu, d’après la logique irréfutable de l’« effet de démonstra-
tion », l’invasion de l’Irak intimidera les états voyous tels que l’Iran et la Corée du 
Nord, voire même les futurs concurrents potentiels tels que la Chine, au point de 
les conduire à des politiques de compromis, par opposition au développement 
d’ADM (armes de destruction massive) qui peuvent contrarier l’influence de la 
puissance hégémonique dans des régions stratégiques telles que le Golfe Persi-
que28. Cet élément de la logique de Cheney, selon lequel les motivations de cer-
tains hauts responsables politiques impliquent des intérêts géopolitiques qui 
peuvent ou ne peuvent pas  fonctionner en conjonction avec une acceptation de la 
vision normative des néoconservateurs, démontre que Flibbert présente une image 
incomplète. Nous avons besoin d’une approche plus nuancée et diversifiée pour 
ébaucher des explications constructivistes du fonctionnement de la culture straté-
gique américaine qui a conduit à l’invasion de l’Irak.

L’argument constructiviste ambitieux : les normes définissant les intérêts

Une approche ambitieuse constructivistes soutient que l’administration Bush 
est allé à la guerre en Irak pour établir, de facto, l’utilité d’une norme pour la guerre 
préventive, partie d’une nouvelle vision d’une grande structure sociale de gouver-
nance hégémonique globale, le paradigme hégémonique. Cette approche représen-
tait une réaction au traumatisme du 11 septembre, permettant à l’Amérique de 
démontrer qu’elle pouvait fonctionner avec succès en tant que gendarme du monde 
et d’arrêter la propagation des armes de destruction massive29. L’Amérique peut 
aussi imposer un projet d’ingénierie sociale massive au Moyen-Orient en aidant 
au renversement des régimes autoritaires et de placer des personnes directement 
en charge. L’accès au pétrole, l’assurance de contrôle dans une région géopoli-
tiquement vitale, le facteur de dissuasion des armes de destruction massive dans 
les mains d’états voyous et la sécurité d’Israël ont tous été importants. Mais régis-
sant l’adoption du nouveau paradigme proposé par l’administration Bush était 
une tentative de redéfinir l’identité de l’Amérique et de ses relations avec le monde 
et, par conséquent, la question de savoir comment les États-Unis devraient cher-
cher à atteindre des objectifs matériels. Cette nouvelle stratégie de guerre préven-
tive signifiait l’abandon de la recherche de la stabilité comme le but ultime géo-
politique, celui qui avait inclus de laisser la porte ouverte à la possibilité de négocier 
avec les états voyous du Moyen-Orient. Les États-Unis serviraient leurs intérêts 
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géopolitiques, sécurité et économiques, en imposant sa volonté et reconstruire 
cette région à sa propre image30. Ce processus devrait commencer par un change-
ment de régime dans certains états à la recherche d’armes de destruction massive, 
assurant ainsi l’intimidation d’autres adversaires31. Parce que les États-Unis ne 
pouvaient pas se permettre d’attendre d’être attaqué, ils attaqueraient les premiers 
pour changer l’ordre international, étant donné les conséquences potentiellement 
catastrophiques de ne pas le faire. Ce serait également profiter des avantages et des 
faibles coûts de l’utilisation de sa puissance militaire pour éliminer rapidement 
leurs ennemis32. En suivant la logique normative de la guerre préventive en tant 
que gendarme du monde, l’Amérique servirait ses intérêts de sécurité mondiale 
et régionale.

L’argument prudent constructiviste : les normes comme un supplément aux 
intérêts

Selon plusieurs constructivistes prudents, les États-Unis sont entrés en 
guerre en Irak pour répondre aux besoins d’intérêts et d’aspirations normatives, 
notamment en exerçant un contrôle sur une région géopolitiquement vitale et 
établir une nouvelle vision du rôle de l’Amérique dans le monde, le paradigme 
hégémonique. Cette vision prudente recourt à la tendance messianique wilsoni-
enne en favorisant la propagation des valeurs démocratiques universelles grâce, au 
de facto utilitaire d’une norme prospective de la guerre préventive33. Cette norme, 
une fois la guerre d’Irak avait servi un de ses buts comme un cas de test réussie, 
ferait partie d’une structure sociale bienveillante de gouvernance hégémonique 
mondiale34. Comme causes de la guerre, les constructivistes prudents voyaient 
l’accès au pétrole, l’assurance du contrôle dans une région géopolitiquement vi-
tales, le contrôle d’armes de destruction massive, la sécurité physique et les ques-
tions de sécurité israélienne ainsi qu’ un besoin de redéfinir le comportement ap-
proprié pour les États-Unis d’atteindre ses objectifs. En somme, les constructivistes 
prudents suggèrent que les intérêts interagissent avec la manière dont les États-
Unis définissent qui ils étaient, ce qu’ils devraient être en termes de culture stra-
tégique, et comment cette définition forma les résultats de la politique de sécurité 
nationale. L’Amérique ne chercherait plus la stabilité géopolitique dans la région 
grâce à des compromis insatisfaisants, tels que l’équilibre entre le support à Israël 
et l’accès au pétrole de la part d’états antagonistes envers Israël35. Pour 
l’administration Bush, selon les constructivistes, les États-Unis feront face à leurs 
intérêts sécuritaires et économiques en imposant leur volonté à la région et la re-
construire, à commencer par l’élimination des états en quête d’armes de destruc-
tion massive, démontrant ainsi la futilité de défier l’Amérique36. En bref, une 
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guerre victorieuse et la reconstruction démocratique de l’Irak pourrait servir de de 
facto, légitimation de l’hégémonie américaine. Pour les constructivistes prudents, 
la tentative de l’administration Bush d’inaugurer le paradigme hégémonique pro-
posé, cherche à satisfaire à la fois l’idéalisme wilsonien et les intérêts pragmatiques 
dans l’aboutissement de la politique de sécurité nationale. Ce serait tout à fait une 
dérogation de la froide et calculatrice logique du paradigme normatif de la guerre 
froide dans la culture stratégique américaine, souvent critiquée pour paraître sacri-
fier les idéaux pour des gains matériels.

Le constructivisme : l’explication de la guerre d’Irak

Le paradigme normatif de la guerre froide avant le 11 septembre : le cas de la 
guerre du Golfe

Avant le 11 septembre, comme on le voit dans l’exemple de la première guerre 
du Golfe, la politique étrangère américaine était régie par un paradigme dominant 
de la guerre froide. Cette structure normative conservatrice faisait grand cas de la 
stabilité géopolitique et recherchait une acceptation des intérêts américains via le 
multilatéralisme. Ce système de normes culturelles stratégiques comprenait éga-
lement une dépendance de la dissuasion et de l’endiguement alors que l’emploi de 
la force devenait nécessaire. La première guerre du Golfe représenta une réaction 
à la menace que faisait peser Saddam en s’emparant du Koweït, ce qui conduisit à 
l’abandon d’une politique visant à s’en faire un allié37. Du point de vue réaliste de 
l’administration du premier Bush, laisser un acteur révisionniste disposant d’ar-
mes de destruction massive, tel que Saddam, envahir le Koweït en toute impunité 
encouragerait l’instabilité et d’autres agressions dans l’après-guerre froide38. Une 
situation dans laquelle l’Irak contrôlerait les ressources pétrolières du Moyen 
Orient par la force, ce qui lui permettrait de retenir la sécurité économique de 
l’Occident en otage39. Cela pourrait soumettre les États-Unis, leurs alliés et l’éco-
nomie internationale à un chantage exercé par un dictateur peu sûr et impitoyable 
qui avait prouvé sa capacité d’agression40. Les États-Unis entrèrent donc en guerre.

De la même manière, le paradigme de la guerre froide, qui a conduit la lo-
gique de la première administration Bush durant la guerre du Golfe, a également 
fortement limité ses actions. Les États-Unis se sont engagés à la guerre mais 
seulement après s’être acquis le soutien d’une vaste coalition multilatérale, y com-
pris l’acceptation de leurs actions par des gouvernements autoritaires moyen-
orientaux tels que ceux de Syrie et d’Egypte41. En plus du partage des coûts de 
l’intervention avec leurs alliés européens et japonais, la coalition permit également 
aux États-Unis d’apparaître dans une lumière positive dans le monde arabe42 en 



CONSTRUCTIVISM, CULTURE STRATÉGIQUE, GUERRE D’IRAK  69

respectant les souhaits des gouvernements arabes et de rejeter les accusations de 
néocolonialisme43. En outre, les États-Unis avaient des objectifs limités, à savoir 
l’expulsion de Saddam du Koweït et la consolidation de la position stratégique des 
États du Golfe, riches en pétrole et vulnérables44. Ce plan d’action reflète la ma-
nière dont l’approche traditionnelle au Moyen-Orient a appelé à maintenir la 
stabilité pacifique dans la région, assurant ainsi la stabilité des flux de pétrole né-
cessaire pour alimenter l’économie globale45. Après tout, quand l’Amérique consi-
dérait une forte Irak sous Saddam comme un rempart de stabilité, Donald Rums-
feld avait joué un rôle central en tant qu’envoyé politique ayant établi entre l’Irak 
en guerre contre l’Iran et les États-Unis des relations rendant possible un soutien 
financier, agricole et technologique destiné à contrebalancer l’influence de l’Iran et 
à manœuvrer contre les Soviétiques pour obtenir les faveurs de Saddam. Un tel 
comportement ne peut être décrit autrement que comme le type exact de multila-
téralisme et de tactiques de maintien de l’équilibre contre lesquels s’insurgeaient 
les néoconservateurs46.

L’exécution de la phase terminale de la guerre du Golfe reflète également 
cette orientation prudente de la culture stratégique. Fonctionnant au sein du 
paradigme de la guerre froide, la logique réaliste du conseiller en sécurité natio-
nale, Brent Scowcroft, le meilleur ami de Bush père et le mentor de Condoleezza 
Rice, a influencé les décideurs à voir l’Irak comme un instrument précieux pour 
contrecarrer la puissance iranienne47. La première administration Bush craignait 
également le danger potentiel du chaos régional sanglant si l’Irak s’écroulait48. 
Dans « Why We Didn’t Go to Baghdad », Bush et Brent Scowcroft expliquent pour-
quoi ils n’ont pas aidé les révoltes d’après-guerre : « Nous étions préoccupés par 
l’équilibre à long terme du pouvoir au golfe. Démembrer l’État irakien poserait ses 
propres problèmes de déstabilisation49 ». Par ailleurs, aller à Bagdad aurait conduit 
à de coûteuses ‘missions d’enlisement’, et aurait subi des coûts humains et poli-
tique incalculables », d’autant que « la coalition se serait instantanément effondrée, 
les Arabes auraient déserté et d’autres se seraient désengagés50 ». Cette volonté 
des États-Unis à maintenir l’unité de l’Irak et de préserver la coalition multilaté-
rale signifiait l’abandon des Kurdes et des chiites quand ils se révoltèrent après la 
guerre du Golfe51. Par ailleurs, Bush et Brent Scowcroft avaient souligné que « la 
Turquie et l’Iran s’étaient opposés à la suggestion d’un État kurde indépendant », 
tandis que le secrétaire à la Défense Cheney avait affirmé que la Syrie et l’Iran 
convoitaient le territoire irakiens52. L’administration souhaitait également réduire 
les pertes et les coûts  ; Cheney avait carrément affirmét : « Combien d’autres 
morts américains vaut Saddam ? Notre jugement a été, pas beaucoup, et je pense 
que nous avions raison53. Même Paul Wolfowitz ne voulait pas renverser Saddam 
à cette époque. Il pensait essentiellement que la guerre avait pris fin prématuré-
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ment en termes de dégradation des forces militaires de ce dernier54. Le paradigme 
de calcul politique prudent de la guerre froide dominait la décision. 

La prudence du paradigme de la guerre froide a produit une situation que 
l’idéalisme des néoconservateurs considérait comme insatisfaisant. La survie de 
Saddam à la révolte a conduit à une politique d’endiguement de son pouvoir sous 
la rubrique de la légitimation des institutions internationales comme les Nations 
Unies (ONU), d’exclusion aérienne et des régimes d’inspection d’armes soutenus 
par la menace de dissuasions punitives55. On peut décrire ces comportements 
comme le type exact de la tactique du multilatéralisme et d’équilibre dont les 
néoconservateurs était contre, bien différent de la politique suivie par 
l’administration Bush après le 11 septembre. Pour les néoconservateurs, le para-
digme de la guerre froide a permis à la brebis galeuse, un ennemi des États-Unis, 
de s’en sortir et de commettre des actes encore plus odieux.

De la doctrine Weinberger-Powell à l’élection de 2000

On trouve l’expression de jure de la logique normative de la culture straté-
gique américaine, comme en témoigne le comportement de facto des États-Unis 
pendant la guerre du Golfe, dans le Weinberger-Powell Doctrine, l’antithèse de la 
stratégie de sécurité nationale de 2002 en tant que guide formel pour la politique 
américaine de sécurité nationale. La quintessence de ce contre quoi le gouverne-
ment Bush se révoltait est capturée dans la doctrine Weinberger-Powell, une 
réaction au Viêt-Nam et à l’attaque à la bombe contre le cantonnement des Marines 
américains à Beyrouth56. Cette doctrine stipulait que « l’Amérique ne devrait pas 
engager ses forces de combat dans des missions à l’étranger, sauf si l’opération était 
vitale pour les intérêts américains, si la mission avait des objectifs politiques et 
militaires dans la phase de combat définis clairement et si elle bénéficiait d’une 
garantie raisonnable de soutien par l’opinion publique américaine57 ». En outre,
 « l’utilisation de troupes de combat américaines devraient être utilisé en dernier 
recours », et ils devraient être employés « uniquement dans les cas où les États-
Unis avaient l’intention claire de gagner58 ». Cette prudence était l’antithèse de 
l’emploi de la guerre préventive. Le ton circonspect de la doctrine est en discor-
dance avec le wilsonisme messianique et les objectifs ambitieux de l’hégémonie 
américaine manifestés dans le paradigme proposé pendant la seconde administra-
tion Bush, quand le jeune Bush et Rice abandonnèrent la doctrine Weinberger-
Powell après le 11 septembre.
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Le plaidoyer politique : les entrepreneurs en normes néoconservatrices

De la fin de la guerre d’Irak au 11 septembre, le paradigme dominant de la 
guerre froide fut contesté par la vision dissidente néoconservatrice d’une hégémonie 
éclairée et du droit de l’Amérique à intervenir unilatéralement lorsqu’elle était 
confrontée par des états voyous. Bien avant le 11 septembre, les entrepreneurs en 
normes néoconservateurs faisaient pression en faveur d’une affirmation d’hégé-
monie unilatérale à la place de la façade étouffante du multilatéralisme. En tant 
qu’élément de ce paradigme normatif général, ils firent également pression en fa-
veur du recours à la guerre préventive plutôt qu’aux stratégies traditionnelles de 
dissuasion et d’endiguement dans le cadre de ce paradigme normatif global. Pour 
les néoconservateurs, « la vérité est que l’hégémonie éclairée exercée par les États-
Unis profite à une vaste portion du monde » et est préférable aux solutions de 
rechange multipolaires que représentent des États comme la Chine, l’Allemagne, 
le Japon ou la Russie59 ». En fait, « aucune nation ne veut vraiment une multipo-
larité véritable » car aucune n’est « prête à faire le même genre de sacrifices à court 
terme que les États-Unis sont disposés à faire à long terme dans l’intérêt de la 
préservation de l’ordre mondial60 ». Même si les nations voulaient une multipola-
rité, cela ne fait que mener à une multiplication des dissensions et des conflits 
comme on l’a vu dans le cas des tensions régionales créées par les tentatives de 
développement de sa puissance effectuées par la Chine61. Selon les néoconserva-
teurs, un multilatéralisme de cette sorte, par opposition à une reconnaissance et à 
une acceptation ouvertes de l’hégémonie américaine, est dangereux car il donne 
aux acteurs qui n’ont pas la force ni le désir de jouer un rôle à la mesure de leurs 
responsabilités dans un monde multipolaire un droit de veto sur la politique amé-
ricaine62. Les néoconservateurs proposent un nouveau projet normatif, le para-
digme hégémonique, pour guider la culture stratégique américaine et donc la 
politique de sécurité nationale.

En conséquence, les néoconservateurs voient la guerre préventive comme 
une composante essentielle d’un nouveau paradigme hégémonique, celui qui per-
mettrait d’éviter les dangers du multilatéralisme. Pour les États-Unis, compte tenu 
de leurs intérêts et de leurs engagements à l’échelle planétaire, une activité multi-
latérale n’apporte pas grand-chose et peut en fait se révéler très coûteuse car la 
complaisance à l’égard des sensibilités européennes peut retarder une première 
frappe opportune, efficace et donc responsable en réaction à des menaces aux-
quelles l’Amérique peut effectivement opposer des moyens militaires que ses alliés 
européens ne possèdent pas63. Un tel multilatéralisme, comme le soutient Scooter 
Libby, a en fait entravé la politique américaine en encourageant la coopération 
avec des régimes autoritaires pas très chauds, voire même franchement hostiles, au 
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Moyen Orient64. Cette coopération fit naître un terrorisme contre les États-Unis, 
des actes qui sont ensuite encouragés par des réactions américaines se manifestant 
par des gestes diplomatiques mous ou vains65. Libby conclut que le multilaterisme 
par opposition à une hégémonie assurée, « a fait apparaître l’Amérique comme 
affaiblie » car la dissuasion et l’endiguement ne contribuent pas « à façonner 
l’environnement d’une manière qui décourage d’autres agressions contre les États-
Unis66 ». Cette réflexion témoigne de la plus grande logique derrière le soutien 
pour un révisionniste du paradigme culturel hégémonique stratégique qui rem-
placerait la logique du statu quo de la guerre froide. Les néoconservateurs croient 
que le cas de l’Irak en particulier a démontré à la fois l’échec de la dissuasion et de 
l’endiguement multilatéral ainsi que la nécessité pour l’hégémonie du maintien de 
l’ordre. L’insatisfaction due à l’état final politique moralement ambiguë de la guerre 
du Golfe, couplé avec le succès fulgurant et à faible coût de la puissance militaire 
américaine, a conduit les néoconservateurs et les sympathisants conservateurs tra-
ditionnels, tels que Donald Rumsfeld, à penser que ce conflit était une opportunité 
perdue67. Pour les néoconservateurs, les États-Unis auraient pu utiliser la guerre 
comme un tremplin pour une gouvernance mondiale fondée sur la bienveillante 
hégémonique de l’Amétique68. Par la vertu de la puissance militaire écrasante, les 
États-Unis pourraient empêcher la montée de tout concurrent pair hostile69. Les 
néoconservateurs ont fait valoir que l’Amérique ne pouvait pas dissuader Saddam 
parce qu’il était un « preneur de risque pathologique. En dépit des théories de la 
dissuasion, il a attaqué l’Iran en vertu de la croyance erronée que son régime 
s’effondrerait rapidement… et il a attaqué le Koweït parce qu’il a calculé que les 
États-Unis ne réagiraient pas70 ». 

Selon les néoconservateurs, un shérif hégémonique américain peut mainte-
nir la paix grâce à une action préventive, mais seulement en renonçant à la 
contrainte de la diplomatie multilatérale froide. Pour démontrer que l’« une des 
vertus de l’action préemptive… est qu’elle est souvent moins coûteuse que les so-
lutions de rechange », ils ont recours à l’attaque israélienne du réacteur nucléaire 
Osirak qui empêcha Hussein de disposer d’armes nucléaires au moment de la 
guerre du Golfe71. La condamnation pratiquement universelle de cette action par 
des institutions multilatérales, telles que l’ONU, est également considérée comme 
une preuve de la futilité d’une soumission des décisions relatives à l’emploi de la 
puissance américaine à un instrument aussi faible72. En fait, l’accommodation 
multilatérale de Saddam Hussein pendant les années Reagan et Bush, basée sur la 
logique de la realpolitik, se retourna contre l’Amérique après l’invasion du Koweït73. 
Par conséquent, dans un monde où l’hégémonie et la puissance militaire américai-
nes sont indispensables pour régler les litiges ou apporter la stabilité, et où elles 
sont acceptées par la communauté internationale sur cette base au moins en ter-
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mes de de facto, cela devrait être légitimé ouvertement comme un aspect positif et 
non ployer sous des contraintes et des lamentations multilatérale pesantes74. Gar-
dant l’exemple de l’Irak à l’esprit, comme l’a soutenu Zalmay Khalilzad, les États-
Unis devraient également « empêcher la montée d’un rival planétaire pour un 
avenir indéterminé » et « être disposé à employer la force si nécessaire pour empê-
cher un tel développement75 ». Le paradigme hégémonique proposé, avec le gros 
bâton de la guerre préventive pour maintenir les états voyous et les concurrents 
pairs potentiels en ligne, pourrait attirer d’autres que les néoconservateurs.

Les attraits et limites de la proposition des néoconservateurs avant le 11 
septembre

La sympathie des hauts responsables politiques de Bush aux politiques néo-
conservatrices était évidente, même avant le 11 septembre. Par exemple, la mé-
fiance des institutions multilatérales se révèle lorsque l’administration Bush « a 
rejeté le Protocole de Kyoto, … retrait du Traité sur les missiles antibalistiques, 
[et] sabordé le traité contre les mines et le Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires76 ». En outre, elle a refusé d’autoriser les militaires et citoyens améri-
cains d’être soumis à la Court pénale internationale77. Ainsi, « durant [ses premier] 
six mois, l’administration a annoncé son intention de rejeter six accords interna-
tionaux78 ». Ces attaques sur le multilatéralisme étaient entièrement compatibles 
avec les orientations de politique de défense de 1992, faite par les néoconserva-
teurs comme Wolfowitz et Libby et les conservateurs sympathisants, comme l’an-
cien secrétaire de la Défense Dick Cheney, qui a plaidé pour la prévention de la 
 « réémergence d’un nouveau rival », même si cela signifiait une action militaire 
préventive79. À l’époque, en l’absence d’un évènement transformateur comme le 
11 septembre, la divulgation de ce document par le New York Times conduisit à 
une réaction négative massive aux niveaux national et international, qui entraîna 
la rétraction forcée du document d’origine. Il finit par être présentés de nouveau 
dans une version édulcorée mettant l’accent sur les stratégies traditionnelles de 
dissuasion et d’endiguement multilatéraux 80. Malgré quelques confluents de sym-
pathie entre les hauts responsables politiques de Bush père et les néoconservateurs, 
la capacité réelle de chaque groupe d’atteindre ses objectifs a été fortement limitée 
avant le 11 septembre.

On a également vu l’ouverture des décideurs politiques de Bush au plan des 
néoconservateurs pour la réfection de la culture stratégique américaine et donc sa 
politique de sécurité nationale, dans leur insatisfaction à l’égard de l’administra-
tion Clinton, concernant les états voyous en particulier. Sous Rumsfeld, la com-
mission de 1998 pour évaluer la menace des missiles balistiques aux États-Unis, 
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ont fait valoir que « la menace pour les États-Unis posée par ces nouvelles capaci-
tés est plus grande, plus mature et évolue plus rapidement qu’il n’a été signalé dans 
les estimations et les rapports établis par la communauté du renseignement81 ». La 
commission a en outre averti que, grâce à de nouveaux vecteurs, les états voyous 
pourraient frapper les États-Unis « dans environ cinq ans à partir de la décision 
d’acquérir une telle capacité (dix ans dans le cas de l’Irak)… [et par] des moyens 
alternatifs de livraison [qui] peuvent raccourcir le délai d’alerte ramenés pratique-
ment à zéro82 ». 

Rumsfeld en particulier, reflétait la philosophie de nombreux conservateurs, 
néoconservateurs et des militaires quand il  rencontra l’OTAN qui s’était proposé 
d’aider en Afghanistan, avec une réponse glaciale83. Il considérait les avantages 
politiques d’une telle aide comme ayant une valeur secondaire comparée aux 
contraintes tactiques et opérationnelles liées à une participation de l’OTAN qui 
entraverait la puissance hégémonique de faire étalage de sa force et de contrôler la 
stratégie84. Cette attitude était le résultat de l’expérience peu satisfaisante du Ko-
sovo, où les « États-Unis exécutèrent les deux tiers de toutes les missions pendant 
la guerre mais se retrouvèrent gênés dans leurs mouvements par des Européens 
qui contrarieront les politiques de choix des objectifs et des moyens de traitement 
ainsi que les missions85 ». Les néoconservateurs et les décideurs politiques de Bush 
senior ont estimé que dans la mesure où les États-Unis se chargeaient du combat, 
ils devraient par conséquent avoir la part du lion en matière de prise de décisions86. 
Le rôle des Européens dans l’OTAN et à l’ONU était de « mettre de l’ordre » 
après la reconstruction via des activités de maintien de la paix et de construction 
d’état comme il convient aux états-clients et satellites satisfaits87. Le comporte-
ment de l’administration Clinton face à des états voyous récalcitrants a conduit à 
un mécontentement chez les décideurs politiques de Bush et les néoconservateurs.

Avant le 11 septembre et en dépit de ces irritations, le paradigme hégémo-
nique prospectif préconisé par les néoconservateurs avait peu de traction en termes 
d’acceptation par les décideurs de haut niveau nécessaire pour renverser les normes 
établies de la guerre froide de la politique de sécurité nationale américaine. Ces 
tentatives de redéfinir la politique étrangère américaine d’une manière plus agres-
sive et plus explicitement dominante, notamment grâce à l’aide de changement de 
régime en Irak comme un cas de test, s’est avéré largement infructueuse88. En 
raison de l’opposition nationale et internationale, la version de Wolfowitz rendue 
publique, et les conseils de Cheney sur la planification de la défense de 1992, ont 
dû être atténués dans leur appel aux États-Unis à résister à la montée de tout 
concurrent pair et d’étendre le moment unipolaire89. Le document avait particu-
lièrement besoin de changements parce qu’il désignait les alliés en Europe, et pas 
seulement les ennemis ou les adversaires traditionnels de l’Amérique tels que la 
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Russie et, de plus en plus, la Chine90. La lettre ouverte du projet pour le Nouveau 
siècle américain, appelant les États-Unis de s’engager à renverser le régime de 
Saddam Hussein, peut avoir mené à la Loi sur la libération de l’Irak. Par contre, 
les tentatives réelles de renverser le gouvernement étaient limitées à des opéra-
tions clandestines ratées et prudentes par l’administration Clinton et le comman-
dement central américain beaucoup plus partisans de la mentalité du paradigme 
normatif de la guerre froide pour contenir Saddam91.

Le début de l’administration Bush semblait suivre la culture stratégique 
américaine du paradigme de la guerre froide. Dans son premier mandat, avant le 
11 septembre, l’orientation des décideurs envers l’Irak a souvent été prudemment 
réaliste, avec Rice appelant à « une déclaration claire et classique de dissuasion92 ». 
De même, Cheney semblait avaliser la politique de confinement de l’administration 
Clinton, en disant que « nous voulons maintenir notre position actuelle vis-à-vis 
de l’Irak93 ». Sa position comprenait l’application de sanctions plus intelligentes 
pour apaiser un support multilatéral de plus en plus malcommode 94. Cela signi-
fiait aussi une réduction des interventions humanitaires américaines à l’étranger 
comme en Bosnie, en Somalie, en Haïti et au Kosovo95. Ou, comme Bush a 
soutenu, « Je ne suis pas sûr que le rôle des États-Unis est d’aller dans le monde et 
dire, ‘Ceci est la meilleure manière de faire les choses’96 ». En conséquence, sauf 
une poignée de responsables néoconservateurs comme Wolfowitz et Libby, per-
sonne ne voulait la guerre avec Iraq97.

Le 11 septembre et le paradigme normatif néoconservatrice

Pour les constructivistes, le 11 septembre remis en question l’ensemble de 
l’édifice normatif de la guerre froide qui a régi la politique étrangère américaine, 
non seulement à l’égard du Moyen-Orient et de l’Irak, mais aussi avec ce qui a été 
identifié comme étant le véritable rôle des États-Unis dans le monde. Avant le 11 
septembre, peu de gens dans l’administration Bush (qui était essentiellement 
préoccupés par la montée en puissance de la Chine et la défense antimissile balis-
tique comme une alternative au Traité sur les missiles antibalistiques) a considéré 
le terrorisme comme une sérieuse menace98.

La tentative américaine de préserver la stabilité à travers le multilatéralisme 
a conduit à al Qaïda qui percevait les États-Unis comme « l’ennemi lointain » 
soutenant « l’ennemi proche », des gouvernements  autoritaires tyranniques99. En 
somme, les attaques du 11 septembre ont remis en question la traditionnelle ap-
proche vis-à-vis de l’Irak et du Moyen-Orient, ouvrant la voie au changement de 
politique de sécurité nationale, le paradigme hégémoniques mis en avant par les 
néoconservateurs.
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Tout d’abord, les néoconservateurs ont critiqué le paradigme de la guerre 
froide à travers une analyse des menaces qui a fait ressortir que les états voyous, en 
plus des organisations terroristes avec lesquelles ils sont souvent eux-mêmes alliés, 
ne pouvaient pas être dissuadés, une situation exigeant une guerre préventive. Ces 
interventions utilisant une technologie militaire supérieure empêcheraient les 
états voyous d’imiter al Qaïda100. En revanche, la guerre préventive offre l’option 
d’éliminer rapidement les régimes antagonistes et encourage les autres états à 
rentrer dans les rangs, de peur d’être les suivants101. Deuxièmement, selon 
l’administration Bush, exhorter les alliances multilatérales encombrantes à pren-
dre des décisions, dans un monde où la diffusion de la technologie et de l’intégrisme 
islamique radical nécessitent des réponses rapides, pourrait conduire à la catastro-
phe102. Colin Powell a plaidé en faveur de cette nouvelle doctrine néoconservatrice : 

Le lien potentiel entre les terroristes et les armes de destruction massive avaient hissé 
le terrorisme à un nouveau niveau de menace, une menace qui pourrait ne pas être 
dissuadée à cause de cette connexion entre les états qui développent des armes de 
destruction massive et les organisations terroristes prêtes à les utiliser sans aucune 
componction ni aucune possibilité de les décourager103. 

Dans la logique du paradigme hégémonique, une norme culturelle stratégique 
embrassant la guerre préventive empêcherait la  répétition des attaques terroristes 
catastrophiques sur le World Trade Center et le Pentagone.

Les attaques du 11 septembre ont également donné créance à l’argument des 
néoconservateurs qu’un changement de régime pourrait consolider l’hégémonie 
américaine en exportant la démocratie. Les néoconservateurs ont fait valoir que la 
vieille politique de soutien aux gouvernements autoritaires avait conduit à soute-
nir des dictateurs comme Saddam et de rejeter la démocratie, ce qui a conduit à la 
répression politique qui a motivé des groupes comme al Qaeda104. Aux yeux des 
néoconservateurs, l’emphase de la guerre froide sur le respect de la souveraineté 
pour soutenir la stabilité a conduit les États-Unis à ignorer les besoins politiques 
du peuple arabe, permettant ainsi au djihadisme islamique de s’épanouir105. Tra-
vailler avec les gouvernements autoritaires pour dissuader et contenir des menaces 
communes, comme l’Iran dans le passé et aujourd’hui l’Irak, a donné lieu à sup-
porter des gouvernements détestés par leur peuple qui par la suite détestait les  
États-Unis106. En revanche, en s’appuyant sur la guerre préventive à travers 
l’hégémonie unilatérale signifierait que les États-Unis pourrait défendre ses va- 
leurs et construire un support parmi le peuple des états despotiques, « comme 
l’obsession réaliste avec des intérêts ‘vitaux’  qui n’ont, de toute façon, jamais été 
entièrement assorti à la définition des intérêts nationaux de l’Amérique107 ». Les 
néoconservateurs croyaient que le renversement de ces régimes fournirait l’option 
d’un gouvernement plus attrayant pour les gens du Moyen-Orient via l’introduction 
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de la démocratie libérale et du libre marché comme une alternative viable au jihad 
islamique, aux autocraties féodales et aux Ba’athists corrompus108 ».

Après le 11 septembre, les entrepreneurs en normes néoconservateurs 
lancèrent une offensive verbale, remettant en question la validité des normes tra-
ditionnelles de la guerre froide qui régissaient la stratégie américaine et faisant 
pression en faveur de la guerre préventive. Richard Perle et Paul Wolfowitz étaient 
à l’avant-garde en présentant les arguments « contre un faux réalisme à courte vue 
qui recherchait à tort un compromis avec le mal109 ». Comme le soutint Wolfowitz, 
« l’idée selon laquelle nous pourrions vivre avec 20 autres années de stagnation au 
Moyen Orient, qui engendre cet extrémisme et ce terrorisme est, à mon avis, inac-
ceptable, en particulier après le 11 septembre110 ». De telles croyances étaient nées 
du fait qu’il avait personnellement été le témoin de la démocratisation d’alliés 
proches tels que les Philippines et la Corée du Sud, ce qui le conduisit à soutenir 
que « la démocratie est une idée universelle » et que « permettre à un peuple de se 
gouverner favorise les intérêts américains et la cause de l’Amérique111 ». David 
Frum et Perle présentèrent explicitement le même argument, affirmant que « les 
ambitions de Saddam Hussein étaient suffisamment dangereuses avant le 11 sep-
tembre, il fallait les considérer comme un danger évident et immédiat pour les 
États-Unis112 ». La lettre ouverte du 20 septembre 2001 du projet du Nouveau 
siècle américain, neuf jours après le 11 septembre, résumait cette perception de la 
nécessité d’éliminer l’Irak : « même si aucune preuve ne lie directement l’Irak à 
l’attaque, toute stratégie visant l’élimination du terrorisme et des ses parrains doit 
inclure un effort déterminé de renversement de Saddam Hussein en Irak113 ». Ce 
point est souligné par l’assertion de Douglas Feith selon laquelle « les organisa-
tions terroristes ne peuvent survivre pendant des périodes prolongées pour pou-
voir mener des opérations à grande échelle si elles ne sont pas soutenues par des 
états114 ». Ces déclarations révolutionnaires illustrent l’intensité du désir des néo-
conservateurs pour renverser le paradigme de la guerre froide qui constituait la 
culture stratégique américaine.

En plus des coûts d’une inaction face à des états voyous agressifs et des avan-
tages potentiels d’une démocratisation, la guerre préventive était considérée 
comme une stratégie sans grand risque pour la seule superpuissance restante. Ken 
Adelman aida à préparer l’attaque de l’Irak en déclarant dans un éditorial du 
Washington Post qu’il croyait que « démolir la puissance militaire d’Hussein et li-
bérer l’Irak seraient du gâteau » ; cet optimisme reposait sur les précédentes per-
formances militaires américaines contre l’Irak, combinées aux progrès exponen-
tiels accomplis par l’Amérique en termes de moyens militaires tels que les 
munitions à guidage de précision et à la dégradation correspondante de la puis-
sance militaire conventionnelle irakienne par suite des sanctions115. Ces déclara-
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tions capturent les trois éléments de l’argument des néoconservateurs en faveur de 
la guerre préventive hégémonique unilatérale. Il existe d’abord le danger que des 
ennemis, en particulier des états disposant de ressources supérieures et désirant 
obtenir des ADM, puissent infliger des dommages catastrophiques. Ensuite, l’at-
traction de la démocratie et la compétence technique américaine dans le domaine 
militaire abaisseraient le coût de la guerre et de la reconstruction. Enfin, l’élimina-
tion d’une menace et son remplacement par un état idéologiquement satisfait 
pourraient contribuer à transformer une région géopolitiquement vitale mais 
source de problèmes. Après le 11 septembre, l’approche traditionnelle de l’ère de 
la guerre froide n’offrait aucun attraits.

La persuasion réussie : la stratégie de sécurité nationale de 2002

Ces points de vue trouvent leur expression officielle dans la stratégie de sé-
curité nationale de 2002, écrite par le conseil national de sécurité sous Rice. En 
2002, sans la menace de la guerre froide que le confinement multilatéral pourrait 
décourager, l’Amérique avait besoin d’une structure normative nouvelle pour 
répondre à la menace du « radicalisme et de la technologie » et des ennemis à la 
poursuite d’armes de destruction massive, une structure qui pourrait agir « contre 
les menaces émergentes avant qu’elles ne soient totalement formés116 ». La straté-
gie a commencé par définir ce que l’Amérique était, le vainqueur dans « un grand 
combat sur les idées : visions totalitaires destructrices contre la liberté et l’égalité117 ». 
Ces victoires ont démontré que le modèle démocratique libéral et le libre-marché 
des États-Unis a été universellement applicable et responsable par son statut de 
puissance mondiale dominante, exigeant ainsi qu’ils « défendent la liberté et la 
justice, car ces principes sont justes et vrais pour tous les gens et partout118 ». La 
dissuasion aurait pu fonctionner contre le « statu quo, aversion au risque adversaire » 
de l’Union soviétique, mais elle était « moins susceptible de réussir à l’encontre de 
dirigeants d’états voyous plus disposés à prendre des risques, jouant avec la vie de 
leur peuple et la richesse de leurs nations119 ». En outre, l’affirmation que « le 
chevauchement entre les états qui parrainent le terrorisme et ceux qui poursuivent 
des ADM, nous contraint à l’action », implicitement lient les commanditaires du 
terrorisme d’état directement à des terroristes comme bénéficiaires potentiels 
d’armes de destruction massive, ce qui pourrait entraîner de nouvelles attaques 
catastrophiques120. Compte tenu de cette hypothèse, la guerre préventive devenait 
d’autant plus nécessaire que « plus grande est la menace, plus grand est le risque 
de l’inaction, et plus convaincant est le cas de prendre des mesures préventives 
pour nous défendre, même si l’incertitude demeure quant à la l’heure et au lieu de 
l’attaque de l’ennemi121 ». La stratégie de sécurité nationale de 2002 offre un ex-
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cellent point de départ pour comprendre l’acceptation de l’administration Bush 
du paradigme prospectif hégémonique, justifiant l’invasion de l’Irak.

La preuve de la persuasion : les vues des décideurs politiques 

Les déclarations des élites traditionnelles conservatrices de l’administration 
Bush, comme le président Bush et Rice, révèlent comment les entrepreneurs de 
normes néoconservateurs ont réussi à convaincre les principaux décideurs à ac-
cepter la vision prospective du paradigme hégémonique du rôle global de 
l’Amérique. Le danger que représente l’Irak possédant des armes de destruction 
massive résidait dans le fait que Saddam « pourrait fournir ces armes aux terro-
ristes, leur donnant les moyens d’allier leur moyen à leur haine122 ». En con-
séquence, dans les remarques à West Point le 1e Juin 2002 (à peine neuf mois 
après le 11 septembre), Bush avait averti que « si nous attendons que les menaces 
se matérialisent, nous aurons attendu trop longtemps… Nous devons engager 
l’ennemi, perturber ses plans et affronter les pires menaces avant qu’elles 
n’émergent123 ». En outre, les États-Unis étaient justifiés à jouir de cette exemp-
tion hégémoniques au droit international à la fois en vertu de leur pouvoir ainsi 
que par leur  légitimité morale de leur statut en tant que « seul modèle survivant 
du progrès humain124 ». En demandant le soutien de l’ONU pour faire appliquer 
ses résolutions sur l’Irak, Bush a fait un choix clair : « Est-ce que les Nations Unies 
servent l’intention de sa fondation ou seront-elles sans importance125 ? ». Par ail-
leurs, en écho au néoconservateur Robert Kagan et la stratégie de sécurité natio-
nale de 2002, Rice a déclaré que « les États-Unis sont un pays très particulier en 
ce que, lorsque nous maintenons la position de puissance militaire qui est 
aujourd’hui la nôtre, nous le faisons pour soutenir un équilibre des forces qui fa-
vorise la liberté126 ». Cela a également légitimé la prévention du développement 
d’autres puissances et l’utilisation de la guerre préventive, selon Rice, parce que le 
leader du monde libre a toujours réservé le droit de frapper le premier si nécessaire 
pour sa sécurité127.

La passion de Bush a été égalée par les glaciaux, mais pas moins idéologiques, 
calculs de Cheney sur la nécessité de la seule superpuissance, l’Amérique, de mener 
la guerre préventive unilatérale comme une façon de refaire le monde pour le 
mieux. La vision normative des néoconservateurs du paradigme hégémonique 
rentrait dans les calculs du vice-président en ce qui concernait les intérêts de sé-
curité des États-Unis. Le 8 septembre 2002, dans un  segment de Meet the Press, 
Cheney a fait valoir que l’endiguement et la dissuasion, quelle que soit leur utilité 
durant la guerre froide, ont été de peu d’utilité contre Saddam128. Il a cité non 
seulement la défaillance des sanctions mais aussi le 11 septembre, affirmant que 
tout comme l’Amérique ne pouvait pas dissuader ou contenir des terroristes, elle 
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ne pourrait pas le faire avec un leader obsédé par l’obtention d’armes de destruc-
tion massive129. Comme preuve de la nécessité de prendre des mesures préventives 
pour initier un changement de régime, il a évoqué son expérience des séances 
d’information avec la Central Intelligence Agency (CIA) durant la guerre du Golfe, 
qui l’avait informé que l’Irak était à des années d’obtenir des armes nucléaires130 ; 
« De nouveaux renseignements cependant, nous ont signalé que l’Irak était à six 
mois de développer un dispositif nucléaire au début de la guerre131 ». Par con-
séquent, Cheney a utilisé une rhétorique néoconservatrice en soutenant que 
 « si nous ne réagissons pas aujourd’hui, Saddam et tous ceux qui suivraient ses 
traces s’enhardiront demain... D’une façon ou d’une autre, un jour, je vous garantit 
qu’il se servira de son arsenal132 ». Cette déclaration justifiait ainsi une action 
préventive contre l’Irak en particulier et les états voyous en général133. La proposi-
tion des néoconservateurs pour un nouvel ensemble de normes dans la culture 
stratégique américaine et donc d’orienter la politique de sécurité nationale, était 
compatible avec les calculs de Cheney pour les intérêts de sécurité américaines.

Les croyances personnelles de Cheney, et l’accent sur l’utilité de la force hé-
gémonique comme un moyen d’intimider les adversaires, étaient en accord avec 
les deux principes néoconservateurs et le paradigme normatif proposé. Dans un 
discours devant les anciens combattants des guerres étrangères, le 26 août 2002, il 
a déclaré que « nous allons, sans question » employé la guerre préventive pour 
empêcher l’occurrence d’une « attaque encore plus dévastatrice [que celle du 11 
septembre]» aux mains des terroristes ou des états voyous134. Il a ensuite men-
tionné les avantages de changement de régime en Irak, où « les peuples épris de 
liberté de la région auront une chance de promouvoir les valeurs qui peuvent ap-
porter une paix durable135 ». La doctrine de Bush de l’action unilatérale par une 
hégémonie bienveillante était donc étayée par la « logique de un pour cent » de 
Cheney : même si seulement une chance de un pour cent de chance qu’il existe 
une attaque d’armes de destruction massive  dans l’avenir, les États-Unis doit 
répondre et éliminer cette menace136. Selon l’ancien conseiller Aaron Friedberg, 
Cheney était à la recherche d’un « effet de démonstration » par « le détrôner [Sad-
dam] parce que [nous] pouvons » et ainsi « d’encourager les autres » à bien se 
conduire137. L’idée derrière l’attaque de l’Irak reposait sur le fait que les États-
Unis avaient subi une attaque dévastatrice, l’Amérique doit faire comprendre à 
ceux qui ont soutenu de tels actes qu’ils paieraient un prix horrible138. Les États-
Unis avaient besoin « d’encourager les autres » à ne pas chercher des noises à 
l’Amérique en démontrant sa force et sa puissance139. L’accord entre les impi-
toyables calculs de Cheney, fondés sur les intérêts, et les idéaux normatifs des 
néoconservateurs, révèle que le soutien pour le paradigme hégémonique pourrait 
également être synergique, et non pas seulement une affaire de hauts responsables 
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de la politique de Bush d’accepter les conseils de subordination d’entrepreneurs en 
normes néoconservateurs, comme Flibbert l’a suggéré. Ce partage d’objectifs entre 
les décideurs de haut niveau tels que Cheney à l’Office of the Vice President (OVP) 
et les néoconservateurs au sein du secrétariat à la Défense a créée une puissante 
combinaison un-deux coups de poing dans leur construction d’un cas imparfait et 
souvent faux pour la guerre.

La construction de normes stratégiques comme comportement politique

Les entrepreneurs en normes néoconservateurs ont manipulé le renseigne-
ment, comme on le voit dans leur inspection bâclée des sources. Ils ont sélectionné 
les sources sur la base de l’utilité idéologique dans une tentative de construire 
stratégiquement un soutien pour utiliser l’Irak comme un test, et établir leur vision 
de l’hégémonie américaine. Selon les critiques tels que Greg Thielmann du bureau 
du département d’État de l’intelligence et de la recherche, l’approche des néocon-
servateurs à la collecte du renseignement « est devenu un échec du processus car 
personne n’est allé aux sources primaires140 ». Ce traitement bâclé des sources, 
dans la perspective des critiques dans la communauté du renseignement, est venu 
à propos car le département de la Défense et l’OVP se sont comportés d’une 
 « manière dogmatique, comme s’ils avaient une mission divine », donc « si le 
renseignement n’était pas en accord avec leur théorie, il n’était pas acceptable141 ». 
Pour mettre en œuvre leurs croyances, les néoconservateurs au sein du Office of 
Special Plans (OSP), soutenu par un Rumsfeld suspect de la CIA après son expé-
rience insatisfaisante avec ses évaluations lors de la Commission Rumsfeld, s’éri-
gent en un système alternatif de collection de renseignements, d’information et de 
distribution sans lien avec la CIA et la Defense Intelligence Agency (DIA)142. Peu de 
temps après le début de la guerre en Afghanistan, des proches collaborateurs de 
Rumsfeld et de Wolfowitz, Douglas Feith, Abram Shulsky et William Luti, diri-
geaient au sein de l’OSP les initiatives de collecte du renseignement destiné à 
créer les arguments en faveur de la guerre143. Ils étaient aussi en charge du proces-
sus de reconstruction en Irak144. L’OSP absorba du renseignement brut en prove-
nance d’autres agences et s’appuya dans une large mesure sur le renseignement 
fourni par les exilés irakiens, intéressés, du congrès national irakien que dirigeait 
Ahmed Chalabi145. En outre, dans les services de John Bolton, sous-secrétaire au 
Contrôle des armements et à la sécurité internationale, un processus analogue se 
déroula dans le cadre duquel des données brutes de renseignements humain et 
électronique étaient examinés par des « loyalistes triés sur le volet, alors que Bolton 
disposait de sa propre agence de renseignement ad hoc146 ». Les néoconservateurs 
et leurs alliés, comme Cheney, ont manipulé les renseignements dans le but de 
construire stratégiquement une justification pour la guerre.
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Le comportement de l’OSP se reproduisit au cabinet du vice-président et à 
la Maison Blanche dans le cadre d’une stratégie plus large d’élaboration de normes 
stratégiques. Le bureau de Cheney ignora l’examen de la qualité de l’information 
produite par les sources primaires sur les ADM irakiennes, surtout quand il 
s’agissait des revendications douteuses des exilés irakiens au service de leurs pro-
pres intérêts147. L’OVP manipula ensuite les médias en divulguant cette informa-
tion à la presse et en faisant des déclarations publiques en même temps148. Cette 
tromperie créa ainsi l’illusion de deux sources, ce qui renforçait la crédibilité des 
arguments en faveur de la guerre149. Finalement, compte tenu de l’absence d’une 
divulgation publique des évaluations de spécialistes sceptiques, les informations 
fausses disséminées dans le domaine public n’étaient pas contestées150. Le com-
portement du bureau de Cheney a démontré comment de hauts responsables 
politiques pouvaient construire un cas pour la guerre basé sur la diffusion de don-
nées déformées.

Ce processus de manipulation de l’information dans l’intérêt de l’élaboration 
des normes stratégiques n’était pas limité aux élites mais s’étendait également à 
d’autres responsables politiques. Par exemple, Dick Armey prétend que, afin 
d’obtenir son soutien de la résolution d’octobre autorisant l’emploi de la force 
contre l’Irak, Dick Cheney lui confia que « la capacité de l’Irak de miniaturiser des 
armes de destruction massive, nucléaires en particulier, s’était considérablement 
accrue depuis la première guerre du Golfe » et que « al Qaïda collaborait avec 
Saddam Hussein et des membres de sa famille151 ». Toutefois, « presque trois mois 
avant le début de la guerre, le gouvernement Bush avait été informé […] du fait 
que les preuves citées à l’appui de ces assertions étaient en fait incorrectes et le 
savait par conséquent152 ». 

Pour les constructivistes, le comportement de l’administration Bush qui a 
mené à l’invasion de l’Irak, démontre aussi comment il a cherché à utiliser la 
guerre comme un cas test pour remodeler les normes culturelles qui régissent les 
politiques stratégiques de la sécurité nationale de l’Amérique. Quelques heures 
après l’attaque des Twin Towers, « Rumsfeld a soulevé avec son personnel la pos-
sibilité d’attaquer l’Irak… ‘Hit SH [Saddam Hussein] @ same time––not only UBL 
[Ousama bin Laden]’153 » (Frappe SH [Saddam Hussein] en même temps, non 
seulement OBL [Oussama ben Laden]). Par ailleurs, « le lendemain, dans le cercle 
du cabinet de guerre de Bush, Rumsfeld a demandé si les attentats terroristes ne 
présentent pas une ‘opportunité’ d’attaquer l’Irak154 ». Lors d’une autre réunion le 
15 septembre, Wolfowitz a affirmé qu’ils devraient attaquer l’rak au même mo-
ment que l’Afghanistan, car « il a estimé qu’il y avait entre une chance de 10 à 50 
pour cent que Saddam était impliqué dans les attentats du 11 septembre155 ». 
Cheney a été favorable, mais pas en faveur d’une action immédiate, en disant qu’  
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« il ne serait pas exclu de l’attaquer à un certain moment156 ». À la fin du mois de 
juillet 2002, Sir Richard Dearlove, chef des services de renseignements britannique, 
a noté dans le Downing Street Memo que « Bush voulait renverser Saddam, par une 
action militaire, justifiée par la conjonction du terrorisme et des ADM157 ». En bref, 
dans les huit mois de la fin des combats en Afghanistan, et souvent beaucoup plus 
tôt, de hauts responsables politiques de la sécurité nationale étaient en accord avec 
le scénario des néoconservateurs et exhortaient la guerre avec l’Irak.

Basé sur la fondation comportementale de l’OSP, l’OVP et la Maison 
Blanche, l’administration Bush a vendu le cas pour la guerre au public américain 
et les élites en dehors de la branche exécutive. Comme Stefan Halper et Jonathan 
Clarke l’ont souligné, les néoconservateurs avaient réussi, avec succès, à créer un 
discours politique liant le 11 septembre à l’Irak, « Sept Américains sur dix croyaient 
que Saddam Hussein avait joué un rôle direct dans les attentats terroristes », en 
septembre 2003158. Les néoconservateurs avaient présenté des scénarios cauche-
maresques  qui ont joué sur l’immédiateté de la menace, « comme lorsque le pré-
sident Bush a soutenu que, ‘selon le gouvernement britannique, le régime irakien 
pourrait lancer une attaque biologique ou chimique en aussi peu que 45 minutes 
après l’ordre donné’159 ». Un autre exemple inclue les arguments faisant valoir le 
risque que l’Irak fournisse des armes nucléaires à des terroristes reposaient sur la 
rumeur, non vérifiée, d’un « séjour de deux mois d’Abou Moussab al-Zarqaoui à 
Bagdad pour traitement médical et sur ses liens avec Ansar al-Islam, une organi-
sation terroriste locale160 ». Cela était en accord total avec les assertions de la se-
crétaire d’État Rice et du président Bush dans son discours sur l’état de l’Union 
selon lesquelles l’Irak avait cherché à acquérir du concentré d’uranium auprès du 
Niger, cette assertion continua pendant plus de six mois avant que cela eut été mis 
en doute161. Cette affirmation, en particulier, avait été essentielle pour obtenir 
l’assentiment des membres d’un congrès craintif à la résolution d’octobre 2002 
autorisant l’emploi de la force contre l’Irak162. 

En fait, « quand l’Irak a publié la déclaration de 12.200 pages de la déclara-
tion d’armements fournie à l’ONU en décembre 2002, l’administration inclus 
dans ses huit omissions essentielles et tromperies, l’affirmation : « La déclaration 
ne tient pas compte des efforts pour se procurer l’uranium au Niger163 ». En con-
séquence, l’administration Bush a réussi avec succès (du moins avant que 
l’insurrection prenne forme) a obtenir l’appui de la plupart des Américains pour 
l’invasion de l’Irak dans le cadre d’une stratégie à grande échelle de construction 
de norme stratégiques.
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Les limites de la diffusion : la chute du paradigme proposé

La position de facto hégémonique des États-Unis a été le plus grand atout 
pour obtenir l’acceptation mondiale du paradigme hégémonique. Au niveau 
national, la résolution du congrès d’octobre 2002 autorisant l’utilisation de la force 
et la stratégie de sécurité nationale de 2002, le document exécutive et juridique 
utilisé pour formaliser et justifier la nouvelle stratégie grandiose, autorisait à la fois 
la gouvernance hégémonique et la guerre  préventive164. L’applicabilité générale de 
tels arguments, présentés au niveau de l’État, repose sur l’importance accordée à la 
norme suggérée par les États-Unis en tant que puissance hégémonique qui fait 
régner l’ordre international165.

Comme le soutient Kagan, « s’il y a un droit réglementant le comportement 
international… il n’existe que parce qu’une puissance comme les États-Unis le 
défend par la force des armes166 ». Ses points de vue reflètent la croyance promue 
par le gouvernement Bush que « les autres grandes puissances préf èrent en fait voir 
une puissance hégémonique bienveillante régir le système international, aussi 
longtemps que c’est relativement bénin » (italiques dans l’original). Cela élimine à 
la fois le danger de guerre générale et fait progresser « certaines valeurs que tous 
les états et cultures, sinon tous les terroristes et les tyrans, partagent », telles que la 
condamnation du « ciblage de civils innocents167 ».

Malgré le soutien de la superpuissance américaine, cela n’était presque cer-
tainement pas assez pour assurer l’acceptation du paradigme prospectif hégémo-
nique. John Lewis Gaddis soutient que les limites d’essayer de vendre le paradigme 
uniquement sur la puissance matérielle hégémonique des États-Unis réside dans 
les rapports d’« hégémonie, de prévention et de consentement168 ». Le problème 
est que le peuple américain et les alliés de l’Amérique, qui sont censés donner leur 
consentement sur la base des avantages offerts par le leadership des États-Unis, se 
trouvent effrayés par l’aventurisme militaire de l’hégémonie, ce qui les amène à se 
demander si « il pourrait y avoir rien de pire que l’hégémonie américaine169 » (ita-
liques dans l’original). En outre, la faisabilité d’un shérif américain dominant, 
imposant un nouvel ordre de la liberté au Moyen-Orient est remise en question 
en raison de problèmes de l’occupation, dans le cas du test irakien, et des pré- 
occupations quant à savoir si la démocratie libérale est encore une voie pratique 
pour le Moyen-Orient170. Comme Madeleine Albright l’a dit à propos de la guerre 
préventive, la « transformation de l’acte de légitime défense par anticipation, un 
outil que chaque président a gardé discrètement en réserve, en clé de voûte de la 
politique de sécurité nationale » crée le danger de « créer un monde dans lequel 
chaque pays estime être en droit d’attaquer n’importe quel autre qui pourrait un 
jour le menacer171 ». On voit aussi une telle préoccupation sur la guerre préventive 
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dans la prépondérance de la critique internationale jurisprudentielle, dont une 
grande partie accepte le concept traditionnel de préemption, mais rejette la légiti-
mité de la guerre préventive telle qu’énoncée par l’administration Bush172.

Joseph Nye soutient que le gouvernement Bush a échoué lamentablement 
dans ce domaine en termes d’« intelligence contextuelle, la capacité de compren-
dre un environnement en évolution et d’adapter les ressources aux objectifs en se 
déplaçant avec plutôt que contre le flux dévénements173 ». Le fait prédominant à 
cet échec a été la découverte que les armes de destruction massive n’existaient pas, 
un fait qui a ruiné la crédibilité de la guerre préventive en sapant le facteur fonda-
mental de légitimation pour son emploi174.

En conséquence, les politiques soutenues par le gouvernement Bush ne réali-
sèrent, ni ne furent jamais près de réaliser, une norme en cascade. Au lieu de cela, 
le paradigme normative proposé par les néoconservateurs réussit à s’attirer 
l’opposition de pratiquement tous les gouvernements européens alliés de 
l’Amérique ainsi que du Japon, de grandes puissances telles que la Russie et la 
Chine et de tout le Moyen Orient à l’exception d’Israël175. Même dans les États 
tels que la Grande-Bretagne, dont le gouvernement apporta son soutien, la popu-
lation était en grande majorité opposée à la guerre176. Par exemple, « ceux qui 
s’opposaient à l’action militaire américaine et alliée a augmenté de 65 pour cent en 
septembre 2002 à 77 pour cent en février 2003 » alors qu’« en Russie, l’opposition 
à une action militaire en Irak est passé de 79 pour cent à 87 pour cent en mars 
2003 » et « en Grande-Bretagne, le pourcentage de ceux qui approuvaient la 
manière dont Bush gérait l’Irak a chuté de 30 pour cent en septembre 2002 à 19 
pour cent en janvier 2003177 .» Lorsque les États-Unis entrèrent en guerre, leur 
« coalition des pays volontaires » était théoriquement composée de 50 États mais 
seules la Grande-Bretagne et l’Australie avaient une présence significative, les 
autres acteurs étaient un mélange de micro-états et de petits pays d’Afrique, 
d’Amérique latine et des Caraïbes178. En outre, la tentative d’obtenir le soutien des 
Nations Unies pour l’emploi de la force contre l’Irak dans une deuxième résolution 
du Conseil de sécurité de l’ONU, connut un échec catastrophique lorsque la 
Russie, la Chine, l’Allemagne, la France, le Canada et les membres tournants du Con-
seil de sécurité finirent tous par opposer la Grande-Bretagne et des États-Unis179.

De plus, dans le sillage d’une insurrection et d’une guerre civile coûteuses et 
de plus en plus catastrophiques, le cas type de la guerre d’Irak se retourna contre 
le gouvernement Bush et les entrepreneurs en normes néoconservateurs. Comme 
le déclara l’Iraq Study Group Report dirigé par le réaliste James Baker la « situation 
en Irak est grave et se détériore180 ». Le résultat de cette politique discrédita le 
projet normatif dans son ensemble dans un sens pratique et moral. En fait, le ré-
sultat était tellement mauvais qu’un grand nombre des premiers entrepreneurs en 
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normes néoconservateurs ne crurent plus à la chance de réussite181. Par exemple, 
Richard Perle accusant le « dysfonctionnement catastrophique du gouvernement 
de George W. Bush » qui était si mauvais, d’après Perle, que « s’il avait pu remonter 
dans le temps, il n’aurait pas recommandé une invasion de l’Irak182 ». Kenneth 
Adelman ajoute, l’air sombre, qu’il « croyait que le néo-conservatisme est mort, au 
moins pour une génération183 ». 

Le paradigme hégémonique proposé qui était de transformer la culture stra-
tégique américaine, et donc sa politique de sécurité nationale, s’est effondré. Cer-
taines personnes affirment qu’il s’est effondré parce que les facteurs qui permet-
taient la nouvelle structure normative, « le soudain sentiment de vulnérabilité des 
Américains ressenties après le 11septembre » et « un formidable sentiment de 
puissance », s’étaient estompés, forçant une retraite à l’ancien paradigme de stratégie 
de culture normative de la guerre froide184. Conséquemment, Donald Rumsfeld est 
remplacé par Robert Gates et les « pragmatiques tels que le secrétaire d’État ad-
joint Robert Zoellick, le sous-secrétaire d’État Nicholas Burns et le négociateur 
de la Corée du Nord, Christopher Hill » ont remplacé les « néoconservateurs 
Wolfowitz, Feith et Bolton185 ». Finalement, avec l’élection du président Obama 
et le retrait des troupes américaines aux bases d’Irak et les promesses de retraits 
complets, on peut dire que le test a produit un résultat sous-optimal, il a conduit 
à discréditer la norme qui cherchait le succès par validation.

Conclusion
Pour les constructivistes, la culture stratégique est le produit de normes et de 

vecteurs de culture comme les entrepreneurs en normes néoconservateurs. D’après 
eux, les États-Unis envahirent l’Irak afin de remplacer les normes culturelles stra-
tégiques qui sous-tendaient la logique de guerre froide par une nouvelle proposi-
tion recommandant un changement de régime vers la démocratie via une guerre 
préventive. Toutefois, pendant la guerre d’Irak, le paradigme suggéré de guerre 
préventive, soutenu par des entrepreneurs en normes néoconservateurs et des con-
servateurs traditionnels convertis appartenant au gouvernement Bush, ne réussit 
finalement pas à remplacer les stratégies d’endiguement multilatéral et de main-
tien du statu quo géostratégique datant de l’ère de la guerre froide. Cette norme 
suggérée faisait partie d’une stratégie révolutionnaire soutenant une politique de 
guerre préventive, dans le cadre d’une structure sociale plus vaste dans laquelle la 
puissance hégémonique promouvait la démocratie en employant la force. Pour 
diffuser cette nouvelle vision, les États-Unis ont utilisé la guerre en Irak comme 
un cas test qui prouverait la validité et l’efficacité du concept de guerre préventive.
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Un nouveau groupement international tels que « coalitions d’états volontaires » 
et la stratégie de sécurité nationale de 2002 devait fournir les documents légiti-
mant ces nouvelles politiques. Cette diffusion fut toutefois entravée par une vi-
goureuse opposition au niveau aussi bien national qu’international, ainsi que par 
le coût de la guerre d’Irak. La culture stratégique et la politique de sécurité nationale 
américaine caressèrent brièvement le paradigme néoconservateur mais semblent, 
en fin de compte, revenir à quelque variante du paradigme normatif de la guerre 
froide. Du point de vue constructiviste, la guerre en Irak n’a pas seulement échoué 
à démontrer la validité d’une nouvelle vision de la culture stratégique américaine, 
mais aussi sapé le paradigme qu’il était censé inaugurer. 
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Un Français à la School of Advanced 
Air and Space Studies
Lieutenant coLoneL oLivier KaLadjian*

« L’objectif de la théorie est d’éduquer l’esprit du futur chef, ou, plus précisément, de 
le guider dans son auto-éducation ; pas de l’accompagner sur le champ de bataille ». 

––Carl Von Clausewitz

Cette assertion de Clausewitz semble capturer l’essence de l’instruction 
dispensée au sein de la School of Advanced Air and Space Studies 
(SAASS), l’École qui forme la prochaine génération de stratèges de 
l’U.S. Air Force – USAF. L’École, qui fait partie de l’Air University, est 

située à la base aérienne Maxwell, en plein cœur de l’Alabama, là-même où les 
frères Wright ouvraient la première école de pilotage en février 1910. Spécialisée 
dans l’instruction de la stratégie, SAASS cherche, de l’aveu même de son com-
mandant, le colonel Timothy Schultz, à « développer le système d’arme de l’esprit, 
le plus puissant de tous les systèmes d’arme ». Afin d’accomplir une tâche aussi 
ambitieuse, l’institution qui célèbre son 20e anniversaire, dispose de sérieux atouts.

La fondation tripartite de SAASS

Un encadrement de qualité

La première arme de l’École réside dans son corps professoral. L’encadrement 
est exceptionnel à plus d’un titre. D’un point de vue qualitatif, tous les professeurs 
sont titulaires d’un doctorat et sont reconnus pour leurs accomplissements aca-
démiques. Ainsi, la plupart sont les auteurs d’ouvrages qui font référence en matière 

*Le lieutenant colonel Olivier Kaladjian est pilote de chasse, issu de la promotion 1995 de l’École de l’Air. 
Totalisant 2.100 heures de vol, dont 1.500 sur Mirage F1CR, il a notamment été affecté au sein de l’Escadron 
de Reconnaissance 1/33 « Belfort », et au Centre d’expériences aériennes militaires de Mont de Marsan. Il a 
participé aux opérations Epervier, Alysse, Artémis, Héraclès, Serpentaire, et EUFOR RD Congo. Membre 
de la 17e promotion du CID (Maréchal Lyautey), il a réalisé sa scolarité au sein de l’Air Command and Staff 
College, Maxwell AFB, USA, en 2009-2010, avant d’être sélectionné pour la School of Advanced Air and Space 
Studies où il a obtenu un  Master of Philosophy in Military Strategy en 2011..
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d’histoire ou de stratégie aérienne et spatiale. D’un point de vue quantitatif, l’école 
dispose d’un professeur pour trois élèves1.  La personnalisation de l’enseignement 
s’en trouve grandement accrue. Pendant le premier semestre, chaque élève se voit 
ainsi attribuer un mentor qui le guide dans son écriture, l’aide à améliorer la clarté 
ainsi que la persuasion de ses arguments et à mettre en valeur la qualité de son 
raisonnement. Ce système permet des progrès fulgurants.

Des stagiaires triés sur le volet

La seconde richesse de l’École réside dans ses étudiants. Le processus de 
sélection est draconien. L’école est réservée a un nombre restreints d’officiers, 
faisant partie des meilleurs de leur classe d’âge, « Top cinq pour cent ». Alors que 
la première promotion à rejoindre l’École en 1991 ne comptait que 25 stagiaires, 
le succès de ses diplômés a contraint SAASS à renforcer ses effectifs2. Pour sa 20e 
promotion, l’École compte aujourd’hui 59 stagiaires dont six officiers internation-
aux, deux stagiaires de l’US Army, et deux de l’US Marine Corps. Outre la France, 
les nations représentées sont la Grande-Bretagne, l’Australie, l’Allemagne, la 
Suède et l’Inde. Si l’École a connue une expansion constante depuis sa création en 
1991, l’ambition est aujourd’hui de limiter cette expansion (environ 60 officiers) 
afin de conserver une instruction de qualité et personnalisée.

Une formation académique exigeante

Enfin, troisième et dernier volet de ce triptyque, le contenu académique con-
stitue la pierre angulaire de l’édifice. L’instruction a pour objectif d’améliorer 
l’esprit critique et la capacité du stagiaire à argumenter efficacement en matière de 
réflexion sur la puissance aérospatiale. La formation repose sur une solide base 
historique comme en témoigne la devise de l’école, « From the Past, the Future3 ». 
Guidé par ses professeurs, il s’agit alors pour le stagiaire d’appliquer la théorie à 
des événements historiques, puis de conjuguer cet effort de conceptualisation au 
présent et au futur. 

La trame de la scolarité comprend trois phases. La première partie permet au 
stagiaire d’explorer les fondements de la théorie militaire et d’analyser les proces-
sus de décision en matière de stratégie. Elle comprend l’étude des « classiques », de 
Clausewitz à Mahan, en passant par Corbett, Jomini, Thucydide ou Sun Tzu. Elle 
comprend également des explorations des théories des relations internationales, 
d’organisation et des processus décisionnels. Le second module est l’application 
historique de cet effort de conceptualisation. Il explore l’histoire de la puissance 
aérienne, de la coercition, ou encore revisite l’emploi de la force armée des guerres 
napoléoniennes à nos jours. Enfin, la troisième partie constitue une projection 
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dans le futur avec des modules sur l’espace, le cyberespace, la contre-insurrection 
et la planification des opérations. Tous les modules d’instruction, d’une durée de 
trois à quatre semaines, sont conclus par une épreuve écrite de synthèse. Les 
critères d’attribution des notes reposent essentiellement sur l’originalité, la clarté 
et la persuasion. Les meilleurs devoirs sont couramment publiés sous formes 
d’articles4.

Un défi intellectuel permanent pour les stagiaires
La scolarité qui attend les stagiaires prend des dimensions pharaoniques. 

En un an, ce sont plus de 150 livres et 42.000 pages qui les attendent. Avec un 
rythme de lecture de 250 à 300 pages par jour, SAASS a bien mérité le surnom 
de « a book-a-day school » qui lui a été décerné par les officiers de l’USAF. Tous les 
stagiaires présents et passés le reconnaissent  : SAASS est un marathon qui se 
court à la vitesse d’un sprint. Les cours magistraux et conférences sont l’exception 
et l’instruction est centrée autour du travail en séminaire qui regroupe dix sta-
giaires. Guidé par un professeur, il consiste en des discussions qui analysent les 
concepts des auteurs au programme du jour. Au cours de ces combats intellec-
tuels intenses, la participation orale du stagiaire est évaluée en quantité et qualité, 
ainsi que la pertinence de son raisonnement et la clarté de ses arguments. Cette 
scolarité, qui pousse les élèves dans leurs retranchements intellectuels du premier 
au dernier jour, se termine par un oral de synthèse qui fait appel à tout 
l’enseignement de l’année.

Une excellence reconnue : la voie du doctorat

La 20e promotion est la première à bénéficier d’un nouveau cursus. Le « Master 
of Arts » a cédé sa place à un « Master of Philosophy in Military Strategy », bien plus 
prestigieux. Surtout, la scolarité est aujourd’hui reconnue par la commission des 
titres en tant que base d’un doctorat. Les stagiaires sélectionnés peuvent revenir 
pendant une année pour écrire leur thèse et passer leur soutenance, alors qu’il faut 
trois ans dans le système normal. L’ambition de l’USAF est de former des officiers 
généraux qui posséderont un diplôme terminal, sans compromettre leur carrière, 
comme c’était le cas auparavant5. Alors que l’ESG ne décerne pas de Master, et à 
l’heure où nos officiers intègrent en nombre les états-majors de l’OTAN ou de 
l’UE, cette tendance lourde de l’USAF à produire des généraux diplômés est sure-
ment à méditer.
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Le « SAASS-graduate » : une ressource rare
Au grand dam des ressources humaines de l’USAF, les généraux venaient di-

rectement recruter les nouveaux diplômés à la sortie de l’école afin de les intégrer dans 
leurs états-majors. Si le système persiste toujours, il est aujourd’hui mieux encadré et 
les diplômés de SAASS font l’objet d’une attention spécifique dans le processus 
d’affectation. Cela fait partie des atouts de l’école afin d’améliorer son attractivité. Le 
taux de promotion est aussi le plus élevé de l’USAF. En effet, 100 pour cent des 
diplômes atteignent le grade de lieutenant colonel, et surtout, 98 pour cent de ceux qui 
restent dans l’armée atteignent le grade de colonel, contre 47 pour cent pour l’ensemble 
de l’USAF. Enfin, des 25 stagiaires de la 8e promotion, 13 sont aujourd’hui officiers 
généraux. C’est dire à quel point SAASS représente un vivier de leaders pour l’USAF.

Un français à SAASS
La présence d’un français à SAASS, au travers de cet échange exceptionnel, 

a été orchestrée par les généraux Abrial et Moseley au cours du printemps 2007, 
alors qu’ils occupaient respectivement les postes de chefs d’état-major de l’armée 
de l’Air et de l’USAF. Après les lieutenants colonels Laborie et Brault (EA92 et 
respectivement 15e et 16e promotions du CID), je suis ainsi le troisième stagiaire 
français à intégrer SAASS. Le cursus nécessite de posséder un Master dans une 
université enseignant en langue anglaise. L’option retenue par l’armée de l’Air est 
d’affecter son stagiaire au sein de l’Air Command and Staff College afin de réaliser 
sa scolarité ESG. Durant cette année, il obtient un Master, passe la sélection pour 
SAASS et, s’il est retenu, débute la scolarité l’été suivant.

En conclusion, les superlatifs ne manquent pas pour décrire une École qui n’a 
probablement aucun équivalent en matière d’instruction de stratégie en général, et 
de stratégie aérienne en particulier6. Toujours est-il que si l’apprentissage de la 
stratégie est l’œuvre d’une vie, la School of Advanced Air and Space Studies est sans 
aucun doute l’un des tous meilleurs endroits pour commencer.
Notes

1. Essayez d’imaginer 120 professeurs, titulaires d’un doctorat, exerçant à temps plein à l’ESG …
2. CHIABOTTI, Stephen, « A Deeper Shade of Blue: The School of Advanced Air and Space Studies », 

Joint Force Quarterly, avril 2008.
3. CHIABOTTI, « A Deeper Shade of Blue ».
4. LABORIE, Géraud, « Sparta Delenda Est »,  Le Piège, décembre 2009.
5. Dans le système précédant, les stagiaires volontaires pour un degré terminal (doctorat), étaient déta-

chés dans une université pendant trois ans, et compromettaient, à de très rares exceptions près, leur chance 
d’accéder au grade d’officier général.

6. LIBEL, Tamir et HAYWARD, Joel, « Adding Brain to Brawn: The School of Advanced Air and Space
Studies and Its Impact on Air Power Thinking », Air Power Review, Summer 2010, p. 69.
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